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PREMIÈRE PARTIE

CHAPITRE I

DE L'EREPTITIUM

C'est dans la loi Papia Poppoea qu'il faut aller cher-

cher l'origine de l'indignité en droit Romain « Lege

nobis adquiritur velut caducum, vcl ereptitium ex

lege Papia Poppoea, item legatum ex lege duodecim

tabularum, sive mancipires sint, sive ncc mancipi. »

(Ulp» Reg. Tit. 19 g 17). Ulpïcn, dans ce texte, nous

apprend que la loi Papia Poppoea s'occupait à la fois

des biens qu'on a appelés caduca, qui étaient enlevés

à certaines personnes, û qui cependant le droit civil

primitif les attribuait, pour êlre déférés suivant un

certain ordre qu'elle fixait, et d'autres biens hommes

149 -i



... fi —

Ereptoria ou Ereplitia, qui étaient cnlovésaux indi-

gnes,

Les lois Julia et Papia Poppoea ont reçu le nom de

lois caducaircs \ elles furent rendues sous Auguste,

et inaugurèrent un système de succession tout nou-

veau. L'Italie était à cette époque dépeuplée par les

longues guerres intestines qui l'avaient soumise aux

Romains, de plus, la dépravation des moeurs en ren-

dant les mariages plus rares avait fait sentir la néces-

sité d'un système de loi, qui en favorisant les unions

légitimes aurait pour but de repeupler l'État. Enfin le

trésor public, Yoerarium était vide, il fallait le rem-

plir pour faire face aux dépenses énormes nécessitées

par ces expéditions nombreuses et lointaines, qui

devaient faire du peuple Romain le maître du

monde.

Frapper d'une incapacité absolue ou partielle de

recevoir par testament, soit à titre d'héritier, soit à

titre de légataire, les coelibres ou les obi, attribuer au

conlraire aux héritiers ou aux légataires patres les

biens qui n'avaient pu être recueillis ; tels furent les

moyens employés pour assurer l'augmentation de la,

population. Créer d'autres cas dans lesquels même un

piler ne pourrait succéder, cfatt'ribuer à 'Yoerarium

tous ces biens ainsi enlevés aux ayant droit, quand

il n'y avait pas d'héritier ou de légataire père de

famille, tels furent les moyens qu'on employa pour

remplir les coffres de l'État. De là les caduca, et les

ereptitia.
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Los Caduca étaient les biens que les; nouvelles lois

enlevaient aux héritiers ou aux légataires désignés

dans le testament, mais qui étaient coelibes ou orbi, les

Ereptitia étaient les biens enlevés aux héritiers ou

légataires môme patres indignes, c'est-à-dire qui se

trouvaient dans l'un des cas que nous examinerons

bientôt,

Les interprèles, cependant, n'ont pas toujours

donné ce sens au mot ereptorium, Cujas dit à ce

sujet : « Nescio quid sit creplitium, nisi id forsitan

sit, quod alias in causa caduci esse dicitur ; neque

enim id cadit a nobis (quando quidem vivo testatore

déficit), sed heredi cripitur. Caduca caduntà nobis. »

Cependant, dans son commentaire sur le titre ix du

liv. xxxiv, il dit: « Ercptitium est, quod çstjn causa

caduci, vel quod aufertur quasi indignis : dicitur

enim illud eripi. » II reconnaît donc ici qu'oji appe-

lait ereptitia les biens enlevés aux indignes, il fait

, encore seulement une erreur à propos des biens qui

sont in causa caduci, c'est-à-dire, qui sont l'objet de

dispositions que le droit civil lui-même n'aurait pas'

maintenues ; d'ailleurs ce n'est pas la seule, comme

nous allons le voir.

Cujas continue son commentaire, en se demandant

quelle différence il y a entre les caduca et les ereptitia*

Les deux sortes de biens, dit-il, peuvent-être revendi-

qués par le fisc. Cela n'est pas exact, comme le prou-

vent les parag. 206 et 207 du commentaire ii de

Gaïus. Il traite des caduca, et voici comment il s'ex-
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prime s « Post legem vero Papiam portio caduca fit,

et adeospertinet qui in testamcnto liberos habent, »

Les caduca ne sont donc pas déférés directement au

fisc. Ce sont les héritiers inscrits et pères de famille

qui y auront d'abord droit, puis ensuite les légataires

pères de famille, enfin et en dernière ligne le fisc.

Tel était à l'origine l'ordre de la dévolution des

caduca, ce ne fut qu'en vertu d'une constitution

d'Antonin Caracalla que le fisc fut mis en avant, et

que ses droits primèrent ceux des héritiers et des léga-

taires.

En était-il de môme de l'ereptitium? Nous n'avons

aucun texte qui le prouve. Voyons cependant s'il

n'existe pas de graves raisons d'en assimiler la dévo-

lution à celle du caducum. Disons tout d'abordqu'Ul-

pien, dans ses fragments t. 10, g 17, les met sur la

même ligne, et que par conséquent il y a de graves

présomptions pour que les règles qui s'appliquent à

l'un s'appliquent à l'autre. Mais cette présomption ne.

devient-elle pas une certitude, quand il ressort dé ce

même texte qu'ils ont une communauté d'origine, et

qu'enfin on sait que c'est dans un but identique que
le législateur a créé ces déchéances? De plus l'attri-

bution des caduca a lieu cum onereyo\\ de nombreux

textesnousmontrent qu'il en est de mêmederattribu-

ion des ereptitia* Le fisc doit acquitter les legs et les

fidéicommis.

Enfin Ulpien ne dit-il pas lege nobis adquiritur,,. ?

N'est-ce pas la preuve que l'attribution des ereptitia
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commo celle des caduca avait lieu au profit des parti-

culiers ? et alors bien certainement l'ordro dans la dé*

volution devait être le môme pour les uns comme pour

les autres, C'cst-à-diro: 1° les légataires conjoints par

une seulo et môme disposition à condition qu'ils au-

ront dos enfants; 2° s'ils n'en ont pas ou s'il n'y a pas

de légataire conjoint les héritiers patres; 3o les léga-

taires patres; 4» enfin le fisc.

Mais à quelle époque le fisc prit-il le premier

rang dans l'attribution de l'ereptitium ? Est-ce en

vertu de la constitution d'AntoninCaracallçi qui le lui

donna dans la dévolution des caduca? Ulpien dit;

« Hodie ex constitulionc imperatoris Antonini omnia

caduca fisco vindicantur. » Ne pouvait-on pas com-

prendre l'ereptitium sous cette dénomination si géné-

rale, omnia caduca? Et cela d'autant plus facilement

que dans quelques textes ce mot càducum est mis évi-

demment pour ereptitium.Par exemple; L. 9, ftesewà-

tuscomutt. SilanianOy L. 2, g 2. Siquis aliqJestàriprà'

hibuerit, D. L. Sprincip. dehisquoe in test. delent.D.

Cependant on pourrait croire que le fisc commença
*

'
plus tôt à primer les héritiers et les légataires, à pro-

pos de l'ereptitium. En effet l'avidité du fisc peut seule

expliquer le nombre considérable de cas dans lesquels

l'indignité est encourue en droit romain.

Telles sont les conjectures que l'on peut faire tsur

la théorie de l'ereptitium. Deux points cependant sont

dès maintenant fixés. L*ereptitium comprend les

biens enlevés aux héritière ou légataires indignes de
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sùccéder. L'origine do cette déchéance remonte aux

.loiscaducaires.

CHAPITRE 11^

DES CAUSES D'INDIGNITÉ

Occupons-nous maintenant de la théorie do l'indi»

gnité telle que nous la trouvons dans les textes du

Digeste et du Code.

« Indignus is est qui cepit quidem sed retinere

nequit. » Telle est la définition que donne Cujas de

l'indigne. Le fondement de cette déchéance, c'est une

présomption d'exhérédation, tirée de ce fait que l'in-

digne s'est rendu coupable de quelque offense contre

la personne du défunt on contre sa mémoire.

Les causes d'indignité sont très nombreuses en droit

romain, comme nous l'avons dit. Aussi est-il bon

d'adopter une classification pour les étudier. Polluer

les divise en trois classes : 1° indignité résultant d'in-

fractions auxlois ; 2° indignité résultant de crimes ou

délits commis commis contre le défunt; 3° indignité

résultant de la volonté présumée du défunt. Nous

adopterons une classification à peu près semblable, et

ftous ferons découler les causes d'indignité de trois

sources : 1° Du fait de la personne déclarée indigne;



2e de sa négligence; 3« de la volonté présumée du tes-

tateur. ,

SECTION I
V

CAUSESD'INDIGNITÉRÉSULTANTDU FAIT DE IA
'

PERSONNEDÉCLARÉEINDIGNE

11. Meurtre du défunt

Le meurtre du défunt est une cause d'indignité.

Cela se comprend facilement. Il ne doit pas être

permis au meurtrier de s'enrichir des dépouilles de sa

victime, ni d'avancer par un crime le moment où il

en recueillera les biens. Aussi pas de distinctions entre

les héritiers ab intestat ou testamentaires, entre les hé-

ritiers et les légataires. La loi 1t g 4, de bonisjamna-

tor. en contient la preuve, car elle présente les deux cas

de succession ab intestat, et de succession testamen-

taire, et dans l'une comme dans l'autre, elle applique

au meurtrier les décisions d'Antonin le pieux~ qui le

déclarent indigne, ei le priyent de ses droits sur les

biens du défunt. .

Disons de suite qu'il faut étendre aux actions nées

de la dot ce que nous venons de dire à propos des

successions. Nous avons un texte formel de Pomponius

qui ne laisse aucun doute à cet égard. C'est la loi 10, § 1,

desoluto matrimonio. D: Un mari a tué sa femmç, Pro..

culus était d'avis que le meurtrier ne devait pas con-
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scrverla dot; et quolps actions en reprise do cette dot

devaient être données aux héritiers do la femmoî Pom-

ponius approuve celte décision : « Non enim oequum

est virum ob facinus suum dotem lucrifacero. »

Il y a donc indemnité, et sur co point pas do diffi-

cultés, quand il y a homicide commis avoc intention

do donner la mort, et quand aucune circonstance

n'est venue modifier le degré de culpabilité du meur-

trier ; mais au contraire que décider, si le crime est

excusable, s'il n*a été que la conséquence d'une né-

gligence ; s'il n'y a eu que tentatitive ou complicité?

Nous allons étudier ces différentes questions, et nous

efforcer d'en trouver la solution.

Il faut ici reconnaître que les Romains s'étaient

beaucoup plus préoccupés du résultat matériel de

l'acte que do son degré de criminalité. Ainsi se

trouve*t-on en présence d'un meurtre excusable?

Comme il y a eu mort de la victime, l'indignité est

encourue. « Indignum esse divus Piusillum decrevit,

qui manifestissimo comprobatus est id peregisse, ut

negligentiam et culpam suam mulier, a qua hères ins-

tituas erat, moreretur. » (L. 3, De his quoe utindigi D.)

Cette décision peut paraître trop sévère; car elle s'ap-

plique aussi bien au cas d'homicide par imprudence,

qu'au cas de meurtre excusable. Un mari surprend sa

femme en flagrant délit d'adultère, il la tue, il ne

peut réclamer sa succession, ou du moins il en sera

exclu comme indigne. La loi pénale cependant avait

égard aux circonstances qui avaient entouré le meurtre.



Antonin lppieux dans emfesprit adressé à Apollonius,

reconnaît qu'on doit ibiro grâce du dernier supplice

au mari convaincu d'avoir tué sa femme surprise en

flagrant délit d'adultère, « cum sit difficilljmum.jus-

tum dolorem temperare. » Cependant il a mérité une

peine, et s'il est de basse extraction il sera condamné

inopus perpetuwn; s'il est d'une origne plusélcvoo

il sera, relégué dans uno ile (L. 38, g 8 «rf legem

JuUam de AdulL D.) Peqt-êlre en prononçant l'in-

dignité dans le cas où le meurtre est excusable* les

jurisconsultes ont-ils voulu empêcher co.. résultat

fâcheux d'une législation plus douce ; c'est >,que

l'héritier avitlo de succéder au plus tôt à celui qui l'a

institué, pourrait s'cfTorcor do faire naître telle, cir-

constance à l'abri dé laquelle il pourrait, au prix

d'une condamnation pénale relativement peu sévère,

avancer le moment où il doit recueillir la succession

qu'il convoite. . .

Conformément au principe que nous avons énoncé

plus haut, la tentative de meurtre n'est pas punie de

l'indignité. 11n'y a pas eu mort do la victime* lo cou-

pable a mérité les châtiments les plus sévères, cepen-

dant jl ne sera pas indigne de succéder à sa victime.

Lo complice sous le rapport de l'indignité,était

assimilé à l'auteur principal. Le non révélateur d'un

complot tramé contre la vie d'une personne était in-

digne do lui succéder ; au point de vue pénal, il était

d'ailleurs frappé du même châtiment que l'auteur du

crime lui-même. C'est ce que nous apprend la loi
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6^7^è Pomj?, dé P«C>**cWttJ: «Utrum qui occiderunt

parentes, an etiam conscii, poena parrieidii adfician-

tur, quoeri potest ? Et ait Moecianus, étiam conscios

eadem poena adficiendos, non solum parricidas :

proinde conscii etiam extranei eadem poena adficiendi

sunt,'> Cette décision* d'une sévérité trop grande,

tient probablement à l'horreur que doit inspirer le

parricide, et au peu de pitié qu'on peut ressentir pour

celui qui ayant eu connaissance de projets si odieux,

ne lésa pas dénoncés» D'ailleurs, une chose digne

de remarque, c'est que dans ce cas ce n'est pas seule-

ment le non révélateur fils où parent de la victime,

qui est puni de la peine des, parricides, c'est aussi le

non révélateur étranger.

On s'est demandé si l'indignité devait être pronon-

cée contre le meurtrier, même dans le cas où la victime

avait eu avant sa mort le temps de révoquer les dis-

positions qui le concernaient. La raison de douter

naît de l'assimilation que font certains auteurs dé la

révocation des donations pour cause d'ingratitude,

l'indignité en matière|de successions. Suivant la L.

10, de revocandis donut. Code, le donataire, malgré

son ingratitude, n'en conserve pas moins la donation,

si le donateur n'en demande pas la révocation. On a

tiré de là un argument d'analogie : l'héritier coupable,

a-t-ondit, n'en conserve pas moins ses droits à la suc-

cession do sa victime, si celle-ci, pouvant le priver de

cet avantage, a montré par son silence qu'elle entendait

qu'il n'en fût pas moins son héritier. Ce n'est pas là la
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solution qu'il faut donner. Il y a une grande différence

entre la révocation des donations pour causo d'ingra-

titude, et l'indignité. La première est le résultat d'une

demande émanée du donateur » elle sera l'effet de sa

volonté. La seconde au contraire a lieu en vertu de la

loi. C'est une déchéance à laquelle la volonté du dé-

funt est complètement étrangère. C'est en vain que,

pardonnant à son meurtrier, la victime déclarerait

expressément avant de mourir que rien ne doit être

changé à l'ordre qu'il a établi par son testament. Une

fois morte, sa succession est parla loi enlevée à son

héritier pour être attribuée au fisc. Comment alors

son silence serait-il assez efficace pour empêcher la

déclaration d'indignité?

g 2. Contestation de l'état durdôfunt.

C'est un texte d'Ulpien la L. 9, g 2* de hisquMut

indigi D. qui nous apprend que la contestation de

l'état du défunt était une cause d'indignité. « Si

autem status ejus controversiam mpvit, denegâtur

ejus, quod lestamenlo accepit persécution ex qua

specie slatim fisco defertur. »

Mais une grande controverse s'élève à propos de

cette loi 9, et la conciliation de ses trois alinéas

donne lieu à plusieurs opinions. Nous examinerons

Celles de Cujas, deBartholeet do Rucker qui sont celles

qui donnent des textes l'explication la plus plausible.
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Voici d'abord quel est le fonderont <le la contesta-

tion. Dans la loi d}princ\piot Ulpicn posoco principe

que si des inimitiés capitales se sont élevées entre lo

testateur et le légataire, il y a révocation tacite du legs,

et que les biens qui en faisaient partie restent dans la

masso. Lo g 1 n'est qu'un, corollaire du principium t

« Il faut décider de même, au pas où le légataire pa-
ie lametaperto tcstatorimaledixcritetinfauslas voces

« adversuscum jactaverit ». Enfin dans le § 3 Ulpicn

semble continuer rénumération de cas denliques, et

cependant sa décision n'est plus la même; les biens

repris au légataire ne tombent plus dans la masse qui

forme l'hérédité, lo fisc s'en empare, En résumé, y a-

t-il eu inimitié capitale ou injures graves? il y a révo-

cation tacite du legs. Ya-t-ileucontcstationdc l'état du

défunt ? c'est alors un cas d'indignité. Pourquoi celte

différence, puisque dans un cas comme dans l'autre

l'injure semble le fondement de la déchéance.

Cujas a vu dans le cas prévu par le g 2, une injure

d'autant plus grave qu'elle attaque à la fois lo testateur

dans son état, c'est-à-dire dans ce que le citoyen a do

plus précieux, et aussi le, testament. De là, dit-il,

la nécessité d'une peine plus forte, celle de l'indigni-

té. — Ce système a trouvé des partisans. En effet,

a-t-on dit, il y a dans le cas d'indignité qui nous

occupe, deux éléments bien distincts. D'abord l'injure

faite au testateur, injure telle qu'il n'en est pas déplus

grande puisqu'elle ne tend à rien inoins qu'à priver

le testateur de là liberté, de la cité et do la famille,
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cette trinité de droits qui forme l'état du citoyen* En

second lieu, l'attaque dirigée implicitement contré le

testament; car dire que te testateur n'est pas libre*

par exemple, n'est-ce pas prétendre qu'il n'a pas le

droit défaire un testament. Et maintenant,dit-on,

pourquoi s'étonner que l'indignité soit ici prononcée;

l'injure contre le testateur justifiait déjà la sévérité de

la peine, mais l'attaque dirigée contre le testament est

Une des causes d'indignité le plus souvent mention-

nées dans les textes.

Nous n'admettrons pas cette décision. En quoi, ne

effet, l'indignité encourue par le légataire est-elle une

peine plus sévère que la décheancedont il serait frappé

s'il était coupable d'injures graves envers le testa-

teur. Dans l'un comme dans l'autre cas il est privé

du legs, et peu lui importe que les biens qui le com-

posent soient déférés à l'héritier ou au fisc.

fiartholc, dans le cas d'inimitié capitale ou d'in-

jure grave, voit aussi une cause de révocation tacite,

et comme selon lui, cette cause ne saurait s'appliquer

au cas'de contestation d'état, et que malgré cela il

faut une peine contre lo légataire, celte peine sera

l'indignité. Voici comment il arrive à ce résultat. Une

contestation d'état est intentée contre le testateur,

celui-ci pendant toute la durée du procès no peut

savoir s'il est libre où esclaveI son état est en suspens.

Il suit de là qu'il ne peut rien changer à son testa- 1

ment, ni même par conséquent lo révoquer tacitement:

« Qui incertus de statu suoest certain lcgcmtcstatnénto
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diccre non potest (//. K>Qui test. fae. pos.J Que si le

procès est terminé, avec lui a disparu la cause de ré-

vocation tacite, et l'on ne saurait plus dès lors la pré-

sumer. Mais le légataire ne doit pas profiter du legs,

et le fisc le lui enlève: Voilà pourquoi Ulpien prononce

l'indignité en ce cas.

Le fondement de ce système, c'est que la cause de

révocation tacite disparaît avec le procès. Cela est dif-

ficile à admettre. En effet, par le fait même de la con-

testation il y a eu injure grave contre le testateur, et

l'issue du procès loin d'en amoindrir la portée ne fait

au contraire qu'en montrer toute la gravité, puis- *

qu'elle prouve que la contestation soulevée par le lé-

gataire était sans fondement. D'ailleurs, le testateur

ne saurait avoir ainsi oublié l'injure à lui faite, de sorte

que la présomption de révocation tacite serait ici bien

plus plausible.

Suivant le troisième système, il faut pour expliquer

le g 2 de la loi 9, faire une distinction. La contesta-

tion d'état a-t-elle été intentée du vivant du testateur,

ou après sa mort ? Dans le premier cas, on décide

qu'il y a injure grave, et on appliquées règles posées

par le principium et le g 1, car les raisons do décider

sont les mêmes: Le testateur avant de mourir a pu

avoir l'intention de révoquer lo legs, et cette intention

est présumée. Dans le second cas, on no peut plus

pour enlever le bénéfice do la disposition au légataire

se servir do celle présomption, puisque l'injure qui
*

justifie la révocation tacite est postérieure à sa mort.
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C'est alors l'espèce prévue dans noire § 2, celle où

l'indignité est prononcée.

Ce système est celui qui, à notre avis, donne la

meilleure explication de notre L. 9 — Trois cas de

révocation tacite, et un cas d'indignité sont prévus

parcelle loi. Les trois cas de révocation tacite sont

les inimitiés capitales, qui ont existé entre lo légataire

et le testateur, et les injures graves dont le légataire

s'est rendu coupable à l'égard du testateur. Enfin la

contestation d'état intentée du vivant du testateur par5
le légataire. Dans ces trois cas il y a révocation ta-

cite, c'est-à-dire que l'héritier pourra repousser par
une exception de dol le légataire qui demandera l'exé-

cution du legs.

Le cas d'indignité prévu par notre loi, c'est celui

où le légataire aura après la mort du testateur intenté

une contestation d'état. Nous savons qu'il pouvait le

faire dans les cinq années qui suivent le décès.

Nous avons jusqu'à présent raisonné dans l'hypo-

thèse d'un légataire, s'il s'agit d'un héritier il faudra

modifier nos décisions. En effet, si un legs est suscep-

tible de révocation, tacite, il n'en est pas de même

d'une institution d'héritier, qui ne tombe qu'au cas

d'institution contraire ou de destruction du testament.

Il suit de là que dans les trois cas prévus par le jpn'n*

cipium et le § t, on ne pourra pas dire que l'institution

d'héritier est révoquée. Mais l'indignité, atteignant

aussi bien l'héritier que le légataire, nous ap-

pliquerons aussi bien au premier qu'au second le
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g 2 de notre loi, et ce sera là le troisième cas d'indi-

gnité.

§3. Dénonciation par Va/franchi du, commerce illicite

fait par son patron/

C'est dans la L. 1, de hisquoe ut indignis que nous

trouvons ce nouveau cas d'indignité. Cette loi con-

tient le texte de l'édit des empereurs Sévère et Anto-

nin qui la prononce: « Quasi indignum carere legato

seù fidcicommisso libertum, qUoe ci testamento pa-

ir on i relicta erant, cum patronUm suum post mortem

ejus, quasi illicitoe mercis ncgôliatorcm detulerat,

quamvis et proemium meruit.» Ce texte ne demande

que dé très courtes explications. « Quasi illicitoe mer»

cis mgotiatorem. » A Rome il y avait de nombreuse^

prohibitions relatives, spit à,la vente, soit à l'éxpor-

tàtioh de certaines marchandises;. Nous avons au Code

déift tîtrôs(lit 40 et f 1, Lib. 4), quien font l'énùmb-

ràtïon. Sans lés étudier en détail, disons seulement

qu'il était, par exemple, défendu d'exporter chpa lé3

barbares la soie, le fer, les armes, le blé, etc. En cas

d'infraction, les marchandises confisquées et les autres

biens du coupable étaient saisis, lui-même encourait

la peine de mort. « Boha ejus universa protinus flsco

addici, ipsiim quoque capilalem poenam subire decer-

nimus(L2, qua)m eùportari non debeant. Code).»

« Quamvis et pmmiiïm memit » Pour assurer la

répression, des primes avaient été promises aux dé-
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latcurs ; de sorte que dans l'espèce qui nous occupe,,

l'affranchi qui avait dénoncé son patroncommenego
tialor illicitoe mercis, avait mérité une récompensée

Mais le législateur considérant que cet affranchi avait

par là manqué aux devoirs de reconnaissance et de

piété dont il était tenu envers son patron, le déclarait;

indigne tout en lui conservant le bénéfice dosa déla-

tion. Etrange législation quià*raison du
mêmeàçtCj

récompensait cl punissait l La loi Romaine, toujours

formaliste et logique, avait vu là un acte à doùblov

face, d'un coté le service rendu à l'État, dé l'autre le-

crime d'ingratitude envers le patron. Delà pour ainsi

dire deux actes séparés qui sortaient chacun leur en-

tier effet.
"

;

« Post morlemejus... » Il faut supposer que lar'
dénonciation a été faite après ja mort du patron. Enj
effet si elle avait été faite de son vivant* ses biens

auraient été aussitôt confisqués, et il aurait subi la

peine capitale sans laisser ni héritiers ni légataires.

Il ne pouvait par conséquent pas êlre question d'indi-

gnité.

Reste sur ce point une explication à donner sur

deux textes L. />, g 20, de his quoe utindig, et L. 13,

69, de jure fisci. Il y est parlé d'une certaine, récom-

pense pour délation qui n'est point accordée aux

indignes. Il suffira de dire que cette récompense n'a

rien de commun avec celle qu'on avait instituée pour

les affranchis qui dénonçaient leur patron negotiatores,

illicitoe mercis. Elle encourage bien aussi la délation,

149 •
A .
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mais une délation d'un autre genre* En effet un édit

de frajatt l'avait établie en faveur des incapables.

d'acquérir ex- teklamento, qui découvraient eux-

mêmes au fisc leur incapacité. Une portion des libé-

ralités à eux faites par le défunt leur était attribuée.

Cet édit ne s'appliquait pas aux indignes, qui ne doi-

vent jamais profiter dos dispositions testamentaires

faites en leur favenr.
' *

•

§ 4. — Pacte sur la suecession d'un parent vivant.

Tout pacte conclu sur la succession d'un paren

encore vivant est à la fois immoral et dangereux pour

l'ordre public. Il est odieux de spéculer sur la mort

d'un parent, et de plus, cela implique delà part des

contractants le votum mortis, c'est-à-dire un certain

désir de voir se réaliser le plus tôt possible la conven-

tion pour en recueillir le bénéfice. De là un danger

pour la vie de celui dont la succession a été ainsi

l'objet d'un pacte. Juslinien dit à ce sujet, L. 30,

aUCode, dé paetfo
« Odiosoe omnes hujus modi pac-

tioncs esse videntur et plenoe tristissimi et periculosi

evenius. »

La législation Romaine s'est occupée de ces sortes

de conventions. Elle a posé comme règle générale

que les pactes ayant pour objet la succession d'un

pareht encore vivant seraient frappés de nullité. Ce-

pendant elle introduisit une dérogation à cette règle

pour le cas où le de cujus avait de son vivant np-
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prouvé la convention, et était mprt sans inanifô$^r>

un changement d'intention. Disons, en passant, que

notre Code à l'exemple du droit Romain prononce |a

nullité des pactes sur successions futures, mais qu'il

n'admet pas la dérogation dojit il vient d'être question.

Mais la loi Romainpd'un autre côté va plus loin que le

législateur Français ; non-seulement elle annule le

pacte, de plus elle déclare indigne l'héritier qui l'a

conclu. « Quoniam adversus bonos mores et jus gen-

lium festinasset, acliones hereditariasin lotum dène-

gandas. » (L. 29, g 2, de Donat. D.)

Enfin il peut arriver que le but que s'est proposé

l'héritier, lorsqu'il a conclu le pacte, soit inànifeste-

ment favorable au de cujus. Dans ce cas, comme la

convention n'est pas immorale, et qu'elle n'implique

pas le votum mortis, il n'y a lieu de prononcer ni la

nullité du pacte, ni l'indignité de l'héritier, telle est

la décision donnée au%Dig. L. 7. g 18, in fine. De

pactis « Idcmprobat(Marcellus), et si filius cùm ere-

ditoribus patemis pactus sit : Placet hic doli exceptio-'

ncm profecturam. » En effet, que s'est-il passé ?Un

fils du vivant de son père ;a f\\il avec les créanciers de

ce dernier un pacte do remise. C'était là pour ainsi

dire conclure une convention en vertu de laquelle

les créanciers ne pouvaient plus réclamer à ce fils

quand il deviendrait héritier la dette contractée par

son père. Cependant comme ce pacte produit son effet

hic et nunc la fortune du père est déchargée dès lors

du montant de la dette éteinte par le pacte. Ici rien
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dimmoral ni de contraire à l'ordre publie. Le pacte

ast valable, l'indignité n'est pas encourue, et Yexcep-

tio doit est donnée à l'héritier pour assurer l'exécution

de la convention.

g 5. — Emploi de la violence ou du dot contre la

liberté de tester.

Deux titres, l'un au Digeste, l'autre au Code, nous

font connaître cette nouvelle cause d'indignité (Si

quisaliquemtestari prohibuerit vcl coegerit D. et C).

L'héritier légitime ou testamentaire, qui a empêché

le de cujm de faire un testament ou de changer celui

qui existait, perd tout droit aux actions qu'il avait

pour se faire mettre en possession de la succession,

et ce droit passe au fisc. De même si a Testator non

sua sponte testamentum fecit, sed compulsus ab co,

qui heres institutus, vcl a quolibet alioquos nolue-

rit, scripsilheredes. » Delà trois cas dans lesquels

l'indignité est encourue: On a empêché le défunt de

tester, on l'a empêché de changer un testament prée-

xistant, on l'a forcé de faire un testament en faveur

de telle ou telle personne.

Pour fixer quel devait être le caractère de la vio-

lence, on s'en référait aux règles ordinaires. Pour le

dol, on prend soin de dire qu'il fallait un dol bien ca-

ractérisé; c'est-à-dire tel que Labéon le définit. L. 1,

%2Jkdolo malo. « Omnem calliditatem, fallaciam,

machinationem ad circumveniendum> fallendum,
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dccipiend.iin alterum adhjbitam, » Quant auxAna-

noeuvres qui ne rentrent pas dans celte définition,

elles sont permises (non in crimcn incidunt). C'est

ainsi que Papinien prend soin de dire que si un mari,

sans employer ni violence, ni dol, s'efforce d'empê-

cher sa femme de changer d'intention à son égard, et

de faire un codicile à son préjudice, et que dans ce

but pour calmer son ressentiment, il ait employé,

comme cela se fait souvent, (ut fieri adiolèt)i ce qu'il

appelle le Sermo Hlaritalis, il ne faut pas voir là un

cas d'indignité. De même Dioclétien et Maximien dé-

cident que « judicium uxoris postremum in seprpvp-

care maritali sermone non est criminosUm. «(L; 3*

Si quis aliquem testari. Code).

Mais un testatement entaché de dol ou de violence

n'est-il pas nul? A quoi bon dès lors prononcer l'in-

dignité de celui qui ne saurait même pas être héritier

en vertu d'un pareil testament ? C'est qu'un testament

entaché de dol ou de violence n'est pas nul; c'est

qu'il peut créer un héritier et que dès lors il est juste

de prononcer l'indignité.

Dans la théorie générale des contrats nous voyons

que ni la violence, ni le dol ne sont en droit civil

une cause de nullité; il y a eu consentement, il y a

donc eu contrat. Le consentement a été forcé, vicié,

le contrat n'en a pas moins existé ; car « coaclaVo-

luntas sed voluntas». Tel était le droit civil, formu-

laire et symbolique avant tout; et quand le droit pré-

torien vint étendre sur la législation "romaine son
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influence si bienfaisante, il ne put prononcer la nul-

lité en pareil cas, mais il protégea contro la fraude et

la violence par des moyens détournés, la restitutio

inintegrumf l'action et l'exception de dolo, l'action

quod metus causa.

Nous devons appliquer tout ce que nous venons

de dire aux testaments, contrats solennels à l'origine,

lorsque le testateur vendait son hérédité au futur hé-

ritier en présence du Libripens, Uno fois les forma-

lités accomplies, le testament est valable; que la

volonté du testateur soit libre ou non. Telle était la

doctrine Romaine. C'est donc avec raison que les

jurisconsultes Romains ont dans ce cas prononcé

l'indignité,

Ici se présente une question uvemcnt contro-

versée. Fàut-il pour que l'indignité soit prononcée

que l'héritier se soit lui-même rendu coupable de la

Violence bu du dol? Ou bien suffit-il qu'il y ait eu

dol Ou Violence, quel qu'en soit l'auteur ? A ne consi-

dérer que les règles de l'équité, il semblerait pro-

fondément injuste qu'un héritier fût puni à raison

d'une faute cju'un autre aurait commise; d'ailleurs, la

législation Romaine avait admis le principe de la

personnalité dès peines. Cela ressort d'un grand

nôtnfcre dé textes : u Ffalris faclnm, fràtri non no*-

cèl , dit le g 11. L 2, Si qui (iliqUém !e*taH, D, De

irtêrnë 1. 44. de hèred. instil; D. Àlfcnus donné

cette ûéèisîoni « Nehu'neni, ex alterius fac-

tb| hèrèdîlàte neque alligari neque "exherédari
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possc,.» et U 5 g 5, de operis nov'i nunHQtionç. J),

N'est-co pas là d'ailleurs l'interprétation la pïus

naturelle des différentes décisions fournies parla 1,1

si quis ahquem testari, D. Le Prooemium prononce

l'indignité contre l'héritier légitimo pu testamentaire

qui a empêché lo de cujus, soit do faire un testament,

soit do modifior un testament préexistant. £es termes

dans lesquels il est conçu no permettent guèrp d'ad-

mettre que l'indignité serait aussi encourue dans je

cas où l'empêchement proviendrait du fait d'un autre

que l'héritier. Le g t fourni t <;aussi un. argument en

faveui-de notre interprétation. Voici i'çspèccf; Ufie

personne a fait un testaient en faveur d'un çsclàye,

et. comme elle voulait le modifier, elle en a été em-

pêchée par le maître de l'héritier institué. Plus tard

l'esclave a été affranchi, et le testateur cstyenuA n)pu-

rir, Ici l'héritier n'a commis aucune faute et .cepenr

dant on prononce l'indignité contre lui. Ce texte, qui

au premier abord semble contraire à la décision que

nous avons donnée, s'explique cependant très bien

dans notre sens. En effet, ('institution de l'esclave

n'avait eu lieu qu'en considération de la personne du

maître, puisque c'était ce dernier qui devait en avoir

le bénéfice. Que si maintenant le maître a empêché

de modifier ce testament, c'est que probablement il

y aVait intérêt ; c'est-à-dire qu'il craignait -que

l'intention du testateur ne fût de rayer le nom de

l'esclave et d'instituer un autre, héritier. On devait

donc présumer que la volonté du testateur n'avait pas
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été d'avoir pour héritier l'esclavo institué comme toi,

et par conséquent on lo déclarait indigne. Je sais

bien qu'on pourrait faire lo même raisonnement

chaque fois qu'un tiers av,par violence, empêché un

testateur do modifier son testament. Mais ce qui le

rend ici parfaitement applicable, c'est l'identité de

la personne du maître avec celle de l'esclave. Tous

deux no faisaient qu'un lorsque s'est produit le fait

qui a emporté l'indignité, et la culpabilité du maître a

rejailli sur l'esclave, qui plus tard, il est vrai, en a

seul porté tout lo poids. Mais l'indignité a été en-

courue dès que la violence .a été employée; peu im-

porto quo la personne du coupable se soit pour ainsi

dire dédoublée : l'esclave eut été puni de la fauté du

maître,

D'ailleurs, si le législateur prend soin de noter cette

déêision, c'est qu'elle n'est pas conforme à celle où

conduiraient les principes quidominent cette matière,

Ulpien assimile à ce cas celui où au lieu d'un es-

clave, c'eût été un fils do famille qui eut été institué.

Le g 2 est tout aussi concluant.

Tel est notre système, On lui objecte la L 1, siquis

aliquem testàric: « Civili disceptationi crimen adjungi*

fur^si ïestator non sua sponte testamentum fecit, sed

compùïsusab eo, qui hères est institutus, vêla quôli-

libetàlio,quos noluerit,scripsitherédes, » Ce texte peut

être concilié avec ceux que nous avons examinés plus

hauti et voici comment nous rexpliquerôns : Un tiers

ii employé la violence pour forcer un testateur à iils-
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tituer malgré lui un héritier. Quelles seront les con-

séquences de co fait? C'est que les héritiers légitimes

du testateur seront privés do sa succession, s'il n'avait

pas déjà fait do testament ; c'est que l'héritior testa-

mentaire institué dans un précédent testament, perd

tous ses droits. N'cst-il pas juste que ces différentes

personnes, qui sans le fait du tiers auraient recueilli

la succession dudecujus, aient un recours contre lo

coupable? N'est-il pas juste qu'elles puissent lui de-

mander une indemnité? C'est la décision que donne

la loi qui nous occupe. Eneffet, dans ce cas, àl'aolion

enindignitéqu'exerce le fisc vient sejoindreùne action

civile, une action in faclum tendant à la réparation du

dommage causé par le tiers:-—Civili dïsceptatwn

crien adjungitur.
— Ainsi donedans notre système,

qu'il y ait dol ou violence, il faut pour que l'indignité

soit prononcée que le coupable soit l'héritier lui-même;

que si au contraire, c'est un étranger, il n'y a pas lieu

à prononcer l'indignité,

On a cherché la conciliation des textes dans une

distinction entre les effets du dol et ceux de la vid-

lence Le dol, a-t-on dit, est un vice relatif, opposable à

ceux qui en sont les auteurs; ^violence au contraire

est un vice obsolu, opposable à tous, Il en est de

même en matière d'indignité, c'est co que prouve la

L. 1. siquis aliquem lestari, au Code. En effet il n'y

est pas question à la fois de dol et de violence; mà|s

de violence seulement (compulsus).Que s'il s'agissait

de dol*il faudrait supprimer »t?Wa quolibetalia.». Cette
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explication ne me semble pas satisfaisante. Que dans

les contrats le dol soit un vice relatif, la violence un

vice absolu, cela se comprend. La partie qui s'est lais-

sée induire en erreur, qui a élé trompée, est présumée

avoir négligé do prendre les informations nécessaires

pour empêcher lo dol dont elle est victime ; elle peut

être accusée d'imprudence. En un mot, elle ne peut

s'en prendre qu'à elle du dommage qu'elle éprouve,

Aussi en pareil cas tout en la protégeant contre la

fraude, c'est-à-dire tout en rendant le contrat annula-

ble à l'égard de l'auteur du dol, on le maintient dans

le cas où le dol émanant d'un tiers, l'autre partie en est

est innocente. Dans le cas de violence, au contraire, il

y a une pression telle que la victime n'a pu s'y sous-

traire, Aucun reproche de négligence ne saurait ic'

lui être adressé, Aussi lui est-on plus favorable qu'au

cas de dol, Le contrat est nul non-seulement à l'égard

de la personne coupable d'avoir exercé la violence, il

l'est encore si c'est un tiers qui a exercé la pression

sousrinfluence de laquelle l'une des partiesa contracté,

Mais ces raisons de distinguer n'existent plus dans le

cas qui nous occupe, En effet, quand il s'agit d'un

contrat, le débat s'élève entre deux personnes, l'une

qui a été violentée, et l'autre qui est innocente de la

violence; et comme la position de la victime doit être

plus favorable que celle de l'autre partie, on annule

lé contrat; en matière d'indignité le débat s'élèvera

entre le fisc et la personne innocente de la violence.

Pourquoi serait- on ici plus favorable au fisc que si le



testateur avait été victime d'un dol? Pour le liserons

un cas comme dans l'autre* sa position est la même;

il n'a pasdroita plus do faveur s'il y a eu violence, que

s'il y a eu dol, Disons donc que la différence entré;lés

effets^du dol et ceux do la violence n'a pas sa raison

d'être, et qu'on ne saurait ainsi expliquer la L, 1,

. *(quis 'aUquem testari, Code, V K

Quels sont les effets de l'indignité prononcée dans

les cas que nous venons d'étudier, à l'égard des autres

mentions contenues dans lo testament, c'est-à-dire

de» legs et des fidéicommis ;,? Ici encore nous nous

trouvons en présence de textes qui donnent dc$déc>
sions différentes. Il est cependant une conciliation qu'on
admet généralement, et que nous adopterons, car elle

donne des textes une explication très-satisfaisante,

Voici lo texte de la L. 17, de ihs quoeu t indigni, P ; « Si

scriptis heredibus ideo hereditas ablata est quod tes-

tator aliud teslamentum mutala volontatè facere

voluit, et impéditus ab ipsis est : ab uni verso jùdicïô

priore recessisse eum videri, » Paul, décide donc

qu'au cas où l'indignité est encourue parce qùo le

testateur a été empêché de modifier"son testament, ce

testament tombe tout entier^ D'un autre côtéj Ulpiert

L. 4 *g 1* si quis aHqùem testari iD. décidé qu'en pareil
cas lesfidéicommis doivent êti'émaiiltehusè Paul Lvv/

1* § 2 èoàtit, contrairement à la déolsiôn-quetio#

avons rapportée plus liaùt* laissé aussi subsister lav

fidéicommis. « Si fidei ejus qui dblurri Minisit* ^fhbus*

sumest, ut hereditalem festilùeret, eâherefdités4fidti-
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cacum suisoneribusfiet, ut commodum legisFalci-

dioe fiscus sontiat,dodrantisautem fidei commissarius, »

Pour concilier ces différents textes avec la L.19,

dehisquoe utindig, Il faut dire que les espèces pré-

vues sont différentes. Le testateur voulait-il changer

seulement le nom de l'héritier, et maintenir le reste ?

on respecte les legs et fidéicommis que le fisc est dans

ce cas obligé' d'acquitter. Le testateur a-t-il voulu au

contraire changer entièrement son testament? dans ce

cas on applique la L, 19, de his quoe utindignis, D.

Cette explication est uniquement fondée sur l'intention

présumée du testateur.

§ 6. Attaques dirigées contre le testament

Attaquer un testament dans lequel on était institué

comme héritier ou comme légataire constituait un cas

d'indignité. Examinons les effets des différents genres

d'attaques qui peuvent être dirigées contre un testa-

ment.
0 L'héritier ou le légataire prétendent que le tes-

tament dans lequel ils sont institués n'est pas l'oeuvre

du decw/M* etquepar conséquent il y a lieu non pas à

la succession testamentaire, mais bien à la succession

ab intestat* Il faut pour cela supposer qu'il s'agit d'un

légataire qui a dans la succession ab intestat des droits

supérieurs à ceux qui lui sont conférés par le testa-

ment. En pareil cas si l'héritier ou le légataire triom-
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phe,lo testament tombe nécessairement, puisqu'il n'est

pas l'oeuvre du défunt et que par conséquent il n'est

pas l'expression dosa volonté dernière, Mais si au

contraire l'attaque est mal fondée, celui qui l'a entre-

prise est déchu des droits que lui donnait le testament,

il est déclaré indigne.

Le fondement do cette peine, c'est l'atteinte portée

aux dispositions prises par le testateur. « Qui falsas

tabu.lasdixeritnecobtinuerit, addefuncti judieium ads-

pirare non poteSt (L, 6, Code, Adleg, Cqrneliam de

falsis,) La L. 9, de jure /jsri,D,pose le principe pour

l'héritier. « Eum qui falsuni testamentum djxitposse

adiré hereditatem constat ; sed denegatis actionibus

fisco locus erit»jPour le légataire la L, 5, g, 1, de fiis

quoe ut indignis, D. « Qui iégatum secutus postea

falsum dixit amittere debebit quod consecutus est. *

A quel moment peut être encourue cette indigna

té?En d'autres termes, faut-il que l'attaque soit diri-

gée contre le testament avant ou après l'adition, avant

ou après la réception du legs? A quelque moment que

soit dirigée l'attaque, l'indignité est encourue, L'héri:

tier peut même après avoir encouru l'indignité faire

adition ; mais les actions héréditaires seront don-

nées au fisc. Si le légataire a reçu le legs, il devra le

rendre. ,
* '

. Il ne faut pas croire cependant que le fait seul de

l'attaque entraîne inévitablement l'indignité, et que
l'héritier qui, par exemple, après avoir commencé

le procès venant à s'apercevoir qu'il n'a pas dé chances
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de le gagner abandonne son attaque, soit, d la suite de

cet aveu tacite do son tort, déclaré indigne, Nous

avons au Code, L. 8, de his quibus ut indignkx une

constitution do Gordien qui règle ce point: « Il no

faut pas confondre le cas où l'héritier a poussé jus-

qu'au bout son accusation de faux et a attendu un

jugement contraire à sa prétention, avec celui où il

a abandonné le procès après l'avoir commencé. Dans

le premier ca? i! y a indignité ; elle n'est pas pronon»

céc dans lo second. »

Enfin il est bon dé noter qu'on pouvait attaquer

l'institution de l'un des héritiers seulement, et pré,

tendre qu'un seul d'entre eux avait été inscrit per

fa /sut»* Dans co cas le légataire qui succombe n'est

pas déclaré indigne à l'égard de lous les héritiers,

mais seulement à l'égard de celui qu'il avait accusé

d'avoir été per falsum adscriptum. Telle est la déci-

sion dePapinien reproduite par»Ulpien L. 4. De his

qu&utindignis, D,

/2e « Meminisse autem oportebit eum qui testamen-

tum inofficiosum improbe dixit et non obtinuit, id quod

in testamento accepit pordere, et id fisco vindicari

quasi indigno ablatum, » L. 8, § 14. Deinoffic. test.

0. Ulpicn dans ce texte nous apprend que c'était en-

courir l'indignité que d'attaquer un testament par

la querela testamenti inofficiosi, si l'on n'obtenait pas

gain de cause: En effet, demander Tinfirmation d'un

testament pour une semblable raison, c'était prétendre

implicitement que le. testateur avait agi contreoffi-
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cium pietitis, et. dans un moment où il n'avait pas le

plein, exercice do ses facultés: « Hoc colore quasi non

san$ mentis fuerit quum testamentum ordinarent, »

On comprond dès lors que si légèrement ou par mé-

chanceté (improbe) on a intenté une pareille accu*

. salion, on ne pouvait guère venir à la succession d'un

homme qu'on avait ainsi calomnié.

Rappelons en quelques uiots à ce sujet ce qu'était

en droit Romain la quereh inoffwiosi testament!* te

père de famille dans l'ancien droit pouvait en faisant

son testament ne rien laisser à des héritiers siens ef

nécessaires. Il suffisait pour que ses dernières volontés

reçussent leur exécution qu'il les eût exhéfédés, U

n'était même pas nécessaire qu'il indiquât les raisons

qui l'avaient conduit à une mesure aussi rigoureuse.

Que si cependant il n'avait pas rempli cette formalité

de l'exhérédation, son testament était nul ipso jure.

D'ailleurs, cela n'était exigé qu'à l'égard des héritiers

siens et nécessaires. Aussi ceux qui n'en avaient pas

comme la mère et les ascendants maternels n'y étaient-

ils pas obliges. Leur silence tenait lieu d'exhéréda*

tion. Mais peu à peu, et sous l'influence des juriscon-

sultes, des motifs graves furent exigés pour pouvoir

exhéréder. De là naquit la' querelat inoffwiosi testa*

menti accordée aux héritiers qui n'avaient en rien

mérité d'être ainsi dépouillés. Le testateur donc qui,

sans motifs suffisants, avait exhérédé ses enfants était

considéré comme ayant agi contra ojfteiumpietàtïs}
et Comme ne . jouissant pas complètement 'Aie ? ses

facultés mentales. Si la quereh était admise, on res-
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oindait le testament et la succession ab intestat s'ou-

vrait, y

Signalons deux différences entre les effets do l'indi-

gnité encourue dans le cas qui nous occupe et ceux

produits par l'indignité résultant do l'accusation de

faux. D'abord l'indignité en cas de quereU est encou-

rue à l'égard do tous les héritiers,, bien qu'elle n'ait

été dirigée que contre l'un deux. Cette différence so

comprend facilement, car le fondement de la peine

est ici un fait indivisible, ce n'est plus telle partie du

testament qu'on attaque ; c'est le testament tout en-

tier. Déplus, l'injure faite au testateur, qui est la

cause do l'indignité no saurait être divisée dans ses

effets, Enfin l'acceptation, d'un legs n'empêche pas

qu'on puisse postérieurement prétendre que le testa-

ment est faux, (L, 5, Proe. De his quoeut indig. D.),

Au contraire la querela devient impossiblo lorsqu'il y

avait eu un acte emportant reconnaissance tacite dëv

la validité dn testament,et la loi précitée nous montre

que l'acceptation d'un legs était considérée comme

emportant cette reconnaissance. Il y avait d'ailleurs

d'autres actes qui produisaient le même effet et ren-

daient impossible l'exercice de h querela. Ceux qui

sont exhérédés ont par exemple acheté aux institués

soit l'hérédité entière, soit quelque chose qui en pro-

vient; a condition toutefois •
qu'ils savaient avoir

affairé aux institués: «fConduxerunt proedià, aliudve

quid similé feçerunt» ou bien encore* ils ont payé

aux institués ce qu'ils devaient au testateur. Ces faits
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impliquent la reconnaissance par les, exhérédés de

l'équité de la mesure qui les frappe, et par consé-

quent la querela leur sera refusée,

3° Le légataire qui avait droit à la bonorum posses*-

sio contra tabulas devait choisir entre cette qualité de

bonorum possessor et celle de légataire, Plus généra-

lement, la qualité de bonorum possessor était incompa-

tible avec tout droit ayant sa source dans la volonté

du défunt. C'était donc là une cause d'indignité, Quel-

ques explications sont nécessaires pour bien com-

prendre cette formule, ;

Ulpién, au Titre 28 de ses règles, nous apprend que

la bonorum possessio est donnée ou contra tabulas, où

advenus tabulas ou intestati. Nous n'avons à nous

occuper que de la première ; car seule elle va être

l'occasion d'un nouveau cas d'indignité. La bonorum

possessio contra tabulas est donnée aux enfants éman-

cipés qui ont,été omis dans le testament* bien qu'ils

n'aient aucun droit à la succession ; mais remarquons

que la bonorum possessio contra tabulas n'était pas

accordée aux enfants exhérédés; car ils peuvent s'ils le

veulent intenter la querela inoffwiosi testamenti (L. 8/

Pioe. de Bon, pois, cOatraiabul, D.)

L'effet de la b moj um possessio contra tabulas est de

faire tomber l'institution d'héritier ; il ne faut pas

croirecepehdant qu'avec elle tombait tout le testament.

Lé prêteur, mû par
un sentiment d'équité maintint

certaines dispositions* par exemple, la substitution

pupiilaire(L.,34. g'2. De vulgari et pupillari subs-

149 *
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tilutione, D.) ;,les legs et les, fidéicommis, faits à cer-

taines personnes, « Hoc est liberis et parenlibus,

uxori, nuruiquo dotis nomine. » Mais ces avantages

ainsi validés en faveur do certaines personnes ne le fu-

rent pas en faveur du bonorum possessor, et c'est là

justement que nous rencontrons cette incompatibilité

dont nous avons parlé plus haut ; de sorte que* celui

qui a droit à la bonorum pqstesiio. contra tabulasse

trouve placé entre deux partis à prendre, Acceptent*-

il le testament tel qu'il se tient et comporte, il a droit;à

tous les avantages qui lui sont faits dans ce testament;

invoque t-il ou contraire la bonorum possessio contra

tabulas, il perd tout droit à ces avantages, il en de-

vient indigno : « Constituere apud se débet utrum

contra tabulas bonorum possessio petat* an vero lega-

tum persequatur ( L. 5, g 2. De légat, proesl Di)»

Nam—T« omnibus liberis proestari legata tpreatorvoluit,

exceptis his liberis quibus bonorum possessionem pree-

tordedit ex causis supra scriptis : nam si dédit bono.

rum possessioném, non putat legatorum eospersecu-

tionèm-haberp » (<L, 5, g 2, de legah.pmst. D.)

Le bonorum possessor devient indigne non seule-

ment des legs à lui faits* mais ilne peut pas,profiter

d'une substitution pupillaire faite à son profit dans

le testament : « Is qui contra tabulas, testa menti par

tris, bonorum, possessioném petierit^ sifratri impuberi
•
sûbstitussty :répelletur< a substitution^ » ( L. 22, de

vùlg. et'Jpupxdlari^ubst. Dv) Voici l'espèce:.Un père
est mort.laissant deux filsvdoût .L'iln, est émancipa pt
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l'autre impubère ? il omet dans sou testament son fils

émancipé, institue son fils impubère, mais substitue

pupillairement à ce dernier le fils émancipé. Si le fils

émancipé demande là bonorum possessio. contra tafyu~

lasy il perd tout droit à la substitution pupillaire faite

en sa fayPiir. Les Xi- 5 g 4, de Légat, Pr,rst. D, et L. 2

Proe, de hisqu% ut indig. D.-'donnent môme décision,

4* « Ille qui non jure factum confondit nec obhV

nuit* non repeiletur ab eo quod meruit, » ( L, 8, $

Hisqmutindig. D,) Demanderla nullité d^un testament

en alléguant qu'il est non jure factum ne constitue pas

une nouvelle cause d'indignité,- et la réception/d?un

legs n'empêchait pasqu'on pût soulever cette question)
r II s'élève ici une controverse N'est-ce jamais

un empêchement à une demande en nullité

de testament non jiire factum que de recueillir un legs

.qu'il contient ? Que si, au contraire, certaines circons-

tances viennent s'ajouter, faùdra-t-il donner la même

décision ? Il faut sur ce point étudier là L; 43, rfe 7»e-

red.pctit, D, et la L, 5, $\ydehisquoe ùtindigilly est

question d?un rescritd'Aritonin le pieux cité tout le

long dansla L, 5, g 1, et qui se terminé par ces mots:

« Prohibendi sunt, annon (cognati Sophroriis qui ab

heréde in'stitùto acceperant legatà) ex cùjusque per-

sona, conditiohe, oetatè* cognitacauTsa*a jùdice consr-

tituèndùm est' »'*la;L. 43 se réfère à ce réécrit: « im-

përatôràùtem; Aritbninùs ei quiexte^tamentoleptùnl

âbstùlissèt* "causa cognitâ^ hêréditatis petitionem dé

hlegàùdànï* essé: Scilîcct, si manifesta calûriîriîà sit/»
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v Cujas prétend qu'il faut'ainsi interpréter ces

textes: La réception du legs n'est pas en elle-même

un empêchement à lademandeen nullité, mais si le lé-

gataire aconnu avantla réceptionna nullité, dont le tes-

tament était infecté, ou bien si en ayant condula forme

et le contenuil nes'est pas aperçu delà nullité; comme

c'est ici une ignorantiajuris, il ne serait plus reeevable

à intenter après cela une demande en nullité. Cepen-

dant, et c'est à son avis sur ce point que porte le ins-

crit d'An tonin, le juge avant d'écarter la demande

devra tenir compte delà personne, de la condition ou

de l'âge du légataire. Telle n'est pas, je pense, l'ex-

plication qu'il faut donner de ces textes. En effet, ces

considérations de personne, de condition, d'âge, ne

sont pas présentées par l'empereur comme pouvant

faire admettre la demande malgré la réception du legs,

mais plutôt comme pouvant empêcher cette admission,

abstraction faite de cette circonstance que le legs a été

reçu. Quant à la L. 43, elle ne signifie rien autre chose

> que ceci: Si le légataire demande la nullité du testa-

ment, il devra être repoussé s'il agit par méchanceté ou

dans un but do vexation ; quant à la circonstance que le

legs a été reçu, elle est spéciale au cas prévu par ['em-

pereur, mais quand même elle ne se rencontrerait pas,

la décision n'en serait pas changée.

Après ayoir ainsi examiné les quatre cas dans les-

quels on peut attaquer un testament, on est tout d'a-

bord élonné do ces distinctions entre les effets des

différents modes d'attaqUc. Ainsi, par exemple, on

n'encourt pas l'indignité en prétendant que le testas-
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ment a ète non jure factum\ On l'encourt au contraire;

en prétendant qu'il est falsum. Sur quoi se fonde une

semblable distinction.?Cela semble djfficife à dirp,Ens

effet, est-ce l'injure faite au testateur? non, car elle est

beaucoup plus grande "quand on prétend que son tes:

tament n'est pas conforme à la loi que si on prétend

qu'il est oeuvre .d'un faussaire. Est-ce sur la résistance

qu'on oppose à l'exécution des dernières volontés du

défunt?. Non, car elleest .bien plus facile à expliquer

dans le cas où le testament est faux que dans celui où

il est non jurefaetum* *...

Ajoutons que sont déclarés indignes non-seulement

ceux qui ont attaqué le testament mais encore ceux

qui à dessein ont prêté aide et secours à celui qui l'at-

taquait :« Hisvero qui testimonio suo intentionem

acensatoris adjuverunt deneganda est actio; idque

divusSeverusdeerovit. » (L.5, g 10. Dejure fiscu D.)

« Suntqui pu tant et recte et ci dpnegandam quiaccu-

satori adfuit, vel fidejussor pro eo exstiterit » (§ 2)

« Quidam et proesidem indignltm putant qui testamen-

tum falsum pronuntiavit, si appellatione intercedente

hères scriptus obtinuit. » (§ 12)

Telles sont les règles rigoureuses qui, dans la ma-

tière qui nous occupe, multipliaient lescasd'indignité.

A côté, il est vrai se placent do nombreuses restric-

tions que nous allons exami ner.

D'abord, d'une manière gonéralc, on peut dire que

ceux qui en attaquant un testament n'ont fait qu'obéir

aux devoirs de leur charge, n'encourent pas l'indignité
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(in omnibus officiis nécessitas satis excuèai). De Ce

nombre sont l'avocat du fisc et le tuteur. Pour l'avocat

dli fisc on peut trouver la décision bizdrré ; car nous

vènpns de voir que le président
'
qui déclarait le testa-

ment faux et' dont le jugement était réformé en appel,

était considéré comme indigné. Mais les textes sont

formels. .'!
:' •'«

'
'^-v ,-. - : :'-

Le tuteur peut sans courir aucun risque attaquer

le testament comme faux, ou intenter la querelaitibf

fïciositestamènd, c'est ce que décidé un rescrit dëi

empereurs Sévère et Antonin(L. 30*§1, deinofficioso

tcsïamento» D.) La raison que donneTryphoninus est

très-bonne. Elleest tirée de la dualité dès personnes

que renferme le tuteur, et par conséquent de la dualité

des droits qui sbnt en jeu. « Discrète sUnt enim jura,

quamvis plura in camdom personaiù devenerunt,

aliud tùtoris,aliud lcgatarii, otquum non suoepcrsôhar

sedjuré pUpilli accusaverit, propriam poenam non

débet mcreri. » (L. 22. de fmquoe ut indigo t>.)
*

Lo même texte dans la suite donne une décision qui'

parait conforme à l'équité, « Dciiiquo pupille relicto

\n co testamento, nisi a principe conservata slnt,

pereunt» Adeo ille est aCcusatoris defensor, et quasi

patronus. RlemetSàbinus inlibrisad Vitlelium scrip-

sit. » (L, 22, in fine. De lusquoe ut indig. D.) Le tuteur

n'étant pas responsable do l'attaque quMI dirige contré

lé testament, les jurisconsultes ont décidé qu'il
'
fallait

cependant que quelqu'un en portât la peine, ce qui

n'est pas absolument' juste. Le tuteur doit seul être
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pùnide son imprudence* et si, par faveur pour lui, on

lui laissait à ce sujet toute latitude d'intenter un pro-

cès pour faire tomber Un testament, il valait mieux ne

punir personne. Telle n'est pas la décision fournie par

notre loi 22 : c'est le pupille qui dans ce cas sera dé-
claré indigné. La raison qu'en donne Tryphonjnus est

assez étrange* ellempntré bien par son obscurité même

l'embarras des jurisconsultes à justifier cette décision:

« Adeo ille (pupillus) est accusatoris defensor et quasi

pùtrprtusk »

D'ailleurs* pourquoi le pupille est-il ici responsable

de la faute commise par lé tuteur ? Cela s'expliquerait

s'il s'agissait d'un dommage éprouvé pendant le cours

de la tutelle, le pupille dans cecas devrait souffrir delà

mauvaise administration du tuteur. Mais ici rien de

semblable. L'indignité est une peine, et les peines sont

essentiellement personnelles à celui qui a commis la

faute»

Telle était la rigueur des principes, rigueur mitigée

il est vrai par la bienveillance du prince qui pouvait,

en pareil cas, au moyen d'une restitutio in integrum

rendre au pupille tous les droits dont il avait été privé.

Si le tuteur n'avait pas été de bonne foi dans son atta-

que, le pupille est encore déclaré indigne, mais il n'a

plus besoin de la mtitutio in integrum ; il a une action

lUtèloe par laquelle il obtient l'équivalent de co que

lui a ftit perdre la déclaration d'indignité.

Cujas à propos de la L. 2, de his quibus ut indig*

Code, s'oceupè beaucoup de cette question. Voie
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testateur a institué Polla safille majeure, un fils impu-

bère et des étrangers. Polla prétend que lé testament

est faux, sans cependant porter cette accusation en

justice. Elle transige avec les héritiers étrangers, et

moyennant une certaine somme, elle se désiste de sa

prétention, et laisse ces étrangers recueillir leurs

parts. Puis elle vient à mourirv Son frère vient à sa

succession jure consanguinitatiêi ei bientôt le tuteur

de ce dernier prétend que le testament est faux. Il porte

l'affaire devant les tribunaux et succombe, D'après la

loi la part du pupille est déférée au fisc, car il semble

avoir lui-même contesté la validité du testament,

puisque c'est son tuteur qui a provoqué l'instance .Le

fisc ne peut cependant pas prétendre è la part que lo

pupille arecueillie commohéritierlégitime dosa soeur»

car celui qui a prétendu que le testament était faux peut

très bien succéder à l'héritier du testateur. Dans ce

cas, il n'était pas directement héritier, dp testateur, il

ne lui succède que par voie de conséquence et au

moyen d'une personne interposée.

Mais le tuteur doit rendre le pupille indemne, car

il a probablement intenté cette action au hasard ou

mêmedans un mauvais dessein ; ou bien, une fois

l'instance engagée, il ne la pas suivie avec le zèle qu'il

auraitdù y.mettre. Déplus, sienconnaissancede cause,

et avec toute la prudence possible, le tuteur a intenté

à tort l'accusation de faux* il n'en est pas moins tenu

do l'action de calomnie bien qu'il n'ait pas agi en son
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nom, mais au nom du pupille. Sans cela les tuteurs

abuseraient souvent de leur fonction, et porteraient au

nom des pupilles des accusations calomnieuses, Il a

donc paru équitable que le tuteur dans ce cas soit

tenu de payer une indemnité au pupille ; il sera de

plus tenu de l'action de calomnie.

Il ne faut pas croire que toute attaque dirigée con-

tre Un testament produise les effets que nous venons

d'étudier. En effet, on a pu attaquer une partie essen-

tielle du testament, comme l'institution qui en est là

basé « caput ac fundamentum totius testamenti. »

Dans ce cas on est considéré comme ayant voulu faire

tomber le testament avec tous les accessoires, tels que

substitutions, codicilles, etc., et les effets de l'indi-

gnité s'étendent tant à l'institution d'héritier qu'aux

substitutions et codicilles. Que si, au contraire, on n'a

attaqué que les accessoires, et que l'on succombe, on

ne perdra pas les droits résultant de l'institution :

«Qui principale testamentum arguit, et a secundis

tabulis repellendus est : Item codicillis- ad testamen-

tum factis, licet non confirmais. Non idem, sequen-

dum est, si secundas tabulas, vcl codicillos coarguit :

quia non utrumque hoc casu im probasse videtur. »

( L, 5, g 14, de his quoe ut indig. D. )

i7. Suppression du testament.

Paul dans la loi 2, de lege Comclia defaîsis, nous

donne l'énumération d'une série d'attentats dirigés
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contre tes testaments, soitpour les détruire, les sup-

primer, les cacher, ou encore pour produire des tes-

taments fttux ou contenant de faussés mentions. Dans

fouscescàs, deux peines sont prononcées contre tés

coupables:= d'abord la peine dite delà toi Comelia de

falsis, qui était ordinairement la déportation et la

confiscation de tous les biens, de plus l'indignité.

Pour ce dernier genre de peine, il était appliqué

avec une grande rigueur. En voici un exemple: Un

fils avait supprimé le testament "de son père; et cé^-

lui-ci étant mort intestat, il s'était porté comme héri-

tier, puis il était mort après avoir ! recueilli cette

uccession. La fraude venant à être découverte,

Marcèllus pense que dans ce cas il sera très équitable

d'enlever à l'héritier de oofils tout cequilui provenait

dé l'hérédité du père. « Justissimo tota heredltos

paternaherediejuseripietur» (L* 26* dekgeCornelia

de falsis. h. )

Tel était lo droit pour les héritiers. Voyons ce qu'il

en était à l'égard des légataires et des fldéieommissairès,

et étudions à ce sujet la L, 26, deLegatis, Code. Voici

*a décision donnée par Justinien : si un légataire ou

un fidéicommissaire tient un testament caché, et que

plus tard ce testament vienne à être produit au grand

jour, le coupable institué comme légataire dans ce

testament pourra-t»il\ demander l'exécution de son

legs? Les avis étaient partagés, Voici notre avis, dit

Justinien: Il n'est pas convenable que celui nuia

Voulu au moyen d'une fraude priver l'héritier de la
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succession, recueille en paix le fruit de sa mauvaise

foi. Qu*iî soit dbnc privé du legs* et que celui-ci resté

à l'héritier comme s'il n'avait jamais été écrit sur lé

testament» Il faut dire d'aprèsce texte que les légataires

ou4fldéieommissairès devenaient comme les héritiers

indignes des legs et fidéicommis à eux faits dans le

testaient qu'ils avaient ténu eaôhéou supprimé.
n

%yiit.
— Violation d'une prohibition de mariage.

Le textéd'une constitutionde Valentinien,Théodose

et ArbadiusqUi forme au Codela L. 4, deinceslii et inù-

li bus ritiptiis, nousihOntre parfaitement quel est le

nouveau cas d'indignité qUonous allons étudier :

«Celui qui, malgré la loi, les prescriptions et les

constitutions des empereurs contracte mariage, ne

peut rien acquérir dé son conjoint, ni par. donation

an iiùptetiasnx d'aucune autre manière. NouSôMon-

nons que tout ce dont l'un des époux se sera enrichi

grâce aux libéralités de l'autre, soit revendiqué par le

fisc à titré de libéralité faite à un indigné. En faisant

toutefois exception en faveur de ceux qui ont été Vic-

times d'Une erreur non simulée ou que leur jeune âge

a laissés sans défense. Pour ceux-là-nous avons adouci

a sévérité dès lois, pourVu qu'aussitôt revenus dé

leur erreur, eu parvenus à un âge raisonnable, ils aient

rompu sans délai une pareille union,»

Ainsi donc, dans le casqùi nous occupe, l'indignité

frappe non-seulement les libéralités testamentaires,
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mais encore les avantages entre-vifs. Papinien" L. 61,

deritu nupliarum. D. dit : « Dote propter illicitum

matrimonium caduca fada. » Paul L. $2, eod. litulo :

« Incestoe nuptioe nequo dotcm habent, et ideoomne

quod perceptum est, licet fructuum nomîne, aufere-

tUr. » Ulpion L. 32, g 28, de donationib. intervirum

etutiorem. D : Et putem etiamsponsalia improbanda et

quasi ab indignis ea, quoe donata sunt, oblata fisco

vindicari. »

Disons quelques mots do ces prohibitions qui créent

un cas d'indignité entre les personnes qui contractent

uneunionsansy avoir égard. En générai, elles empê-

chent la femme de pouvoir profiler des avantages à

elle faits par son époux ; de même que dans ce cas le
'

mari ne peut rien recevoir de sa femme* Ce sont par

exemple celles qui reposent sur, certaines considéra-

tions de moralité publique. La parenté qui lie deux

personnes est un obstacle à leur mariage. L'existence

d'un premier mariage empêche les conjoints d'en

contracter un second. L'adultère établit entre les deux

complices un empêchement qui no leur permet pas

de contracter desjmtoenuptioe.

Certains empêchements étaient fondés sur des con-

sidérations d'ordre politique. A l'origine* les patriciens

ne pouvaient contracter mariage avec les plébiens,le ,

eonnubinm n'existait pas entreeux,non ptusqu'entre

les ingénus et les affranchis. Les lois Canuleia et Pap-

pia Poppoea modifièrent cet état de choses, et le ma-

riage ne fut défendu qu'entre les sénateurs et les
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affranehis, les ingénus et les femmes de mauvaise vie

(Ulpienï Rég.t..l3.)
'

Enfin, dans un but de protection pour certaines

personnes, la loi avait encore établi' des prohibitions

dont l'effet n'est plus le même. Ainsi, bien que la

personne contre laquelle la protection est établie ne

puisse rien recevoir de son conjoint, ce dernier .n'est

pas cependant toujours indigne de recevoir de l'autre

conjoint. Par exemple, le tuteur et le curateur, et

même leurs fils ne pouvaient épouser leurs pupilles,

tant qu'il y avait lieu à rendre des comptes. On crai-

gnait que les tuteurs et curateurs ne vinssent à se

faire dispenser de rendre ces comptes, et aussi:

« Quia hujus modi conjunctionc tutorfraudem admi-

nistrationis tcgere laboravit. » (L. 6; dé interd. mairi*

mon* Code.) De même* il était défendu à un président

do province d'épouser une femme de cette province.

On redoutait l'influence que ce magistrat pouvait

exercer sur la détermination de sa future épouse. Le

mariage avait pu n'avoir pas été librement contracté.

Si une pareille union avait été conclue au mépris de

ces prohibitions, le mari était indigne de rien rece-

voir de sa femme (L. 2, g 1, de his quas ut indig, D.)

Quanta la femme, d'après le texte précité elle pouvait

reprendre la donation par cllo«faitc, ou la dot par elle,

constituée « Et dos data per condictiohem repeti

potést»»(L. 7, de donatiintervirumel uxorenuCode*)

D'un autre côté, la femme pouvait bien recevoir un

avantage par le testament de son conjoint, « Per



- 50-

contrarium autem ducla lam ab epqui officium in

provincia gerebat, quam a tutore illicite: magis est ut

dicatùr capero ex teltamento, nec quasi indignam

esse rcpeljendam. » (L. 2,g 2* de his quas utindig. ]).)

L'application de ces principes peut cependant don-

ner lieu à quelques difficultés, Claudius Seleucus

soumet la suivante à Papinien. « Meevius in adulterio

Sempronïoe damnafus, eamdem Semproniam non

damnatam dueit uxorcm* qui nioriens hcrcdpm eam

reliquit : Quoe'so, an justum matrimoniùm fuprit, et an

mulier ad hereditatem admittatur? » Voici la réponse

de Papinien : Il n'y a pas eu justum matrimoniùm,

et la femme ne doit retirer aucun bénéfice de l'avan-

tage à elle fait par le testament de son mari. Le fisc

doit en profiter. .D'ailleurs Meevius eut été également

déclaré indigne s'il avait été institué par Sempronia.

.Cette décision peut paraître bizarre au premier abord.

En effet, s'il y a eu mariages, cette union illicite

donne naissance à l'indignité; mais lo
juriscon-

sulte répond qu'il n'y a pas eu mariage, et

alors pourquoi faire profiter le fisc de cette libé-

ralité? La disposition ayant été faite en faveur d'un

mariage qui n'a pas existé devrait être considérée pro

non sircpta* On justifie cependant cette décision par

cette considération que les textes exigent l'erreur m

corporehominis pour que l'institution vienne à défail-

lir* fL* 9,princip. deheredis} fti«ftf.i)»)et qu'ici il y

aurait seulement erreur sur le motif qui aurait déter-

miné lo testateur, Enfin il y o eu violation d'une prohi-
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bitjon de la loi, et cela suffit pour justifier la décision

du jurisconsulte.

L'union qu'un homme contracte avec une femme

pouvait en droit Romain revêtir l'une des trois formes

suivantes: Le justum matrimoniumj le coneubinatus,

le.stuprum, La loi autorisait et reconnaissait les deux

premiers modes, le troisième au contraire était illicite,

et pouvait donner lieu à des peines civiles et corpo-

relles» Examinons au point de vue de l'indignité les

effets qu'ils produisent.

Uuxor, sous le régime des lois ordinaires, n'avait

qu'une; capacité restreinte de recevoir de son mari,

à moins qu'à raison du nombre de ses enfants elle

ne fût arrivée à la solidi capacitas* Voità pour la ques-

tion de capacité. Quant à l'indignité, elle ne pouvait

frapper une union que la loi voyait d'un oeil si favo-

rable et qui était celle que contractaient les personnes

honorables, en dehors des empêchements prévus par

le législateur.

.Pour la concubine, il en est de même* «t Concubina

capere potest ex testamento concubini, » dit Cujas à

propos delà L, 16, H, de his quxnt indigtD> Cette

loi d'ailleurs d'une interprétation très difficile proclame

que le concubinat n'engendre pas l'indignité des con-

cubins. Voici l'explication que donne Cujas de ce texte :

Cassionus* personnage qui occupait une haute position

a choisi une ingénue Rufina pour compagne, à titre

d'épouse et non de concubine* Cette dernière vient à

mourir et Cassionus prend à titre de concubine une
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fille qu'elle laisse d'un précédent mariage. On n'a pas

en effet le connubium avec sa belle-fille, on a le con-

eubinatus. Cela n'a rien d'étonnant qu'on ait le

coneubinatus avec une personne qu'onnesouraitavoir

à titre d'uxor. lien est ainsi avec une femme con-

damnée pour adultère, avec une esclavo, avec une

femme de cinquante ans, avec une femme qui habite

une province dans laquelle on a une charge. Bien

qu'elle soit ingénue, la belle-fille de Cassianus n'en

devient pas moins sa concubine, car on suppose

qu'e|le s'est livrée à la débauche. « Quamvis enim

ex ingenuo nota sit, tamen quia vulgoquoestum fecit,

jure hoc (concubina) fit, » Rien ne l'empêchera de

recevoir un avantage dans le testament de son concu-

bin. Telle est l'explication de Cujas, il fait subir une

petite modification au texte: il remplace qusesitum

iwrquoestum et ajoute fecisse, Malgré cela, cette inter-

prétation semble donner au texte le sens le plus

naturel. D'ailleurs, parmi les auteurs qui n'ont pas fait

subir de modification au texte, il a fallu donner aux

mots un sens qu'ils n'ont pas ordinairement.

Le stuprum au contraire était une cause d'indignité

réciproque entre ceux qui avaient contracté une sem-

blable union, « Stupro cognita indigna est capere, »

dit Cujas en généralisant l'espèce de là L. 14, de his

qu$ ut indig, D. « Muliercm quoe stupro cognita in

contubernio militis fuit.,, non odmittiad testamentum

juremilitioe factum, et id quod relictum est, ad fis-

cum pertinere, proximé tibi respondi. » Les femmes
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dont parle co texte étaient ce qu'on appelait des fo-

cari®, c'estrà-idire des femmes qui vivaient ayee les

soldats dans les camps et qui, cependant n'étaient

pour eux n|,des concubines; ni des épouses. Elles

.avaient au contraire une situation abjecte qui avait

attiré sur elles toutes les sévérités du législateur. Il

avait même décidé qu'elles seraient incapables de re-

cevoir des donations entre vifs, il y avait en effet à

•iCroindrcun trop grand entraînement de la part des

soldats. Aussi les empereurs avaient-il veillé avec

sollieitudoà ce qu'ils ne pussent se dépouiller enliè-

mentau profil de pareilles femmes^: &Milites mcos a

focariis suis bac ratione, fictisque adulalionibus spo-

liarinolo. »

i IX. — Fidéicommis tacite.

L'accomplissement d'un fidéicommis tacite consti-

tuait une nouvelle cause d'indignité, En effet on

voyait là une manoeuvre qui avait pour but d'éluder

les lois contre les incapables, qui par ce moyen dé-

tourné auraient reçu ce que la* loi défendait de leur

donner directement.

Les cas d'incapacités étaient nombreux sous l'em-

pire des lois caducaires, les Coelibes', les Orbi étaient

incapables les uns pour le tout, les autrespour moitié.

Entre époux* la quotité disponible variait suivant le

nombre des enfants, pour le reste, il y avait incapa-

cité de disposer et de recevoir*

149 K
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Mais si d'un côté lu faculté de disposer de ses biens

par acte de dernière volonté rencontrait de si nom-

breuses entraves, de l'autre, le testateur avait près de

lui un moyen facile d'éluder la loi, je veux parler des

fidéicommis, Les fidéicommis libres, c'est-à-dire non

sanctionnés par la loi sous la république devinrent

obligatoires sous Auguste, et lorsque les lois Julia et

Papia Poppoea eurent rendu si nombreux les cas d'in-

capacité, les fidéicommis devinrent très-fréquents.

Aussi nos interprètes du droit Romain avaient-ils

pensé que les lois Papiennes devaient avoir prévu ce

moyen de fraude, Heineccius (ad leg, Papiam Pop'

poeam. Cap. IX) va plus loin, et il nous donne aux

termes près le passage de ces lois qui punissait ceux

qui avaient voulu se servir d'un fidéicommis tacite

pour éluder lès prohibitions qu'elles contenaient

d'autre part : « Si quis hères legatariusve in fraudem

harum legum o testatoro tacite rogatus sit ei resti-

fuere qui per has leges capere prohibetur, isque

scions dolo malo lacitam fidem testatoris accom-

modaverit, hereditate legatove sibi relictô privator,

eaqûe populo vindicantor, »
'

Mais la découverte du manuscrit dé Gaïûs est venue

nous montrer que les lois Julia et Papia Poppoea ne

contenaient aucune disposition semblable, et que bien

- loin de là jusqu'à ce que lé sénàtuscorisUlte Pégasien

eut été rendu, les incapables pouvaient pouvaient'

idpere ex fideicommisso. Les peregrini pouvaient,

dit Gaïus, recevoir des fidéicommis; ce fut là pour
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ainsi dire l'origine de cette institution ; mais plus tard

ils cessèrent de le pouvoir, et d'après un sénatuscon-

sulte rendu sous Adrien, ces fidéicommis furent attri-

bués au fisc. Pour les coelibes qui sont incapables d'a-

près la loi Julia de recevoir Soit une hérédité, soit un

legs,ils pouvaient autrefois recevoir un fidéicommts.De

même pour les Orbi; mais le sénatusconsulte Péga-

sien, rendu sous Vespasien, a défendu qu'ils pussent

recevoir un legs ou une hérédité, voire même un fidéi-

commis, et ce furent les patres qui durent en pro-

fiter, et s'il n'y avait pas de pqtres, tout cela passait
ad populùm sicuti juris est in legalis et in heredita-

tibus,

Faisons cependant quelques observations sur ce

texte. D'abord il n'est pas probable que le préteur ait

jamais voulu donner les mains à cette fraude qui con-

sistait à éluder la loi par un fidéicommis. M, Mâche-

lard (Accroissement entre héritiers. Revue historique

nov. et déc. 1858, page 558) pense qu'en cas pareil

il n'interposait pas son autorité pour forcer l'exé-

cution des fidéicommis faits en faveur d'incapables,

et'que dans ce cas les fidéicommissairés n'avaient

pour sûreté de la restitution comme du ternpsde la

république* que la bonne foi de celui qui était chargé

de rendre.

Gaïus dit en terminant que les fidéicommis faits à

des incapables passent aux patres. Cependant la loi 60,

deLégatis 2°, décide autrement. Elle prévoit le cas d'un

fidéicpmmis mis à la charge d'un légataire, et qui n'a
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pu produire
son effet, le fidéicommissaire étant mort

pendente conditione. « Fideicommissum dcficiens apud

Seïum (le grevé) manet, non ad 'heredem pertinet ;

quia in fideicommissispotiorem causam habero eu m,

cujus fuies clecta sit, senatus voluit. » Do mêmeX.

10,11, de his qux ut indignis. D. le fidéicommissaire

capable lors delà confiction du testament, devient in-

capable lors delà mort du testateur. « Non dubito

quin etsi déficit fideicommissum, apud eum tamen

qui rogatus sit' restituera, manere débet. » M. Ma-

chelard floco citato) explique les textes et en donne

la conciliation. Deux espèces sont prévues : celui qui

est chargé de restituer est-il l'héritier ? Dans ce cas,

si le fidéicommis est fait à un inoapable, les-patrés en

recùéillèronrle profit; est ce tout autre que l'héri-

tier ? Ce sera lui qui gardera le montant du fidéicom-

mis.
'' "-'

/ Tef était le droit pour les fidéicommis ordinaires,

c'est-à-diré pour ceux qui ne présentaient pas les ca-

ractères que nous allons étudier tout à l'heure. Mais

quand il s'agit de fidéicommis tacites, la loi devient

plus
sévère. Non-sëulemént le fidéicommis ne produit

pâssbhëffet, mais celui qui en a été chargé estdé-

élaré indignéi Cela se comprend parfaitement,bail-

leurs; car la
répression

devient beaucoup plus diffi-

cile quand il s'agit dé fidéicommis tacite ; et puis

l'intention de frauder la loi npèst pas ousslmanfieste

(jiiâiid on déclare ouvertement à qui brt veut faire un

fidéicommis; que Si on prend des dJétours* et si on
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dissimule sa volonté. Il fallait donc quo la peine fût

plus forte. Ulpien nous fait connaître quels étaient les

effets du fidéicommis tacite à l'égard de celui qui en

était chargé. Ulpien (Heg, U 26, §17.) Il était privé

du jus caduca vindicandj;, \\\ ne pouvait prétendre à

aucuri droit, même à celui qu'il avait à la quortc, sur

les objets
"

compris dans le fidéicommis qui étaient

attribués au fisc. . .

U nous reste à savoir ce que c'est qu'un fidéicom-

mis tacite, et à en étudier les caractèresv

r Le fidéicommis doit avoir été laissé secrètement,

soit au» moyen d'une promesse verbale obtenue do

celui que l'on jen charge, soit au moyen d'une pro-

messe écrite. La 1, 3 pro^m, de jure /^/explique co

point. « Fraus legi fieri videtur, quotierts qnis neque

testàmenlOj-nequecodicillis rogarctur;; Sed domestica

cautione, ot chirogrâplio obligaret se ad prsestandum -

ei qui caperc-non
1
potèst. » Cependant il peut arriver

quo le testament lui-même fasse mention'du fidéiconn

misj et que cependant-il y ait encore dans ce cas fidéi-

commis tacite ; c'est quand le testament ne contient

pas* l'indication rexacte de lafchose-donnée,*et le npni

dû fidéicommissaire, L. 40;>de jure ftsci* N'est pas

déclarée suffisante lamentions <*RogO,fundumTitio

des,dequo terogavi.' n ,-j ^ (?:

2? Pour; que Findignité fût prononcée, il fallait;que,

celui qui était»chargé de restituer- ait accppté, Qnvrtej

pouvait' pas» punir un héritier, ou un t légataire de ç#

qu'il avnit'plu au testateur de le charger 4'un frçléi?
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commis tacite. Comment arrivait»on à prouver qu'il

y avait en acceptation? Les textes nous disent, soit

domcstica cautione, soit chirographo. On admet

d'ailleurs toute espèce de preuve, sauf les présomp-

tions, (1. 3, p 3, de jure fisci), La 1, 5, de hisqu® ut

indig. cite le cas d'un gendre qui institue son beau

père comme héritier, il y a présomption que c'est un

fidéicommis tacite en faveur de sa femme ; mais ce

n'est pas une preuve suffisante: sola ratio pater®

alfeclionisnonadmittit,
3° Il faut enfin pour qu'il y ait fidéicommis tacite

entraînant l'indignité, le consilium et Yeventm, Si,

par exemple, le fidéicommissaire était capable, quand

le fiduciaire a promis de restituer, ce dernier ne serait

pas considéré comme indigne, si au moment de l'ou-

verture de la succession, le fidèi-commissaire était

dévenu incapable ; parce qu'il n'y aurait pas eu con-

ilium fraudis (1, 10, p, t, de his qu% ut indig, D,),

De même si le fidéicommissaire était incapable

au moment où le fiduciaire a contracté sa promesse,

et qu'au moment de la mort du testateur, il fût de-

venu capable, il n'y aurait pas encore indignité, parce

que Yeventm aurait manqué (L. 3, g 2, dejurefisci). Il

en serait de même, si le fidéicommissaire incapable

au moment de la promesse/ venait à mourir avant le

moment de l'ouverture dé la succession ; «, Apud

ScaevblamGlaudius notât; si vivotestatoredecesserit

is* cui illicite legatumrelictum estj non fisco hoc*

vindicalUr ; sed apud eum'; a quo relictum e§t,
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remanet. » (L, 25, g 1. De hit qu® ut indig, »)

Observons ici que nous n'avons pas à appliquer

la règle Catonienne; car : « Ad novas leges non per-

tinet régula Catoniana. » (Ulp. L, 5, de Beg. Cato*

nianaj.

Bien que les trois conditions que nous avons énu-

mèréesplus haut se rencontrent, l'indignité n'est pas

toujours" forcément encourue. Il y a exception d'abord

quand le fiduciaire était dans une position telle qu'il

n'a pas pu ne pas promettre, Il était, par exemple,

fils de famille, et le testatenr était son père. Ou bien

encore c'était un esclave auquel le testateur imposait

la charge de restituer, et qui l'acceptait. La puissance

paternelle ou dominicale faisant au fils ou à l'esclave

un devoir de l'obéissance, necessitatem parendi habue-

runt, et ils ne sont pas indignes, (L, 10 de his quw nt

indig, in fine. D. L. 13, ad legemFakid,),

Jl n'y aurait pas non plus indignité. si ce que le

fiduciaire s'est engagé à restituer provient non pas

d'une libéralité du testateur, mais de ce qu'il recueil-

lera ;wre successionis : « Patronus si tacite in fidem

suam recipiat, uter portipnesua proeslet, cessarefrau-

dem dicitur; quia de suo largilur, » La L. 23,40^'*

qu$ ut indignis,D. prévient qu'il ne faut pas appji-,

quer cette décision au droit qu'a le fiduciaire sur la

quarte Falcidie; bien qu'il tienne ce droit de la loi,

En effet, et avant tout c'est la libéralité dut testateur f

qui est causé que la loi lui accorde un droite sjil

n'était pas fiduciaire, il n'en aurait aucun O^'la i
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quarte, or c'est le testateur qui l'a institué fiduciaire

(L. 23 de his qu® utindïgnis, D),
r

SECTION II

CAUSES D'INDIGNITÉRÉSULTANTDELA NÉGLIGENCE

DE LAPERSONNEDÉCLARÉEINDIGNE,

g L — Négligence dans la poursuite du meurtre du

défunt.

C'est un devoir de reconnaissance pour l'héritier

d'une personne qui périt de mort violente, de recher-

cher les auteurs du crime et d'en poursuivre le châ-

timent, Cette obligation, ce debitum pietatis officium^

n'était pas purement' moral, on avait créé une sanc-

tion ; c'est là ce qui constitue le nouveau cas d'indj-

gnité que nous allons étudier.

Paul L, 21, de his quse ut tw%. D. s'exprime ainsi :

« Portiones eorum fisco vindicantur qui mortem li-

bertdrUm suspecto decedentiuin non dëfenderunt.

Omnes enim heredes, vel eos qui loco heredis' sunt*

officiose ageré circa defuncti vindictam convénit. >H

L'explication de ce texte montrera quand l'indignité;

esfencourUé* et quel est le devoir de l'tôéritièr quand-

lé défunt a péri de mort violentei

ii'Omnesenim heredes... » Tous les) héritiers, soit.

légitimes, Soit testamentaires, « vel eos qui loco heredis
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sunt.,, » c'est-à-dire teàbonorimpossessom qui nespnt

pas héritiersd'après lecivil, doivent vongerlo meurtre

du défunt. Il faut cependant faire une restriction re*

lativement au fisc qui n'est pas tenu de cette obliga-

tion, quand il vient à la place
d'un indigne,, par

exemple pour l'une des causes que nous avons déjà

énumérées. Dans.ce cas en effet, Yoffwimn pietatis

n'a plus sa raison d'être, et si le fisc avait un. devoir

de reconnaissance à remplir.envers quelqu'un, ce

serait plutôt envers l'indigne de quil tient laisuc-

cession qui lui est déférée, qu'envers le défunt qui ne

l'avait pas choisi comme héritier.

« Offwiose agerecirca defuncti vindicta.m,\ »> IL

s'agit de poursuivre, le meurtrier et de le faire cent

damner. Le fondement de cette obligation*, c'est

d'après les jurisconsultes un devoir de reconnaissance

qu'ils traduisent par-ces mots : offictum pietatis> hr ?

nestaticonvenit.(Paul.sent* lib, iu,Tit,)5,g2). JEneflet

ne serait-ce pas donner, la marque detla plus grande

ingratitude, que délaisser impuni le meurtre de celui

qui fut votre bienfaiteur?)

Telle est certainement ht raison qui a fait prononcer»,

l'indignité dans ce cas. On en a donné'une autre plus

hypothétique, mais qui, cependant,gustifiei trèsrbien

cette décision, Il n'y avait pas à Rome de ministères

public, chaque citoyen avait de droit; d'accusation ;

mais ce droit onnégligéait<de Kexercer quand \eûoù-

pablè était ûnhommé puissanteD'ailleurs* souventiOn H

n'y avait qu'Un intérêt médiocrevGertaihement la vip^»
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time d'une tentative de meurtre une fois revenue à la

vie doit avoir fort à coeur de tirer vengeance de l'at-

tentat dirigé contre elle ; mais si, au contraire, la vic-

time est morle, son héritier peut souvent être bien loin

d'avoir le même désir d'arriver à la punition du cou-

pable, Ce fut pour assurer la répression des crimes,

et arriver à eii punir les auteurs, quels qu'ils fussent,

qu'on décida que les héritiers rempliraient le rôle

du ministère public.chez nous, et l'accusation

qui pour les autres citoyens était un droit, devint

un devoir pour l'héritier. Il devait, en effel, pour-

suivre le coupable devant les tribunaux et requérir

sa condamnation C'était là un intérêt d'ordre public,

de la sauvegarde duquel l'intérêt privé de l'héritier

était garant.

C'est dans le sénatus-consulte Silanien que nous

. trouvons pour la première fois la trace du cas d'indi-

gnité qui nous occupe. Mais les auteurs ne sont pas

d'accord sur lo date de ce sénatus consulte. Cepen-

dant il paraît certain qu'il a été rendu sous Auguste.

En effet, on trouvé comme contemporains de l'empe-

reur Commode deux consuls du nom de SilanUs,

c'était la une raison de douter, car on ert trouve aussi

plusieurs du même nom sous Auguste. Ce qui nous

fait admettre que c'est sur la proposition dé l'un de

ces derniers que lé sénatus-consulte Silanien a été

rendu, c'est que nous Voyons (L, 13, de S. G. Sila-

niàno\ D.) que le délai d'application du S, C* est res-

treïnf à 5 ans* à partir, du décès de la victime, sous le
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consulat de Taurus et de Lepidus; etd'après Cassip-

dore ces deux consulsvivaient sous Auguste et succé-

dèrent à Silanus et à Dolobella, Mais d'un autre côté

il y eut sous Auguste plusieurs consuls du nom de

Silanus; l'un deux eut Auguste pour collègue, un

autre fut deux fois consul et eut pour collègues T. Fur-

nius et C. Dolobella. Aussi suis-je d'avis que si on

peut assurer que le Silanien a étérendu sous Auguste,

on ne saurait affirmer l'époque exacte de sa date,

ni le nom du collègue de Silanus, Je conviens cepen*

dant qu'il y a de graves présomptions pour croire

que le S, C, a été rendu sous le consulat de Juniùs

Silanus et de Cornélius Dolabella, puisque ceux-ci

précédèrent immédiatement Taurus et Lépidus dans

le consulat: Un autre sénatus-consulte, le Chu>

dien, qu'on appelle aussi Néronien et Pisonienest

venu étendre le Silanien sur quelques points dé

détail,

Ulpien dans la L. l*p 1, <te S. C, SilqniQnp,.

s'exprime ainsi ; « Cum aliter nulla domus tùta esse

possit, nisi periculo capitis sui custpdjam dominis* \

tama domesticis, quam ab exfraneis, préstare sèfvi,

cogaiitur ideo senatùs-consulto introdueta surit* »;

Le devoir des esclaves est donc dp défendre leur

maître, et leur tête répond dé/ l'accomplissement' def,

ce devoir. Dé plus, ils devaient dénoncer le coupable* *

s'ils le connaissaient; et cela spus :peiné \ dé se '$$ru

infliger la tortures, La rigueur d'une pareille^ légiSt

lation semblé fort injuste, étc'est avec raispni Çepen ;,
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dant on peut arriver à la justifier jusqu'à' un cer-

tain point,. Il y avait à Rome une quantité considé-

rable d'esclaves. Leur grand
1
nombre était pour les

citoyens une cause de crainte perpétuelle, Déjà par

la guerre servile* ils avaient mis la république à deux

doigts de sa perte, il fallait donc prendre des préeaW

tion contre un danger sans cesse menaçant; de là

le S* G, Silanien, dont les, rigueurs peuvent ainsi

trouver leur explication, D'un autrocôtéon soumeU

tait en cas de mort violente de leur maître, les es-^

claves fch> question. Mais.il ne fauti pas croire quo
ce mot soit synonimo de torture : « Quoestionem

autem sic accepimus> non tormenta tantum sed omnem

inquisitionem et defensiomen mortis.»G'était donc pour

ainsi dire une instruction sommaire, d'après laquelle
1

on décidait s'il y avaitlieu ou non d'appliquer, lo lorr-

tureaux'esclaves; il y availinterrogatoirc,. et ies;es-r

claves pouvaient opposer les preuves qu'ils avaient à

l'appui déJeur innocence., Que .si de l'enquête il

ressortait qu'ils connaissaient le coupable, on,-em-

ployai (des moyens nécessaires pour en obtenir l'aveu,,

Enfin Adrien alla ^plus loin : il décida dans une

lettre* adressée à Sv Sabinus qu'il «yaurait lieu d'app.hV

quer 1&torture que si lîon soupçonnait déj$ le cou-

pable* et que; l'aveu seul des esclaves manquât pour je

convainorede son crime, (L, 1 p, H deQuwstionibusi]),)

Quant à la peine de mort squc les esclaves encouraient

s'ils; n'avaient pas défendu;.leur, maître, ilyayait aussi

des cas'dans lesquels elle,n'était pas encourue,C'était,
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par exemple, et cola est do toute justice, s'il leur avait

été impossible de lui porter secours, C'est ce qu'on

décide par a conlrorio , 19,'Pr. de $:.& Silaniano,

« Cumdominus occiditur, ouxilium ei fànmilia ferre

débet et armis, et manu, et clnmoribus* et objectu ,

corporis. Quod si, cum posset, non tùlerit, merilo

supplicium sumituiv » Par application do ce principe

on décidait que le S. C. n'était pas applicable aux

esclaves, S'ils n'avaient pas pu entondre les cris de

la victime ; de même s'ils étaient d'une vieillesse trop

avancée ou d'un 6ge trop tendre, muets ou aveugles,

(L, 1, g32*ud S. C.Sîlniantim). f" ;
"Enfin le S. C. me s'appliquait pas sans qu'on prit

en considération le genre de mort à laquelle'le niaifre

avait succombé ; on appliquait encore ici le principe

cité plus haut, 11fallait qu'il ait été possible quolèsés-

clàves portassent secours. Le maîtrej à leur insûj a

été empoisonné ; il n'y avait aucun reproche à leur

faire, Gitons à ce propos la L. 1, g 18, de S: C.

Silaniano, -D., elle résumera tout ce quenous venons

dédire : « Quod si quis venenis; vel quoalibquod
clam necarésôleat,intcrremptûs sit; ad'hocSëriàtus-

consultùmvindictamortisejusnonpertihebil, »

Après ces détails'préliminaires, révenons au cas

d'indignité qui nous occupé. Si une personne a péri
de mort violente, et que d'après lés circonstances

il y aitlieu de soumettre les esclaves à la question,

l'héritier ne peut ni ouvrir lé testament, ni 1faire âdi- -

tion d'hérédité avant dé' S'être conformé ;àu;S. fC.



Silanien. Que s'il a négligé cette prescription il sera

déclaré indigne. (L. 6, g 18, deS. C. Silaniano V. D.)

"

Des considérations de deux sortes ont conduit à cette

décision ; d'abord si l'héritier eût pu faire adition

avant ces formalités, il aurait négligé de rechercher

les preuves du crime ; il aurait cherché à dissimuler

la culpabilité des esclaves qui devaient lui appartenir,

et qui pouvaient être d'une grande valeur (L, 3, g 9,

de S. C, Silaniano D.) De plus il n'était pas permis

de soumettre les hommes libres à la torture; or par

l'adition les esclaves affranchis dans le testament

devenaient libres, ils ne pouvaient plus être soumis à

la torture, et on se trouvait par là privé d'un moyen

de preuve.

La défense d'ouvrir le testament est édictée non-

seûlemènt contre l'héritier, mais aussi contre toute

autre personne pourvu qu'il y ait eu fraude, La peine

dans ce cas était une amende de cent sous d'or, dont

moitié pour le trésor, moitié pour celui qui avait

dénoncé la contravention (£,, 25, § 2, L. 27, deS.C,

Silpiinno B,), On ne pouvait, comme nous l'avons

déjà dit, poursuivre la contravention àl'édit qui dé-

fendait l'ouverture du testament ou l'adition, que

pendant cinq ans, Passé ce temps, il y avait prescrip-,

jion; (L. 13. de SIC, SUanianoïï,),

Telle est la première mention que nous rencon-

trons dans la législation Romaine; relative à la ven-

geanée que tout héritier doit tirer du meurtre de celui
x

à qui il succède, mais le S/ C. Silanien n'embrasse
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guère qu'un devoir imposé à l'héritier pour un cas

particulier, Ce n'est que l'application d'un principe

plus général : L'héritier doit venger lo mort du testa-

teur ou de celui auquel il succède, cependant le

sénatuseonsulte est probablement plus ancien que

le principe,

Il nous reste à dire quelques mots du principe.

Nous l'avons vu posé L, 21, deîiisqiw ut indig D,

L'héritier doit poursuivre la punition du coupable,

quel qu'il soit ; il n'y a pas à distinguer si ce coupable

est esclave ou homme libre; ni si la victime est

morte empoisonnée ou assassinée, Dans tous ces cas,

l'obligation de l'héritier reste la même (L* 5,adiS, Ç,

Silanianum,D.L.9,de his qnibtts u\ indig., Code). Il ne

suffisait pas à l'héritier d'avoir déféré le coupable à

un tribunal, il devait suivre l'affaire, et même si le

coupable, jugé comme tel appelait de la sentence

devant' un tribunal supérieur, il devait l'y suivre

(L, 6, de his quibus ut indig,, Code). Mais si, au con-

traire, celui qu'il avait cru coupable était absous en

première instance, il s'établissait en sa faveur une

présomption d'innocence, dont l'effet était de ne pas

obliger l'héritier à pousser l'affaire plus loin, et à

aller en appel^L. 2, g 2, de S. C.Silaniano D.)

De même qu'on avait établi une çopacité excep-

tionnelle pour pouvoir se porter accusateur dans le

. cas qui nous occupe, et que les esclaves comme les

hommes libres, les femmes comme les citoyens pou-

vaient demander la punition du meurtrier, (L. 11, de



accusât. L*21 ;§ 1* dèlS> C, 5[ifanf«no, Di)*'de même

pn avait admis certaines!excuses én'fovéur dé certains

incapables*^ Ainside mineur':do 25 ansi n'était pas dé-

élaré indignc,bien qu'il aitmégligé do poursuivre la

vengeance du meurtre de celui auquel il« succédait

(L 6* dehis quibus ut indig. Code). .* : L -, >'

. Mlreste unéquestion!â examiner* c'est cellou qui

.consiste à savoir* si les légatairesSont obligés,'comnle

FhéritieiS à rechercher lé, coupable;*et àHo foire con-

damner* Au premier)' abord <;il semblé qu'on 'devait

\décider quo i-c'était' pour *éùx un devoirs Nîont-ils pas

<comme lui une dette de reconnaissance à remplir? Et

.ée.devoirdev^ailmême être plus impérïoux pour' eUx

qUi tiennent leur legs de la bienveillance dudestateUr,

qub-pour l'héritier légitimé par exemple; ;qUi à sur

lai succession: dé son père \m{droit que celui-ci no lui

apas donnd. Il lui succédé plutôt
1
parco qu'il no l'a

'pâ|ide^ritéi que parce qu'il a eu l'intention de

l^jripburhéritier,; Cependant on ne saurait oc-

Î
toe||ér'c(îtt6Tdécisiôti en présence des termes do là=loi

21 çdéliû quoe ut indig: b,Ën effet celte loi ne parle

que des héritiers et do ceux qui loco fce^t/tV'SimJy

et comme il's'ngitd'urie peine; on<né saurait étëiitlre

la déchéance sous le prétexté qu'il y a même raison

de décider* On a essayé de justifier cette décision en

disant (pie si ^héritier était tenu de la vengeâneo du

meurtre,.c'est qu'il continue la personne du défunt,

et quo le légataire ne saurait le faire au môme titre*



C!est une causod'ind gnité très commune que celle

quj consiste,; non .pas? à; a;tfpquei\ \ej^rossé^ntfJ$
volonté du défunt, mais à ne pas s'y soum$h$$ijojt v

qu^onlagjsser^i t'eli^ô^^J^^^ i^/^^^tViA^PT^-Wli?' U^oHï;"
'

qu'pp omette,ce» qu'il a orp^onriéjde ^i^ : V^pifelil

qui contra
ypluiitatem,^éfunçt^

aufôrjuïvher^^^

L'indifiçuité 'no serait, .ccpendatit ',pas ; encourue: si les

volontés du testateur étaient.,}impraticables ouicon>

traJrcs.auxlpis.;,:, : ,;;v.-;;;.;,:'lj ,;., >:.',?;;.»;.;''\;;;;
. le premier cas qtii soit présenta par? les juriscoti^

•

suites, c'est fpjàlui'd^^uh J^jitttjfNd. '.^..'ret^sdî .dp/gd.i^qii11.'iii' .

tutelle qui lut était déférée par le testament. Cette déci-

sion est facile à comprendre, D'abord celui qui refuse

de gérer lajtutelleouquivients-en faire excuser mon-

tre peu do respect pourjes dernières volontés du dé-

funt, et A ceJ|tre de^jà il devrait êtro exclu du
j^flço

dos dispositions faites en sn faveur. Mais il y a une

autre raison beaucoup plus probante, et qui expliqué,

même le cas où le tuteur tutatnentairé opposo une

cause légitimé, c'est qu'il y. n présomption que le legs,

a été fait pour récompenser lo tuteur des charges que

fora peser sur• lui tu tutelle, S'il ne' g^^,-]r>9^.:th';lufoll^:.

que ce spit par mauvaise vo|ontd ou*^a^ço.W*^.ftflWÂ'

opposer^lïneèxcûiolégitime, il n*«pas<lroit au,je|s»
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Cependant. celte présomption n'est pas invincible,

si on prouve que
l'intention du testateur a

dtjS que le

légataire conservât son legs, qu'il acceptât ou non la

tutelle (L. 32 in fine de excusât, p.)
11 en serait de

m&mô si lé légataire évâitOulre W qualité 'de lùteW,

un autre titic qui expliqua la libéralité à lui faite pur

lé testateur
f - xW r.^t -^ :-.;Î:::Î

-;;;;-;:-''-'-
'>}"* ';

'•*•'Il finit étendre'ce 'queirîôtis Vèhbns dire eh raison

hftnïami'h^o^^
îftlië "à;ïa^fn6Mô: ^li'diltoii'j

1-
A^aii

1'
M/ iib' ;ëuîtliV'

^sjâè

simples, suppositions^ cïéh dehors de ce que nbUs Ve-

nons dédire; H né faudrait j>as ifiduire de certainesuir-

consMVées U Voloitté ad ^fant dé maintenir le legs

ou légataire malgré son refus et son excuse. Paul

exigé même que Pindignïlé soit toujours' prononcée :

« Nlsï évidcnlèr: pàtof'éxprèssérit-elle-so dàrè,

ciiàipsl tuteîàm non adniiùislravit;^émjièr;éhitn le^

gàtUni M ahtècçdit uut^érçuitùr tulèlalm.' » J r

••Jrtduiîiyôïis'
jûsljtfà-^rl&èhï èxaininé là question

qù*àû^ôinfde
Vùë ^'ûh tulé#

par UH^èi^è dé ûUnillè au fils de farhiîie; lUpubèrë )

mois nous saVonstjû'il y axî'aùtrés cas où U tutelle

tcstrtînéntaire peut se rencontrer.' Par Cxcnï{)le;l6 pèrô

dé nunlllo poul nômiiicr\ui tuteur a son fils'élmiù^

clpé, la mère peut désigner un tuteur pour ses enfants,

un étranger pbm* un impubère auquel 11 laisse des

biens. Mais dans tous ces cas> il fallait que ce choix

fut confirmé par le préteur» Cette intervention aurait

pu enlever ô ta tutelle son, caractère dé tutelle éma-
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nant do la volonté du défunt* puisque pour ainsi diro;

c'était le préteur qui admettait ou refusait le tuteur

désigné* Dans cette opinion on aurait pu jusqu'à un

certain point admettre que le refus ou l'excuse n'étaient

plus une cause d'indignité. Mais la L* 32 de excusât.

nous demie uno solution contraire. Voici l'hypothèse

soumise par Ncsenrîius Apollinnris à Paul: Une mère

a institué son fils impubère comme héritier-; ou bien

encore un étranger, quelconque a institué comme

héritier un impubère. On a laissé un legs à Titius, en le

désignant comme tuteur de l'impubère. Le préteur

,confirme la nomination de Titius ; majs celuUoi s'ex-

cuse de la tutelle. Art-il encore droit au bénéfice du

legs? Non, il doit en être privé. C'était d'ailleurs l'avis

de Scoevola; car le préteur en confirmant pe fait que

suivre la volonté du défunt* Il n'était pas nécessaire

que l'excuse invoquée par le tuteur porfàt sur la

tutelle entière t l'indignité était également encourue

si l'excuse portait sur une partie de la tutelle, commo

, par exemple à l'égard des biens situés en Italie, ou

dans les provinces « Etiam si partis bonorum se exou-

savérit tutor (putaltaliçarum> vel provinctarUm re-

rùm)totum, quod testamenlo datum est, ei nufertur;et

itadlvi Severuset Antoninusrescripserunt»(L» U1 âo

legcttis |°.D).ll faudrait décidérde même^si l*un des tu-

teurs nommés dans le testament nV pus administré et

a laissé toute la chargo à ses coluteurs ; et cela, bien

•
qu'il n'ait invoqué aucune excusé» Enfin, à bien plus

forto raison il faudra déclarer indigne celui qui a été
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écarté ide la >tutelle cpmmé; indigriév (L* 36 de excu-

SÙtï.'J);) ti»î'-:-'i.'irt;».»ii-;:i'iHihi', ;nn iii-<î:/»q'.4 tint.Vfi

A'.i'L&fyï&jfyfyfàhis.quQutiM

féisique léituteUrjtestamentaire avaitdccepté^le Iegs>il

,ne;po^vàttïplUs.propose^id'excosëîs'au&edfsi éonsedu-

*t^s|fijqrjt,(tegàtum) lion adinittilûNd excusatidnem* »

jiuQipidiOÙjdit q;uélé'tllleiir\ testamentaire qperds tout

u^itjiau^iaVàntdgesA
lui>niitsiidans- le/teslamentldu

de%n|>ïlf^

exception $6ur.s
la tf'8ti'Ùft/ah<.)}>M^^o<V0M^la'^iidfa

qu'èrii^onùe Paul? La bliargodetuleur. dovarit'finir par

la^inortldû pupille on; no pbuvait^pasf'periseriqtieda

substitution eût été faite en considération deSla tutelle*

Ccttè^roisoh n'est :pas bonne*''éar la'« différence quo

proséiH>pôur le tuteur \&bénéfice* qu'il tircra^do la

substitutioiiipupillàiroulo celui qu'il tirera d'un legs,

paKexemple^c'estîqiiedans^prpmier cas; :c'ésNn

avantage cosùeHqiii dé^cnafdùh^rd;:cbnditiéhnel,

•etqu^le/jïutëûrfnë pourra retirer ^qùe si>le
^pu^illo

iVienlamoUrrlr^étântencoreim^tibèrë. ï)ah$:îeSêdoîid .

o'estunmvaniagecerïainJÈïïattiteot onpourraitdtre

ici qu4l j^a toujours'présomption davantage fait'en

vuo de 'l'acceptation dé la tUtèllo, Unals» que l'un >èst

certain,-tandis que ltoulrc est' incertain,' Et alors on

ne vOitpàs pourquoi ia< décision' n'est fias là même

dahs un COBcommedbnsPttùtrOk --.'-!>-vi J

Il faut noter ici une différence d'avec les autres cas

d'Indignité.tOrdihairemenl,M c'est le; flsc^ui profite
de coiqùldévalt revenir ànndigne^iciitl'estlëpupille;
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« Ei (indigno) quidenrlegatum oufevtiU^ pnpillo'ûu-

tcnv adsignatur, cùidllo'tililiâessô notait* »• ('IOToY

Cod, dflegûlis).
f v

' • ? '( - îl>>v <

Lé second'ca^d'inèxécutiôn'dés VÔlontés^dù iléfarit,

c'est celui où le légàtairelduf l'héritier que lé testateur

avait chargé deréducation.du
pupilleWàit-rèfûs^cet

1

empois'
1 tf'Cerkb Wôn'4rialedièctu^Bi'nleèatàVltjis,'vel

hères]cducationem recuset fésta'm'èntb sibi injuïïctam,
1

dënégari èi actio'n6s'deberé! exemple tutoriâ'testament
'

tô' dàllî'W D'âill'éufâ il faut fairéîéi lè^hlêmés^istlhi'

tiôtai'qu'cncaô'dé refiis^de1!^tutellë'tcstamehtal^é
1
;

c'est-à-dire que la .présomption quolèlegs dùrin^ti--

tUtlo'n est la rccompbnso du service 4iii doit:étre rendu

par le légataire on l'héritier n'est pas'Invinciblé'eiJqUé

là preuve contraire est admise.
1 ' ''' J

'"[[* '/

II existait avant l'empereur Alexandre, un autre5<ias

dans lequel l'inexécution des volohtcs du"ddfunt en-

traînait Indignité. ^C'était" ;ê)aiiybmentu^;^
railles! Lés Romains tenaient cri graild honneur d'dVoir

lés futailles les plus'rlciiès t»<»Wiàld|t?^i" jlillfr -©e

but,'et pour prouver leùV'hiagnSncypcqqu^l^h^blti*
»•

pliaient les nffmncliissomcnts tcstQnVôiitnires, pour iquo

le cortège fût précédé cl'dh !plnk'grarid nombre'd'esr

claves affranchis; On dut mettre un frein i cèà prodi-

galités pour lesquelles les Romains avaient d'autant

plus de goût qu'elles no devaient produire leur effet

qu'après leur mort, c'csUà-àire, à un moment où ils

n'en subiraient pas les effets désastreux* î)é même

dans leur testament ils inscrivaient souvent des dispo-



sitipns ;exhorbitantesjet excessives^ pour donner plus

do pompe et de richesse à leurs funérailles, A l'origine

l'héritier qui n'obéissait pas à ce que lo défunt avait

prescrit
était déclaré indigne, mois l'empereur. Alex-

andre, dans une constit. qui forme au Codé la L, 5 de

/lis ^uf6u« «tin%r supprima cette cause d'indignité.

r Faisons remarquer en terminant qu'il ne faudrait,

Ça.| ^jnjijj^
• nitevolonteV (W

di|^s|pf^e^^ instituée hér|j[ière

pour^li^
à sa Qualité

ypjci ^^is^h gu^n jdonne .^apifijent (t. 87 >,d[^7fflf»

jiisiiè r^tionibùs riôluij, negôtns, h^ere^itarîis jmpli-

çarj*^ ^est ujfi^ïH^ $u*à,yqujU: foire le te$tat£ur,

etjltieserait pas jusbque le refus de profiter de cet

no serait plus la même si le testateur n'avait pas voulu

que le
jeg| {$,$$ rei^çuli s^ns rbe^e^te

t jt,Et; hoc

, t^^l^ expressîsspti
intollexîsse iamen manifcstisstmo adprobetur»» !



-75r-

SEOTIÔft III.

CAUSESD'INDIGNITÉRÉSULTANTDKLA VOLONTÉDU

TESTATEUR , , .

*' ' ' * v < . '

La série de cas d'indignité, que nous allons exami-

ner* repose sur cette idée que lé testateur ayant changé

d'intention à l'égard de l'héritier, celui-ci ne doit re-

tirer aucun bénéfice de la succession k Si le testateur

avait employé pour. manifester son. changement .de

volonté les formes prescrites par la loi, alors il n'eût

pas été nécessaire de déclarer l'héritier 1
indignej il fût

devenu* parle même fait de ta r^voeation^étrani^r,^
la succession ; imais'commo dans le cas que nous allons

étudier*; il a employé dés moyens que léiléi lié rëèorwr

naît
|as

comme •éUffisantSipoUrèhlëVe^iau^

le bénéfice d'une institution* il n fallu cepetidànt*

pbur^«assurër lé réspeetde là Volonté du tléftin^td^*

dèfItihë lîhêHtiér
1
serait >in4igne*vet que le iîso poù^

rait revendiquer sa part* r :] -• .0 & ^v^w- ^ /#•>*

| \v\Càt.danè té&^^èrté^tateminiHMMap- M fécond

testaient%d$s personnes, incapables,- Situation:des

M;?;?'"ïj:-.'-'V/h-'-'-s-'!.'-1'?;jï"î'':f;i 'MOr.^ù /v^* .'^r<v.\V/!}:;.f''$

,t Si un. testateur» dapi^i testaient pqsiérieur^ Jns-{

titue des personnes incapables, les instituas du testa-



-mo-

ment antérieur sont considérés comme indignes,

a quia non habuer(Un|; suprpm^m^yoluntatem (testa-

toris), » (L. 12* de his quxtdiMg., D,) Quand un

testamèntta été faitivalablcmènt; il faut, pour le ré-

voquer, un autre testaméul'valablement fait, c'est-à-

diro, qui contienne une institution en vertu dé laquelle

il^pourra ;.>';avoii1un héritier. «'PosterierequOiliie tes-

târaçHtoi quod jure* pcrfèclum'ést> superius ruippitur.

Nco i inteïcst*; ;ëxtitcrit! aliquisilicres èx? éo, an non' {

lu#énim^sôtunif spectaturV an aliqùd éasu existera,

pbtùefitP«^(Instit* Quibus" wod* nesL Ïw/W§ 2).' Si

dono un testateur, dans, un second testament*' institue

dés personnes incapables, lé pi^emieîv testament)n'est

pas rompue pùisquo .lo 'second1no saurait créer un

héritier*!Cependant le testateur a montré; que son in-

tention était que les premiers institués no profitassent

pas de l'hérédité :Voici comment le Sénat atranchésla

difficulté; Ni les premiers institués (qui non hàbuèrùnt

suptbmaWiïôluntdtëm) nidesUecOnds (^uia eos fnsfi-;

tuprenonfùtuerat tesfaior) ïrtefecuèiilèiit ^hérédité,

elle sera déférée au fisc, c'est*à*diro qu'on déclare

indignés les premiers institués qui seuls auraient en

droit aux biens provenant delà succession.

-Laloi86i§ 30['ti* test>milUi donne une décision;

ditlérèntède^élol
lè^ëAw^U^w^f«rf^;i)»OiV&ï)ré-

tendu que cette loi 36 diminuait la portée do la lôiJ 12,

CujastyMiwfj Pap> lib* 16) a même été jusqu'à diro quo
notre loi 12 no s'appliquait qu'à un cas particulier sur

lequel le Sénat M\t été appelé àdéeidëryët qttëproi'



bablemërtt icilyon'ait s'ajbùter à deite^circdftéïà^^^ ;

lé djéfùnt avait *bhahgé^de! vol^ntel à«l'égà>^

micpâ institués^ cettè^aiitrë ?qué lés 5séèonds n'âvâuMI

été ^stitu^siqU'en'haihédès^remlersPtéllô n'éBlfpaë
mon opibiQn.tfeipens¥qué là portée*de\ latloifiSi ^ ^

ie0imitttis\ éoncerne* uncasvtoutdlfiérent^o5tcéltii

dotitmousinousiocbuponsîï Voici fospiéeti^n^to^iV
sur &point *dé mouri^^

testament %qu*il>avaît ; fiait#f jurej éom^

mililiôo » (ùtteirritum 1»et <qujjison intentioni|tajHdë

mourir intestat, On a décidé quo dans ce cas les ins-

titutions d'héritier, les substitutions n'on subsisteraient

pas molnsi^ais qufon pourrait opposé^ l^^gtofôli
mali QUXflégataires»: Et^cependant|^ ni^ïes^\ïiïslitiié^f

niyîes substitués n'ont où la *«^*W*tt t^ôitfHiai^?èP

fttncïl?Y\!WÙHilU-;uiï(w
•'«Ceîàfest vrai,

1 mais nous* sàvbiis
^U'èW mÉèrï^è

testament -«ti « Ex eo autom ^solélÉm^^

te3lameriiumï quod poslêh'testâloltiM

Les mWes ontvilscst ivrai] *dô grâlWeël ^èf^gàtlves

relativement à là formb dos testaments t\co point que;
« Quoquo modo voluntas ejus supttèma IhVénÏMftrï

sive scripta sive sino scriptura, valet testamentum ex

lamenta, ils sont obligés4^bsorvcr certaines formes*

c'est ainsi que pour instituer un héritier, ils peuvent

le ifaire verbalement i(èine Mrtyturl), i mais^qûe Ipôur

enlever!* l'hérédité .1à un>hétfttër'léplemcM*<ins*!
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tituii il (^

verJialé/VoUà.Cé que décide: la^loi 36 de teét^mili»

Mais c'est précisément cette différence entré une dé-

claration écrite e| une déclaration verbale Çul sépare

lesldeuxhypothôsés de la loi 36 de ieèU mïliu et la

loi lg^iftife ^«^ ^ ^Hdt^oZ>>iDanS^ lé bas
prevuypàrV

ç<3tte?d0rnjéré»vinoustavons un? aole qui noul prouvé

suffisamment que les premiers institués n'ont pas ou

laM$e

dïgnis^plul^

nou|n!ayons qu'une déclaration verbale a,ui n'a pas

paru suffisant? pour faire pfeùVo d'un ehangcmént de

Yolonté;dëlapart;du téstateuh ] H
* ^

Vv§1 noussupposions le Second testament juré fàeUm^
les premiers institués no seraient plus indignes, mais

ils seraient complètement étrangers à la succession*

De sorte que l'on'peut dire que l'institution d'un inca«

pa^lëjaps ùnsëcond testament n'est pas suffisante

pour^fpig^

donner^ Hep& l^ùyprtùrede lai succession abîinteslatp

mais quelle, produit cet effet que les premier! \ instt*;

tués soront déclarés indignes, et que la succession^

Bera,dé^eaufiso* ,>} ^ ^ T^

Si le testateur efface lo nom d'un héritier* quel Sera 1

le sort du testament? Sur ce point les toxtes donnant



unesolWtion;#l)féj^

men^faleftiw!)»?contient ceoit *PriujtjsnotaitSed^

si, utintostatusmororetur, incidittabulas (testator)j

sed hoc adpr^baverintihi* qui ab>in testa tp Ven ire ^desil

dcrant.scriptisavocabiturhereditas. » La solution pré-

sentée parPaul,o'est que le testament no produiraaucun

eftiBt*,flé^inç*|^jpj l §,8, -^ ^^tii^ /iM^iît.#nMiniiî/i?'''

hatiMpsflu^bonpxu^

autre :CÔté,;4^

Papinien. rapporte jUne décision o^

Àur$e, qulrçainj^

bue,autrésor' lesjbiens, qui^rajontt l'objetfdé?l'm^tH

tu(ip^. 11fout donc, trouver uue,conoiliatipn<èntr^ée&

textes*, et surr cepoint^é pense^qu'i foui adopfeç
celle

queÇ^

Ces, ie^^ hypothèse {La
loi ïi de hisqux in iesi, deienli),

etja^il}|8*,f|
uèul iesU nulia exstab* donnent la solution de l'hy?

ppth^e dans laquelle ^^

testât, détruit son testament en entier. Dans ce cas, il

y aura lieu à la succession ab intestat, et les legs ne

seront pas payés, En effet, ces textes contiennent ce3

mots i Ut inte&tfitui mofè^Mf voluitque inlestato de

çeâeret qui montrent bien quelle était l'intention dit

testateur. La loi 12,, ^ Aw 71^ «t f«%, ost relative

au ças-oùléit^

mourir intestat, il a voulu seulement n'avoir pas pour



hériliercelai'iqUMl»avait^instituéi^Alôr^^^l^

maintenus,'l'héritier" dont le nonifr été clfabë devient

jndigney et lés biens qui faisaient l'Objet dé l'institu-

tion passent au t^ésoVcomme biens d'indigne
'tt;:i;l

'; Ce n'ëst'pas sans étônnemènt qu'en voitMàrc-Aûrèlé

rendre ûnb semblable 'décision:! Cela prouvé là 'ten-

dance exagérée* dès émpéréùrà ¥ multiplier les jba's'

dans le^dels iMndîgnïtd" èstCfenfcbûrûeWN'èùt-il piiséfé

préférltble/ôt beaucoup plus ëortib^méaùx\prinélpc'âV

dè^déoide^que lé testament;nè'produirait aùcùù èflbty

cl cjû'ilyétiWit IleU à là sUécbssiOh ob'intestat. -AÙési

estibettvcô'fàisOnqùe' •Monsieur' Màeliclard .écrit* i

u Quaiîd ohvoit un empereur du rènoindd Marc*»

Aarè1é^<tul'ntdH'tti<lé'tltk(6 dô'iiUilôâôtih^t^àÂAÎi -éhblth

à prononcer en faveur do l'État*'que penser de la ëto»

ultion 1dés "citoyens n;ui étaient en conffit àvdo le (1^6,

alors qu'on ne so trouvait ^asV siilyliht les expressions

dé Plihe> hùb bbWfiiticipéï ''i :(Rëvîie nfistèrràue,

W>^Wa%isillcquelHuittutiànesi Mpqùet{0un)

ru >j'i\ <;-ii ' , J-M-'•>*-!'*î; i-'-"?--'-' •N-- ;1 > i >': •
'.

'
Volet ^l'espèce qu'ir faut supposer* ;ot; que nous

troûs'ons dans uiië éôrtstitution de Tempercùr
1

Alex&n*

.
dtefôlltf'ter'mtfftu" COÛëîla'Û^dèWs'pms<ihdigl

Di'l/hérédit^U^n!afdéferè6 pàrteétatnefti à une feiï

. soHHé neVèutlutôtr'e ehlévéeVn^ ""^ l^t^ô ôti tftf-u'ri

Mtbllte,tàifl*ù^



sa .volonté, a changé; àl'pgardjde l'un de ^cs; héritiers

laipart do celuiioi -n'est paSiatirilîitééà ses cohéritiers,

le fisc peut la revendiquer ; c'est encéro^ici^urtncfcs

dans lequel l'héritie^^^

funefii etj où! lé législateur aiVOulu mettre cd'accôrdile

.drpitet l'équité au profit dôii*JÉtatMEn^ elïefcd'héritier

n'ayant pasJosuj>réma^

d'jBprèslesrèglesde l'équité leur,succéder.* ptunau-*

tre c6té> la l'olne périnèt pas de leur enlever leb;éneV^^^^

fi.co do l'institution, pars unjcodicillë.A Le législateur ,

intervient^ et déclare que jVhérHier succédera" \ mais

qu'il np profitera pas dos biensqUo contient l'hérédité.

Le fisc s'empareraidë la; part de l'indigne. ^ / F

, \': ..• ; ' • '-i 'i\:--:- ' •',•:•y-: '-"': >:ur\-: >»V: ov' :-U*y--~r.H '

SECTION iv {,^,v\ s^^M

'

' '
DE ÔUÉLQÛKSCASID'iNblOttiT^ ïkThbl)l!lV3 rÂR Ltés

' •' ::'; ''''''"•
';''-'.'' '

'%ViLLMï':/',!iV!,'>;:.;;i!'V:-^V'ri,,'-'-:-i
r r i\-\y.d\:\ :.; ''.:"; "

;''<':! '.'!. m\J. ivuù;^r, ^.';--';^;;:"'

.s Dans'lcs Novcllcsi on trouve ëhcoro quelques cas

d'indignité. Justinien dahs;la*préfacede la prcmlèro

Novellé^is'exprimo ainsiraSemper nobisimportuni

sunt* aliiquidëm nos prolegatis rdictis* nontamen

proôbitîs* adeuntes Î alii vero pro liberlatlbus î alii

ob aliùd q.uiddam, qUod transmîifenlesquidèm herc*

dilates, dari quibusdam mit fieri constitucrunt» Aussi .

pour obvier à cet inconvénient décido*Uil dons la

môme NoVclle, cliop.> 1y-j 1>que leshé.rltier^ qui dans

l'année .qulsultYl'o' décret duljugevnîftu.rdnt, pas exé*
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feeiitéilei cbarge^'quë-Ieii

privés de>l?héréd*itô^ éàùf ?|af légitimé'qnHIs'ont le

droit dérèteniïv? }^x':: ^iv-:'> ^a.^^C? *-*ïr •

<YiSi eëpendant lai Volonté *du *testàteùrétait contraire

àu& bonnes mtèurs bu#rordrëpùblic; fhéritïer^ur-

sràitiimpunémentnêpass'ydbnfojmcr ; parexemple,

leidéfunt à ordonné dans son testament qu'on jetât
son cpf ps àdd mer.*«L'héritier n'ai pas exécuté^ cet or-

drc* etpensant que
1
cela étailplus: conforme.& la di-

gnité humaine, ilPafait enterrer*Modestinî)ènse qu'il
faut plutôt louer la conduite de l'héritier que de lui en

faire un crime, En effet* il est d'abord pou; probable

que le testateur soit bien sain d'esprit; et si on a quel-

que raison de le croire, l'héritier légitime ne pourra

pas enlever l'hérédité à l'héritier testamentaire (L. 27,

decondit, Instit,)
^ ;'*;

Si
cependant

la volonté du défunt oyait été ex-

primée sous forme dp condition» l'inexécution môme

de cette condition dans le temps fixé entraînerait la

déchéapcé des droits de l'héritier ; d'ailleurs, c'est

encore ici un cas d'tydigntté dans lequel le fisc ne

prend pas directement ce qui revenait à l'indigne. En

effet ici* il y aura accroissement pour tes antres hé-

ritiers de la part de l'indigne ; ou bien elle reviendra

auxlégataircsou fidéicommissaires, mais le fisc ne

vient qu'après eux. La Noycllo 115, chop. lit, g 12,

prévoit un nouveau cas d'indignité : il s'agit de la suc-

cession d'une personne tombée eu état de folie ou do

démence, ot que ses héritiers* soit légitimes soit testa-



mciilairesont obandonnéo.ïC'élait:poureux^unepause

d'inipit^^
reeueiïli le testateur, c'était lui qui ; prenait la place

dp iftïéritier,institué Î;MV.Itaj tamèn^ûl csetera *!tésto-

inentlcapitula in sUaîmanentfirmitatei pi w'-mYi;>ï

i;;Én0Mp ^

contient encore une jDausédiindignité,qui*!Cpmniiila

précédente, est bosée,sur ;cet qué^è? héritiers^ n!pnl

pas agi MçnMtymjoffiçium pietaHçi- F^e^fufitgéstirest^

longtemps ertpiiptivité.saus que le^ héritiers se soient

occupés de l'en|faîro sortir. Ilsso'rit déclarés indignes

do prendre parti sa succession, qui est
dévolue aux

églises de la \iljo natale du défunf* pouritrepjnpioyéë

au rachat des captifs \ « Ut undo illi a suis non sunt

rcdempti, aliprum rcdomptio procurctur, pt ipsorum

(juoque, animoe et hac causa piissima subleyetur» »>

(Nov* 116,ch. 4, §13). ,M-

CrtAPlfRÉ fÏI : ;

DES EFFETS DE L'INDIGNITÉ

Nous venons do voir dons quels cas il y a lieu à

prononcer l'indignité* Il nous reste à examinera qui
sont attribués les biens enlevés à l'indigne,•«• qu'elles

sont les charges do celui qui profile de cette utlribu-

lion* quels biens sont enlevés à l'indigne, enfin quelle

est la position de l'indigne quand les biens lui ont été

enlevés»:> >^'v . ;;.-, --J:::0---: "^- • ^•i''--,-ï.*»iv-.» •



^lèîltetideji'indignité estid?enlevèr lès biehs'à lîh'ériv

ticKoUjaù, légataireiu et j do
-
les ?attribueiv au; îflso> /̂c'es t

ainsi ^^ s"maiè cètlp

règlepompôrte^és^kcéiitions quenpupvphsid'aiU

leurs déjà signalées 'e.n<passant, cl que nousjne*ferbns

ipiOirappëleN'iQu&ht'àMour existence^ %ellp' nous eàt

été irévélée' par la ioi o1<
g 12, Gode* de» cadud lolk,

.{drttfitltli^'vr.b'-jlj Uiy\ 'u! . ;'Vr.>>:̂ -ôYjH- OÎ) ^.*;ii:V,.-;i

/qiIto)tt$V* jçâpcè^^on.
'*- Lo mari uleurttt^r do ^

-Ibtytify perd là dot iju'il aurait dû gôiherf sa famine

étantsmûrlèavantlui^La^lôi 1(^

moHip*;ïdécideiquo cette dot ùo sera pas dévolue au

Às^^^ai^qu'elle appartiendraoUxliéritiors^to

femme»/;'
.' •

-ivi $ «i A-A^H^'A)
On s'est demandé pourquoi la solution n'était pas

la môme, et pourquoi lo fisc était, préféré aux héri-

tier de la femme, quajidlc mari avait négligé de ven-

ger le meurtre; do cellcîci ? Voici le texto<do la loi 27

dojumflsciiM Cum mortem maritus uxoris necalte

non; défendit, divus Severus rescrlpsit dotem fisco

•vindioandam t Prout ad maritum pertinëat, » Cujas

dénne une explication qui n'est pas la bonne: Dans lo

cas où le mari est meurtrier, dit-il, son indignité existe

afimoment .mémo du décès de sa femme*
1
[étiles Jiériv

ttbrlacquièrent àcëmoment:mémoUndrdit^ IjtreV

pétition do la dot. Dans le second cas* au contraire,



l'indigniténenaît qu'aprèsJe tfécès deJa fbmmeiet

le droit à la répétition de la doln'ayant pris naissance

qu'après rouverture de la succession; les héritiers ne

peuvent y avoir aucun droit.

Il y a une aulre explication beaucoup plus naturelle*

et qui donne en même temps la raison de l'exception

qui nous occupe. Quel est le fondement de cette ex*

ception? C'est que le mari ayant par son faitMétruit

les espérances qu'avaient à la dot les héritiers delà

femme, dans le cas où elle survivrait* il est de toute

équité que les héritiers reçoivent une indemnité*

C'est pour cela quo la dot leur est attribuée et
que

le

fisc ne peut y prétendre. Dons le cas, au contraire;

oùle mari est seulement coupable de négligence dans

la poursuite du meurtre de sa femme* les héritiers* de

son fait, n'éprouvent aucun préjudice, et par consé-

quent n'ont droit à aucune indemnité. Alors la règle

générale reprend toute sa force, et la dot est dévolue

au fisc» r :

Deuxième exception,
— 11s'agit du cas où l'indignité

est encourue par un légataire ou fidéicommissaire

pour avoir tenu caché le testament du défunt. Le

legs ou )e fidéicommis n'est pas attribué au fisc*

il est considéré pro non scripto, et reste à l'héritier,

« ulquialiinoccndumesseexislimavtt, ipso suam sen-

liat jacluram » (Loi 26, Code, de? légalisa La raison

de.cetle exception, c'est le risque qu'a couru l'héritier j

si le testament n'avait *
pas été, découvert, il aurait

été privé delà succession. Il conserve à titre d'in-

i4i e



demnité leylléës ou ta ftdéîconnnis fttit àPiridignbi

\ Fauhil taire une distinction pour^ lé cas où lé'tes-

tament aurai t été totalement supprimé, de telle manière

qu'on ne l'ait jamais retrouvé* Certains auteurs, se

fondant sur lès premiers mots du texte* et pbilea hoc

inhtçem êmerserit, prétendent que la décision ne sera

plus la même si le testament n'est jamais découvcrvt.

Jls'irivoquént de plus à lcurappuitaloi26,de lege Cor-

nelia de falsis^ que nous connaissons déjà. Rappelons

l'espèce. Un fils a détruit le testament do son père. H

lui a succédé ab intestat, puis il est venu lui-même à

mourir. Maroellus décide ;« Justissime loto heréditas

patorna heredi ejus eripietur. » Pour moi, je ne vois

pas comment de ce te^te on peut induire pour lo fisc

le droit dé revendiquer lés biens cnlovés à l'héritier

de l'indigne. 11 est évident que le crime est le même,

et que le degré de culpabilité est égal pour l'héritier

légitime qui détruit le testament ou le cèle de manière

à ce qu'il n'est découvert que par l'effet du hasard,

ou le fait d'un étranger* Les risques qu?a courus l'hé-

ritier Inscrit soht les mêmes', il y avait donc dans

ces deux cas identiques même raison de décider; c'est

probablement aussi ce que le jurisconsulte a voulu

exprimer, corll dit bien l'hérédité qui provient'de son

père sera enlevée à j'hérilier de l'indigne, mais à qui

serait-elle attribuée? Le texte est muet sur ce point.

Pourquoi ici ne pas décider n simili qu'elle sera attri-

buée toute entière ô l'héritier inscrit, sons en déduire

les legs ou fidéicommis faits tVPindigne* car on ne
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saurait ;trouver de ;fondement à l'avis contraires

Qu&nt à l'argument tiré dé ces mots :< fa luèèm,

emerscrit, de la L* 25, Càùei'de.-kgàU ils n'ont certai-

nement pas été mis là comme condition de l'exception t

quinoùsocèupe* C'est unecirconstance nécessairepotir

rendre l'espèce plus simple. En effet*si le testament n'tf

pas été découvert, comment saura-t-on s'il a été caché?

Comment pourra-t-on connaître le nom de l'héritier?

A qui attribuera-t-on l'hérédité? Pour faciliter là

décision, il fallait doncqucle testament fût découvert.

Mais si cependant il ne l'est pas, et qu'il y ait un moyen

de preuve quelconque de son existence et de la dési-

gnation do l'héritier inscrit, par exemple, l'aveu de

l'héritier légitime, je dis que dans ce cas Théridité

passera toute entièreà l'héritier inscrit, et que le fisc ne

profitera pas des legs ou fidéicommis faits à l'indigne.

Troisième exception.
— Le tuteur nommé par

testament, qui refuse ou se fait excuser, devient in*

dignedes libéralités à lui faites dons le même testament;

mais ces libéralités ne sont pas attribuées au fisc;ellcs

sont dévolues à l'enfant impubère dont les intérêts

sont ainsi mis en péril t « Sed hoc legatum qui tutori

denegatur, non adfiscum transfertur, sed fllio rclin*

quitur cujus ulilitalcs desertoe sunt. » Les derniers

mois déco lextç nous donnent la raison de cette excep-

tion, U libéralité laite au légataire prouvait combien

le testateur tenait à ce qu'il acceptât la tutelle de l'im-

pubère, dans la pensée qu'il la gérerait plus utile-

ment qu'aucun uutre; par le relus ou la mauvaise vo-



lonté du légataire* l'impubère éprouvait donc un pré-,

judiçè et?c'est pour l'indemniser de ce préjudice a,u'on

lui attribuait les biens enlevés à l'indigne.

',i Quatrième exception.
— Elle est relative ou cas

d'indignité introduit par les Nouvellos* L'avidité du

fisc qui avait rendu les cas d'indignité si fréquents

était à ce point calmée, qu'il n'a plus de droits sur les

biens enlevés aux indignes. Nous avons d'ailleurs, en

étudiant chaque cas, déterminé à quelles personnes

les biens étaient dévolus.

8 2. —Charges imposées au fisc

Quelle était la position du fisc après avoir recueilli

les biens enlevés à l'indigne ? Comme il acquiert une

universalité, et qu'un ensemble de biens comprend à

la fois urt actif et un passif, en même temps qu'il pro-

fitait à l'actif, il était tenu du passif. Il devait donc

payer les dettes de la succession, acquitter les legs et

fideicommis,opérér les affranchissements contenus

dans le testament ; c'est co que nous apprennent des

textes nombreux t Par exemple: Gai us, dans la L. 9,

de S, C. Silaniano D. L. 5, g %deleg, U L 6, g 4, de

his qua ut indig, D. Co dernier texte décide même

que silo Hcstâteur avait chargé l'indigne d'affranchir

v l'un de ses esclaves, le fisc devrait acheter cet esclave,

et lui donner la liberté*

Si cependant la succession était mauvaise ; et que

le fisc ne veuille pas la prendre, que devrait-on déci-



der? La L. 5, g 2, delegat 1°*donne la décision: «Qùid"

tamen si fiscus bona non adgnoscat ? Ea necessitate

redundabit legatarius ad heredèm* » C'est donc sur

l'indigne, que retombera la charge des dettes et legs.

Enfin le fisc est aussi mis à la place do l'indigne,

relativement à la quarte de la loi Falcidie: « Sed ea

quarto, quam non retinuit* ad fiscum pertinet, ex

rescripto diviiPii. » (L. 59. ad leg.FalcidkD*)

g 3. — Biens auxquels supplique l'indignité

Examinons maintenant sur quels biens porte l'in-

dignité —
jusqu'où elle étend ses effets, Un père ou

un maître institué héritier dans un testament a'

encouru l'indignité ; cependant un legs ou un fidéis-

commis a été laissé parle même testament au fils ou

à l'esclave» L'indigne pourra-t-il profiter de ce legs ou

dé ce fidéicommis? Non répond laL* 6, g 3, de his quoe

ut indig. D. Si c'est le père ou le maître qui doit en

retirer l'avantage.

Qnid, au contraire, si c'est le fils de famille héritier

qui a encoururu l'indignité ? Par exemple en accu-

sant le testament de faux ? Le père sera*t-ilaussi in-

indigne de recueillir les avantages faits dans ce même

testament? Oui, dit Paul, (même loi* (g 6) simortuo

pâtre filins familias accimvit*

De ce principe que l'indignité est une peine, il suit

qu'elle ne doit frapper que le coupablCé

Si donc une disposition a été faite au nom de Phi-
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digne, -iiiais^pbur qû^iltrarisntetté à une autre
1

per-

sonne l'avantage qu'il en retirera, comme en défini-

tive ilnè recueillera aucun profit de cette disposition

elle est- maintenue. Par conséquent les fidéicommis
1

ne; continueront pas moins à subsister* avec cette

condition que l'iridignenaura aucun droit à la quarto

de la loi Falpidie qui sera attribuée au fisc (L. 8* g 14;

àeinoffifii test, ^L*v89, c^tleg, Falcid,)'

Ilyamêmo des cas où l'Héritier n'est indigne

quepoyr. pattAé* Çpcasse présentera s'il s'cs.l{engagé

à rendre à un incapable une partie de la succession

seulement* L'indignité ne s'étend qu'à cette partie do

la succession, Do même s'il n'a détourné qu'une par-

tie de la, succession h. 11 et L. 6 de his quai'ut,

C'est- en conséquence do ce principe que si l'indigne

cumulait les qualités d'héritier et de légataire, s'il s'é-

tait engagé à restitueràunincapable seulementccqu'il

recevrait à titre* d'héritier, il n'était pas considéré;

comme indigne àl'égard du legs, et pouvait, lo recueil-

lir, L, 18, g 2, de his quoe ut indig, Dansla même hy-

pothèseon déciderait de môme, si le testateur avait royé

son nom* à linstitution d'héritier et l'avait laissé figurer

parmi les légataires (L, 12, m fine, eodv lih) sans cela

la règle générale reprendrait son empire, et il serait

indigne aussi bien comme héritier que comme léga-

taire (L 16» S \>HèS. G. Silaniano)i

La L» 7* de his qu$ ut indig. nous donné, la solu-

tion de l'espèce suivante: Titius* indigne de succéder,

ô Sempronius trouve cotte succession dans celle de



Ma^vius dont il est ^én

« Qui ïitjii tjQsta^entu,m ^)su|n dix^t^ npc p^tinuit».

hprpdi; ejus hères exis.lçrp, p^ojn^bejidusi\ non. estL

quja.opnprinoipajitcrjn,^

Ijtous savons déjà; qu'o», peut .reprendre tdans,;lpst

maipsde i'héritierde j'indigne les biensdontpeJiuirei;

s'est indûment enrichi. Vpiqi une espèce préspntfe

par la L. 22jdfi,S>G,SHaniano. pi;§pius$urle pqinttdc

mourir déclara qu'il oyait été emppispnnér par^spn,

esclave» puis éxRira., Lupia Titia sasoeur.recupijll^sa

succession,et négligea.devpngpf sa mort.EJIe mètiie,

dix ans.aprôs, vint à mourjr. Le droit, ;de lfaccuser,i

d'indignité s'est^il éteint- avec qlle? Paul a de'cjdelqup'

comme c'était iin^intérêt pécuniaire, qui était en jpu,

ce droit ne serait pas éteint par la mort de l'indigne,

Citons encore ipi un texte qfii a soulevé une légère?

controverse. C'est la L, tidejuràfisci, D.; LuciusjTMiUs,

institua sa soeur pour trois quarts, sa femme et spnbeou- «

père pour le reste, La naissance d'un posthum.é; Vjnt

romprocotestament.etbieutôtluirmêmeétant mort sa

mère hérita de toute la succession. Alors laaoeuracçuso

Moeviadîavoir empoisonné le posthume, et comme em

première instance", elle avait succombé, elle.cn appela

aux tribunaux supérieurs» Sur ces entrefaites, Mtëvia

meurt,: Malgré cela l'appel est reçu, Doit-on malgré

le;décès,do l'accusée continuer l'affaire k cause de lui

succession» Modestin est d'avis que malgré cela on

pourra continuer la! revendication des biens dont elle

s'était emparée par un crime» La controverse porte



sûr io'point désavoir qiii^ d'après le texte, a été em-

poisonné; dé Lupins Titius ou du posthume. Cujas

pense que c'est lé posthume ; car sans cela Msevia

n'ayant pas succédé à Lucius Titius, mois bien au pos-

thume, ne pourrait pas être déclarée indigne,,il faut

donc que lajictime soit le posthume, qui, du reste,

pouvait porter le même nom que son père* Cette expli-

cation est très-plausible. On en a cherché une autre

qùin'est pas oussi probable. 6n a dit que bien qu'en

principe, l'indigrte exclu' d'une première succession

peut cependant la recueillir mêlée dans une autre, à

laquelle lia droit; mais que si cependant l'indignité

n'était que la conséquence d'un crime très-grave,

comme dans notre cas; on ne saurait admettre la

même décision; que d'ailleurs la succession du pos-

thume, et celle do Luciùs Titius notaient qu'un môme

ensemble de biens, auquel rien n'avait été ajouté,

Qu'enfin le soin que prend le jurisconsulte dans le

prineipium du texte de désigner les parts de chacun

prouvé que co n'est pas du tout une circonstance in-

différente que Msovia ait été primivement héritière de

Lucius Titius* Cependant, malgré cette dernière consi-

dération, qu'on" rto saurait réfuter dans l'autre sys-

tème, je pense qu'il faut accepter l'explication de

Cujas, tant qu'on no pourra pas montrer un texte qui

défendrai une personne déclarée indigne de succéder

à Titius de recueillir cependant cette succession mé-

langée à celle de Moevins qui était héritier de Titius,

Il nous reste à parler des fruits produits par les
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biens que l'indigne a indûment détenus. U faut, pour

fixer ceuxqui sont dus; distinguer si l'indigne était de

bonneou domauvaisetbi.Était-il debonnefoi, il a fait

les fruits siens jusqu'à la litis contestation et n'est pas
'
obligé de les restituer. Connaissait-il l'indignité dont

il est atteint ? il devait tous les fruits qu'il avait perçus

ou dû percevoir (L. 17, de his qux ut indig,) (L. 1-C.

dehisquibus ut indig,) Papinien va
'
plus loin. (L; 1.8

deliisquoeut indig,) Il veut qu'après la liiis coni?s-

tatio, l'indigne rende en plus l'intérêt des fïiiits

qu'il a vendus.

8IV..— Position de l'indigne après que les biens lut ont »

été enlevés. ; r

Pour être déclaré indigne, il faut être héritier.

L'effet de cette déclaration est non pas d'enlever à

l'indigne sa qualité d'héritier, mais de lui retirer seu-

lement l'émolument que pourrait lui procurer ce

titre. Ainsi quand, par exemple, le fisc se sera mis en

possession des biens de la succession, cela n'empê-

chera pas l'indigne de continuer à être héritier. Il y a

là deux choses distinctes, un titre, et l'émolument do eo

titre. L'effet de l'indignité est dé priver dé l'une seu-

lement, l'émolument,

Tirons de là les diverses conséquences qui sui-

vent*.

1° Le testament avec tout ce qu'il contient est main-

tenu. Delà il suit que les legs, lès fidéicommis, lés

afthmehiscmertts recevront leur exécution* On a mémo

fait observer, très judicieusement, que c'est peut-être
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par faveur pour la liberté, et probablement aussi pour

Kpxècution. de^dernières volontés du défunt, qu'on a

décidé que, ïe fisc prendrait tes biens enlevés aux in-

dignes, car si on. avait appelé les héritiers légitimes,

c'était remplacer la succession. testamentaire par la

succession légitime, c'était faire tomber le testa-

ment.

Si le testament contenait une substitution vulgaire,

cornue lacondition, à laquelle elle produira son ef-

fet n'est pas réalisée, lo substitué n'était pas appelé à

la succession. (L. 15, deS. C. Silaniano), Sans cela,

corn mo le fait très bien obsorvonMarcicn, lo peine

do l'un servirait de récompense à l'outre.

La confusion qui, s'était opérée entre les actions de

la succession et celles de l'indigne persiste. « Indigno

hpredp pronunciato, odempta her.editate, confusas ac-

tioncs restitui non oportet, » dit Modcslin L. 8, de his

quant indigi,(L. 17 et 18 §1, epd. M.)* Do même pour

les servitudes prxdiales, Cependant si l'indigne ne

savait pas qu'il fùt,froppé do celte peino, il pourra

être restitué contre les effets do cette confusion t

« Nec improbe confusam actioncm reddi postulatu

rum» (g 17, in fine, eod. Ut,)

L'indigne par l'effet de cette confusion se trouve

libéré dos dettes qu'il avait envers le défunt. Dion

qu'on pourrait dire que c'est là un émolument do

son.litre.d'héritier, elque par conséquent il doit en

être, privé, je pense qu'il vaut mieux dire qu'il est li-

béré: en effet* il faut être logique; nous admettons



qu'il ne peut plus rien réclamer de la succession,

parce qu'il y a confusion; s'ilya confusion, la suc-

cession ne pourra plus rien réclamer de lui.

Il en serait.tout autrement, si> au lieu de la décla-

ration d'indignité, il y avait eu rescision du testa-

ment ; parce qu'alors, les effets produits par le testa-

ment seraient eux-mêmes rescindés. Cujas cite 4a

L. 22, deihoffic, est, Code, pour montrer les effets, dif-

férents do la déclaration d'indignité et do la querela

inoffw, teslamenti. Un mari a institué sa femme héri-

tière ex asse, oxhérédant sa fille qu'il a sous sa puis-

sance. U ne lui laisse rien. « Neque justas offen^oo

causas proestitisso expresse convincitur, Eam de

inofficioso testameiito patrisquerentem, 'totem here-

ditatom obtinero posse non ambigitur. Quod si joui

obtinuit, vel post évinçât: Quodcunque moritus

mortis suie temporo debuisso tibi perhibotur, id ab eo

reddi opdrtet, » Cet exemple montre tfôs-bicn la dif-

férence qui existe entre la persistance de la qualité

d'héritier que conserve l'indigne, d'avec la rescision

do ce même titre.

Enfin, nous le savons déjà, l'indigne n'est tenu ni

des dettes de la succession, ni des legs, ni des fidéi-

commis. Les créanciers du défunt n'ont plus d'actions

sur lui. Et c'est justice, car le fisc ayant l'émolument

doit aussi avoir les charges.





DEUXIÈME PAHTIE

ANCIEN DROIT FRANÇAIS

L'oncien droit français n'avait pas sur l'indignité

une théorie propre ; il avait accepté la théorie Ro-

maine. D'ailleurs, les coutumes n'avaient pas déterminé

les cas dans lesquels l'indignité était encourue; mais la

jurisprudence, par des arrêts nombreux, nous montre

qu'on n'avait pas déterminé limitativement les cas dans

lesquels l'indignité était prononcée. Les auteurs eux-

mêmes reconnaissent que ces cas pouvaient être aussi

fréquents« quelesbonnesmoeursetl'équité» pouvaient

l'exiger. « Les causes qui peuvent rendre l'héritier

indigne de la succession sont indéfinies, et le discer-

nement de ce qui peut suffire ou ne pas suffire pour

^avoir^cet effet, dépend de la qualité des faits et des

^^CQ^îmces. Ainsi, on ne doit pas borner ces causes

)*.fe$e%l^
S8rom* expliquées dans les articles qui

J^^^nt^u
l'on n'a pris que celles que les lois ex-

;jp(iè!»|îéniCrjâaiss'il arrivait quelqu*autre cas où il fût



des bonnes moeurs et de l'équité de déclarer Un héri-

tier indigne, il serait juste de le priver de l'hérédité.

Ainsi, par exemple, si celui qui durait eu des habi

tudes criminelles avec une personne de mauvaise vie

l'instituait héritière, une telle institution devrait être

annulée, » C'est en ces termes que Domat (Les lois

civiles, etc. ; Des héritiers en général, tit. 1, sect. III)

s'exprime à propos de la déterminatiou des cas dans

lesquels l'indignité est encourue,

Tous les jurisconsultes s'accordent pour mettre au

premier rang des causes d'indignité le meurtre du

défunt : « Il est constant que celui qui a donné la

m'ort à quelqu'un, est indigne d'être et de se dire hé-

ritier. » (Lebrun, Successions, liv. III, chap, Ï3Ç.) Il

en est de même dans notre droit actuel, mais alors il

n'était pas nécessaire que le meurtrier ait élé con-

damné* il suffisait que le crime fût prouvé. Il y a en-

core une autre différence sur ce point entre l'ancien

droit et la théorie du Code Napoléon, c'est que les

enfants venant de leur chef à la succession du défunt

sont exclus par la faute de leur père ou mère. Nous

trouvons ces deux principes appliqués dans le cé-

lèbre arrêt de la Morineau du 7 août 1604, rapporté

par Lebrun. Cette femme ayant fait assassiner son

père avait pris la fuite, et était restée absente pendant

un temps plus que suffisant pour prescrire contre la

peine. Puis elle revint pour demander la succession

de son père qui avait été attribuée à des collatéraux.

Subsidiairement elle faisait paraître sa fille qui soute-



liait que si sa mère était indigne, elle devait êtreadmise

à la succession, comme étant petite fille de celui des

biens duquel il s'agissait, et que, en supposant que

l'indignité de sa mère se fût étendue jusqu'à elle* et

qu'elle ne pût parvenir aux biens de son aïeul en qua-

lité de petite fille, en ce cas, comme ils avaient dû

passer dans leur intégrité en la personne d'une sien n

tante, qui était une autre fille de cet aïeul, ces biens

la regardaient encore comme plus proche héritière de

cette tante, et que d'autres parents collatéraux de

cette tante n'en avaient pu disposer au profit des tiers

détenteurs, lesquels soutenaient au contraire l'indi-

gnité dans tous les cas. Lebrun plaida pour les dé-

tenteurs, et un arrêt intervint qui exclut les enfants

du parricide à quelque titre qu'ils se présentassent :

Horror matris transit ad filios ; et juge que le temps

n'efface pas l'indignité de la branche parricide; qu'une

fille si barbare, après avoir brisé ses fers, en portait

toujours quelque reste avec elle ; et qu'elle commu-

niquait cette note et cette indignité à ses descendants.

Suivant Pothier, on ne devait pas écarter les enfants

pour le crime de leur père.

Citons encore une décision de l'ancien droit sur

un point-qui peut être controversé en présence des

termes laconiques du Code Napoléon. Le meurtre

excusable est-il une cause d'indignité ? Lebrun n'hé-

site pas àdéclarer que c'est une cause d'indignité» Il

examine la question-à propos d'un mari qui surpre-

nant sa femme en flagrant délit d'adultère aurait tué
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le complice, dont il était l'héritier présomptif. Il pré-

tend que le mari outragé aurait dû arrêter sa ven-

geance à la vue de celui auquel il doit succéder, qu'il

ne doit pas profiter de son homicide, et qu'enfin ce se-

rait d'un mauvais exemple, et d'une dangereuse con-

séquence de lui adjuger cette succession. La même

décision s'appliquait au cas où l'homicide avait été

commis pour repousser une attaque, en cas de légi-

time défense; car on peut dire que quelque nécessité

qui puisse obliger quelqu'un à tremper ses mains dans

le sang de ses proches, c'est toujours une cause légi-

time de le priver de la succession.

Cette décision est trop rigoureuse, elle blessemême

l'équité ; car, avant tout, l'indignité est une peine, et

ne doit être que la conséquence d'une faute. Espiard,

annotateur de Lebrun, dit à ce sujet que s'il était

prouvé que l'homicide eût été commis dans le cas de

légitime défense et qu'on n'ait pas excédé les bornes

inculpatse tuléloe, il ne faudrait pas prononcer l'indi-

gnité. Maisil faut reconnaître que la plupart du temps

il se trouvera quelque faute de la part de celui qui a

commis le meurtre, soit parce qu'il aura attaqué le

premier, soit parce qu'il aura excédé les termes d'une

juste défense, soit enfin parce qu'absolument il aura

pu éviter de commettre l'homicide.

L'ancien droit déclarait aussi indigne l'héritier qui

ne venge pas la mort du défunt. C'est un intérêt d'or-

dre public qui fait prononcer' l'indignité dans ce cas.

Rien n'est capable d'arrêter la fureur d'un homicide
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comme la crainte de la vengeance des enfants ou des

autres héritiers qui seront obligés do le poursuivre,

Tous les parlements en avaient fait une règle uniforme,

Lebrun cite à ce sujet un arrêt du parlement de

Paris du 24 juillet 1573 qui déclare indignes des en-

fants qui ayant été interpellés en justice de poursuivre

les meurtriers de leur père, avaient négligé de le faire.

Un arrêt du 11 février 1602 décide que non seule-

ment celui qui attente aux jours du défunt, mais en-

core celui qui n'a pas révélé le complot formé contre

la vie du défunt, lorsqu'il en avait eu connaissance,

devait être déclaré indigne.

Nous avons vu plus haut, à propos de l'arrêt de la

Morineau, que l'indignité du père rejaillissait sur ses

enfants, et que ceux-ci ne pouvaient pas venir de leur

cbefà la succession dont leur père était exclu. Cepen-

dant Lebrun lui môme admettait une exception. Si le

père était indigne pour avoir commis un meurtre ex-

cusable, la peine qui le frappait s'arrêtait à lui, ses

enfants pouvaient venir à la succession du défunt.

Mais ici se présente une question : Le père indigne

pourra-l-il succéder à ses enfants pour les biens qu'ils

auront recueilli dans la succession dont il avait été

écarté ? Lebrun admet l'affirmative : caries biens qui

se trouvent dans le palrimoine de l'enfaut ne forment

qu'un tout, et d'ailleurs le père ne succède pas direc-

tement à sa victime. Nous aurons à examiner cette

question en étudiant dans notre droit actuel de quelle

succession l'indigne est écarté.

u T



Il n'est pas nécessaire d'entrer plus avanl dans Pé-

numération des cas dans lesquels notre ancien droit

prononçait l'indignité. Il suffit de renvoyer à ce que

nous avons dit à propos de l'indignité en droit Ro-

main. Quant aux hypothèses que nous venons d'ex-

aminer, nous les avons étudiées parce qu'elles avaient

trait, soit à des questions controversées, soit à des

points décides en sens contraire dans notre droit ac-

tuel. Nous traiterons encorecependantdeux questions

relatives à la différence entre la législation Romaine

et notre ancien droit, au point de vue, l'unedel'attri-

bution des biens enlevés a l'indigne, l'autre de l'ex-

tinction de la confusion qui avait eu lieu entre les ac-

tipns réciproques de l'héritier indigne et de la succes-

sion.

, Chez les Romains les biens enlevés à l'indigne

étaient attribués au fisc. Nous avons même montré à

ce sujet que ledésir. d'augmenter les ressources du fisc

avait poussé les empereurs à rendre si nombreux les

pas dans lesquels l'indignité est prononcée. Dans no

tre ancien droit, l'attribution des biensenlevésàl'indi-

gne est modifiée, elle a lieu au profit soit des cohé-

ritiers de l'indigne, soit au profit des héritiers du

degré subséquent.

Enfin, par la déclaration d'indignité, l'indigne cesse

d'être héritier. Il n'en était pas de même en droit Ro-

main, ou l'on conservait quand même le titre d'heri-

tier. L'effet de l'indignité, c'était d'enlever à l'héritier

le bénéfice attaché à son titre, mais le titre lui restait.
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Il résultait de là qu'on ne restituait pas à l'indigné les

actionsqui avaient une fois été éteintes par la confu-

sion* Tel n'est pas la doctrine de notre ancien droit.

Cette décision, dit Lebrun en parlant de la dispo-

sition de la loi 8, de his qua ut indig, I). qui est fondée

sur la différence qu'il y a entre l'indigne et l'incapable

semble trop rigoureuse, et quoique l'indigne soit saisi

jusqu'à ce que l'indignité soit déclarée, néanmoins,

comme il n'est saisi que pour être privé incontinent

après, et que son titre n'est pas incommutable,il n'est

pas juste qu'il confonde les droits qu'il avait sur la

succession ; ce qui dépend du principe que nous

avons déjà établi ; car nous savons qu'il n'y a que

la propriétéincommutable qui produise une confusion

aussi incommutable.

Tels sont les principes de notre ancien droit 'qui

ont servi de transition entre la théorie Romaine sur

l'indignité et la théorie du Code Napoléon.





TROISIÈME PARTIE

CODE NAPOLÉON

La théorie du Code Napoléon sur l'indignité ac-

cepte en grande partie les principes que nous avons

étudiés jusqu'ici. C'est toujours une déchéance en-

courue par l'héritier coupable de quelque offense

grave contre le défunt ; mais, comme nous allons lé

voir, les causes d'indignité sont beaucoup moins

nombreuses que dans le droit Romain, ou dans l'an-

cien droit Français, et leur fondement n'est plus le

même. Jusqu'ici nous avons considéré cette peine

comme reposant sur une présomption d'exhérédation ;

dans notre droit, c'est la loi qui la prononce, tanten

considération de cette présomption qu'au nom des

convenances sociales et de la morale publique. Dans

l'ancien droit le pardon présumé du défunt était un

obstacle à ce que l'indignité fûlprononçée. On présu-

mait ce pardon si un délai suffisant séparait l'offense

commise de la mort du défunt, et que celui-ci n'ait
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pas exhércdé le coupable. (Lebrun, liv, lll, o.hap. IX

n° 14. Pothier, Successions, chap. l,scct.ïl,art.4§2).

Dans notre droit, non-seulen}ent le pardon présumé

du défunt, mais encore le pardon exprès ne sauraient

effacer une cause d'indignité.

Peut-être faut-il voir la raison de cette différence

dans le caractère nouveau que revêt l'indignité, Elle

ne frappe plus comme autrefois ceux qui viennent à

la succession appelés soit par la volonté du défunt,

soit par une disposition de la loi. Ceux-là seuls peuvent

être déclarés indignes qui sont héritiers légitimes.

Dès lors,, quoi de plus naturel que de dire que la loi

refuse sa vocation à ceux qui se sont rendus cou-

pables de fautes qu'elle a prévues? U n'est plus be-

soin d'invoquer cette fiction de Fpxhérédation

prpsumée, puisque la volonté du défunt ne fait pas les

héritiers légitimes.

CHAPITRE I

DES CAUSES D'INDIGNITÉ

Les cas dans lesquels l'indignité est prononcée

sont en droitFrançais peu nombreux. C'est que « les

causps d'indignité doiventêtre tellement précises qu'on

lie puisse se méprendre dans leur application : autre-
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ment, pour venger un défunt, on jetterait dans toute

sa famille des semences inépuisables de haine et de

discorde. » (Mr. Treilhard). En droit Romain on ren-

contrait davantage
de causes d'indignité, mais elles au-

torisaientdesinquisilionssouvent injustes et odieuses.

Aussi les rédacteurs du Code Napoléon n'ont-ils admis

que ceUes qui présentaient un point fixe, non sus*

ccptible d'équivoque ni d'interprétation, dont la preuve

est facile et l'admission enlevée à l'arbitraire.

L'art. ^27 les énumère. Il est ainsi conçu:
« Sont indignes de succéder, et, comme tels, ex-

clusde successions :

1° Celui qui sera condamné pour avoir donné ou

tenté de donner la mort au défunt;

2" Celui qui a porté contre le défunt une accusation

capitale jugée calomnieuse ;

^° L'héritier majeur qui, instruit du meurtre du

défunt, ne l'aura pas dénoncée la justice. »

Ce sont donc trois cas dans lesquels l'indignité est

encourue par l'héritier. Cette énumération est certai-

nement restreinte et limitative. Quels que soient donc

les mauvais rapports qui ont existé entre l'héritier et

le défunt, malgré les outrages les plus sanglants dont

l'héritier s'est rendu coupable envers le decujus, mal-

gré les inimitiés les plus irréconciliables, il n'y aura

pas lieu de prononcer l'indignité.

Malgrç lesexcéllentesraisoiisqucMpnsi.eur Treilhard,

a fait valoir dans son exposé des motifs au corps,

législatif, on pourrait penser que le nombre des causes
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d'indignité est trop restreint. En effet, nous l'avons

dit, l'indignité a pour base l'intention présumée du

decujus, i\u\ est réputé n'avoir pas voulu laisser sa

succession à un parent coupable envers lui des torts

les plus graves. Mais ces torts, ne peuvent-ils exister

qu'au nombre de trois, et cette énumération de l'art.

727 comprend-elle tous les cas dans lesquels on aurait

pu avec U plus grande vraisemblance présumer l'in-

tention delà part du de cujus d'écarter l'héritier de sa

succession? Par exemple, comme je le disais plus haut,

il a existé entre eux une de ces inimitiés qui ne souf-

frent pas de réconciliation, et dont l'origine se place

dans une offense grave del'héritier contre le de cujus.

Pouvons-nous ici présumer l'intention de la part du

défunt d'écarter l'héritier de sa succession? Certaine-

ment ! et avec tout autant de certitude que dans les

trois cas prévus par la loi. Et cependant l'héritier

recueillera les biens de celui qui lui avait voué une

haine implacable. A ce point de vue donc, il eut été

équitable d'étendre le nombre des cas dans lesquels

la loi prononce l'indignité. Mais d'autres considéra-

tions ont déterminé le législateur. Où se serait-on

arrêté dans la détermination des causes d'indignité?

Il fallait alors adopter les principes de l'ancien droit !

et laisser au juge le soin de fixer si l'héritier se

trouvé ou non dans un cas d'indignité. Nous avons vu

les écueils d'une semblable législation. Enfin, disons

que l'équité n'est pas aussi intéressée qu'on semble

le croire à l'augmentation du nombre des cas d'indi-
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gnité. Le de cujus, en effet, avait dans les mains une

arme contre celui qu'il voulait écarter de sa suc-

cession, il pouvait tester, et ne lui laisser que ce à

quoi il avait droit en vertu de la réserve. Que s'il ne

l'a pas fait, il y a présomption de pardon, d'oubli des

inimitiés, dans tous les cas autres que ceux de l'art.

727. Dans ceux-là cest la présomption contraire

qu'on invoque, c'est-à-dire celle de la part du de eu-

jus d'écarter l'héritier de sasucession. Présomption

que rien ne saurait faire tomber, pas même, comme

nous le verrons, le pardon du défunt. Remarquons,

en terminant, que les trois cas prévus par Part. 727

ont un caractère commun ; c'est qu'ils sont tous trois

relatifs à l'ouverture de la succession. Dans le pre-

mier, l'héritier a tenté de l'avancer por un crime,

dans le second par une dcnonciati m calomnieuse,

dans le troisième, elle est encore ouverte par un crime

dont l'héritier par son silence devient moralement

complice. C'est ce qui montre que derrière ces trois

cas d'indignité, outre l'intention présumée du défunt, ,

secache encore un iutérêt d'ordre public, qui certai-

nement n'a pas été d'un poids médiocre dans le choix

que le législateur en a fait. D'ailleurs, si la présomp-

tion d'exhérédation suffisait pour expliquerrindignité,

on ne devrait pas enlever aux réservataires indignes,

ce qu'en testant le défunt n'aurait pas pu leur enlever.

Et cependant l'indigne est privé même de sa réserve ;

c'est que si le législateur a été guidé dans l'institu-

tion de la réserve par un intérêt d'ordre public et de
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convenance sociale, cet intérêt est prune par un autre

beau^cojujpDlus important, et devant lequel il doit céder

quandji s'agît d'indignité.

%l. -r- /iftento* cow^ la vie du défunt.

Est indigne «celui qui est condamné pour avoir

donne ou,tente do donner la mort au défunt. » De

ce texte îï résulte qu'il faut qu'il y ait une condamna-

tion prononcée conlre le coupable, pour que l'indi-

gnité soit encourue. C est une innovation qui a été

introduite par les rédacteurs du Code, el qui est spé-

ciale à la matière que nous étudions. En effet, quand

il s agit de la révocation pour cause d'ingratitude
des

donations entre-vifs ou des dispositions testamentaires,

la même condition, n'est plus exigée; c'est q,ue, quand
il s'agit de succession, lé législateur a craint que la

cupidité ne vint donner naissance dans les familles à
j{rtf;!n>f^i...., ft'-'uv-tf! *,!"<"• u*.- 't. - • 'Mif-i'-
des procès déplorables. Il a craint que, sans indice

certain, on ne vint mettre ainsi en jeu l'honneur et

la fortune d'un héritier, dans l'espoir de le faire dé-

clarer indigne. 11fallait donc fixer d'une manière po-

sitive les cas dans lesquels on pourrait faire dé-

clarer indigne un héritier, et on décida que pour cela

il fallait qu'il y ait eu condamnation préalable. Il est

vrai que la même raison de décider existait en cas de

révocation desdonations pour cause d'ingratitude, tën

effet, dans l'année qui suit le délit, si le donateur vient

à mourir, ses héritiers peuvent demander la revoca-



taire, ^Fis.VflBRff^.^'Q^nt^ ^"^Y«W^9R»r-Wtt^SRÎ^-i
"

l'art, 72^estt^rmel^^

préalablepg up^utoriser. u^

contre
un hérijier.

.Cette cpndamnat^n.ne pp^r^ pas être civile, i|{

faudra qu'elle \soît ^énalp. Jc^esl ainsv c^on-^ne

ppur^ pas; attaquerl'hérifie^ ;^u1emim|}

*

condamner à des ^Pin^^^T^HS
à

ffilf^R ^i^

qu'ilao^np^

pareille condamnatiçn pour arrivera ^a.^éclaragqn

d'indignité. Il faut^une condamnation- nrp^céejngjv
la justice répressive, qui seule offre dans le

pa^ gmV

nous occupe les.garan^es suffisante^ ; eljem^ttra
dans

lapoursuiteuneprudepce beaucoupplusçra^g qn£

n'en aurait mis dans l'attaque le demandeur devant

les tribjunaux civils.

L'indignité suit le sort de la cpna^amnati|On dqni

elle est la conséquence, Vipdfënp arf"$l $$ J9ffi"

damné par contumace s'il se représente dans les vingt

ans, il sera jugé dp nonypau. S'jl est alors .rpcpnir

innocent et absous, la peine dp TinaMgnjtéJpm^.

Elisons pareillement que, si pa r suite ;p?un (ail;
quel-

conque la condamnation est devenup impossible, il,

n'y aura pas,)jeu à prononcer; l'indignité. Çommepaï;

exemple:

Le coupable est mort avant que l'arrêt ait été

rendu. Bien que cependant l'ins(ruptipn dps l'aff$jre
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ait eu lieu, bien que les débats même aient rendu évi-

dente la culpabilité de l'accusé, il n'y aura pas lieu à

prononcer l'indignité. Les enfants du meurtrier du de

cujus pourront représenter celui qui par un crime

aura avancé l'époque à laquelle ils auraient profité

des biens du défunt. Le droit Romain ne donnait pas

la même décision. La L. 9, dejurefisci, que nous avons

d'ailleurs étudiée, contient une espèce dans laquelle

la mort de l'accusé survenant pendant l'appel du juge-

ment criminel* qui lui avait même été favorable,

n'empêchait pas le fisc de poursuivre le recouvrement

de ce qui avait été acquis à cet accusé par son crime.

Notre ancien droit avait sur ce point suivi la doctrine

Romaine.

De. même, si l'action publique a été prescrite, la

condamnation étant devenue impossible, il en sera de

même de la déclaration d'indignité.

Mais une fois l'indignité encourue, elle n'en persiste

pas moins, quels que soient les événements qui sur-

viennent. Par exemple, si la condamnation estmodifiée

dans ses effets par la grâce que le souverain accorde

au coupable. Par la prescription de la peine. Pourra-

ison cependant faire prononcer l'indignité, si le de

cujus avant de mourir a accordé à son meurtrier le

plus entier pardon? Non, et c'est ici qu'éclate la dif-

férence qui existe entre la théorie de l'indignité dans

l'ancien droit et celle du Code Napoléon. Dans l'an-

cien droit, la peine de l'indignité reposait unique-

ment sur une présomption d'exhérédation. Aussi, si le
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défunt avait manifesté avant sa mort l'intention de

aisser ses biens à celui qu'il savait cependant bien

avoir attenté à ses jours, on ne pouvait plus admettre

la présomption d'exhérédation, et le pardon du de

cujus rendait impossible la déclaration d'indignité.

Dans notre droit, il n'en est plus de même, car

l'indignité ne repose pas seulement sur la présomp-

tion d'exhérédation, mais aussi sur un intérêt d'or-

dre public, comme nous l'avons déjà dit ; aussi la

volonté du de cujus n'est-elle plus suffisante pour

épargner à l'indigne la peine qu'il a mérittée. M*De-

molombe va même jusqu'à dire! que le pardon du

défunt ne fait pas obstacle à la déclaration d'indignité,

parce que « ce pardon ressemblerait à une sorte de

pacte sur succession non ouverte, nouvelle cause

d'impuissance et d'inefficacité 1 » Je pense que c'est

aller un peu loin ; comment voir un pacte dans ce

pardon qui est un acte unilatéral? Et puis, c'est',un

acte de disposition de la part du défunt, et je ne crois

pas qu'on ait jamais traité de pacte sur succession

non ouverte, l'acte par lequel un de cujus aurait

attribué, pour le temps où il ne serait plus, à.certaines

personnes certains biens sur lesquels elles n'avaient

aucun droit, ce qui ressemble bien à l'hypothèse que

nous étudions en ce moment.

Il nous reste à examiner quelles sont les condi*

tions qui entraînent comme conséquence l'indi-

gnité de celui qui en est frappé ! Le texte dit : Celui

qui a été condamné pour avoir donné ou tenté de



donner la mort du défunt, ÙeU cem'prend dorie

avant tout la condamnation pour meurtre, en prenant

le sens de ce mot que donne 1 art. 296, C. P.

La ténialiv^ est aâsïmùtéè* au meur'trè, on lé

comprend 'facilement, car au p6M dé vue pénal,

lai Wîtatîve est misé sûr le même rang %të le

meurtre lui-mèmé. Maisencore' ici: nous devons

a^&pterla'sïèn^

elta^nné'par fÏÏrt.
%%\ ÏÇ— l^uïetenteivede

cfim'e qui aura élé manïfiéikèe paï\in commèÏÏce-

ment d'exeVut'iôri, si èîïè n\ été su's^ënaùé où si

eue nva manqué son efrct .^é>',jiar,''8&',cn^ônSta,ii'c%b

indépendantes de la volonté de son auteur, est con-

sidérée comme le crime même. Il en est de même du

complice. Lui aussi, quant à la pénalité est assimilé à

l'auteur principal du crime, (art. £>9, C. P.) Il falit je

considérer comme ayanl donne* la mort, dans lé âètii

ctë laloi, et
?exc%e $f 1^Wl|lii

On ne saurait lièsiier
1

à accepter èetié décision, si

f'on considère que' fart. ?27 3<>déclare mdib;ûé éeïoï

qui sans prenàre une part active au meurtre 'du

dêlunt, n'a fait 4p'én avoir connaissance sans ïè! dé-

noncer.

La cause de la coiidamnatioh doïf elfe toiijoii^ être

un homicide commis volontaïreincnt ou tenlb sur'ïà

personne du défunt ? diii, if faut une inléntiôLn (Sou-

pable. La loi ne veut pas punir un accident ou urt

malheur'qui seraitarrivé àl'neriuef. èe qui leprèiiVe,

c est qu'on punit la tentative à regard au crime
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consommé. % il est eViderft %Wl Wl$myWî

tëkmê tfnoitiieitfe inv^nlàire. Be |ïut If-

dignité'& une ^Slié, el l'ôlï nelltfàft 'punir* a.uej.

ftisun d'une faute ^iln'a pàs'éke 'llferè de H pas

commettre.^nfin, quel ësïïé But'que le législateur

s'e^lpropOéé èh pb!noiiçàÏÏt: 1'indléiiiié da^tëcaS miï

nous dc#p-Noiis lé&vtinsl, il è^doùiè^^ vWu

d'abord exécuter les volontés présumées du déîuniy

eï'fô plils' èWpcher
1

que ie!sl liériïïeVs né"fen1aient

par W crime d'à^ncer lé loffiént ô^'iïriièvaili

slicclàèraUdéc^.'Ëlute lescbn^è^ctfsucia-

r^s^ppcJsatoà ce^u'uh WMIM s'en^lcn^ 'al

d^uïi(esa% sïvïcfitiib; fouffil 'ces %isônk $eW

tei.tpllqùa^il n'y a t>as eu meûrire^voteàlre,

inténkhcpd^

dignité dans ëe cas? Âi>f)l!o;uolis ce
^uenpùs

vénlfnï

dé dire à différentes l^èbotfâsës, HànsvîesquèllSs1hf

aurait pu y avoir doute:

Nous ne parlerons pas des Cas dans lequèls; le meur-

trier était atteint de démence ou dé folié furieuse'

(W, C.
P.^ lorsque r^rniciae

éttit oraomié j^ar la

fa loi et cominandé par l'jaumrite^iégilime (3^ £. i>.)

On citeïe cas où dans une repèllion, un citoykeW

défendant l'ordre aurait lue* un factieux dpht'ÏÏ'&àit

Pnériiièr; On cite éncôVè fe éàs'où ï'ex^ciïfeur des

hiiuïèk oeuvres étaii
laitier

dè; la' pei^sônnclt îaquéïle

il a fait subir le délier supplice, où l'aécusc^é^de'

moins de seiz'é ans à #t!ê''écrite' comnH/â^ant iiji

s^sm^fhe^t,^



son decorrection (art. 66, C. P.). Lorsque l'homicide

a été commis par une personne qui se trouvait dans, un,

cas de légitime défense. Dans ces différents cas, l'hé-

ritier aogi sans intention coupable, et, comme ledit

la loi, il n'y a là ni crime ni délit, — Partant pas de

condamnation qui pût servir de base à une déclara-

tion d'indignité* Aussi, dans ces différents cas, pas de

doute*

Mais que décider si l'héritier a commis l'homicide

par maladresse, imprudence, inattention, négligence

ou inobservation des règlements (319, C. P.)? On

pourrait dire que l'héritier a donné la mort au défunt.

t)e plus il y a une condamnation, On rentre donc par-

faitement dans les termes de l'art. 727. Donc il y a

lieu à prononcer l'indignité. Le droit Romain, d'ail-

leurs, le décidait ainsi. Dans la L. 3, de his uoe ut

indig. an Dig., on déclare indigne celui qui a été la

cause ou l'occasion de la mort du de cujus, perne-

gligentiam et culpam suam. On explique cette déci-

sion en disant qu'il s'agit ici d'une succession testa-

mentaire et non pas d'une succession légitime, et que

l'héritier doit une plus grande reconnaissance à celui

qui, par bienveillance, 1 institue son hérétier, qu'à ce-

lui dont il recueille les biens, non pas parce qu'il en a

ainsi décidé, mais parce qu'il n'en a pas décidé autre-

ment Aussi dans ce cas, vo-t-on jusqu'à punir même

la négligence. Ce n'est pas là je pense la véritable

explication. 11 faut bien plutôt la chercher dans ces

théories ficales qui multipliaient outre mesure les



-117 -
'

cas d'indignité. Aussi dans notre droit ne devons?

nous pas décider de même» L'indignité est; prononcée,

contre l'héritier moins pour Je punir d'avoir donné Jà

mort au défunt que pour avoir conçu le projet cri-

minel d'une semblable action, La preuve c'est que la

tentative est punie à l'égal du meurtre lui-même.

Aussi ne faut-il pas insister sur cette circonstance

qu'en effet l'héritier a donné la mort au défunt, puis-

que dans notre espèce l'intention coupable fait défaut.

Il y a eu condamnation, c'est vrai, mais l'hér^ipr

n'est pas condamné pour avoir donné la mort au dé?

funt, mais seulement (à une, peine correctionnelle)

pour avoir commis une imprudence pu une négli-

gence. On ne peut donc pas dire qu'il a été condamné

pour avoir donné ou tenté de donner la mort au dé-

funt.

On décide encore généralement qu'il n'y a pas lieu

à prononcer l'indignité quand l'héritier a été condan>

né pour avoir volontairement porté au défunt des

coups et fait des blessures qui auraient occasionné ia

mort, mais sans intention de la donner. — Qn se fonde

sur ce que la condamnation qui intervient est motivée

non sur ce que l'héritier a donné la mort au défunt,

mais bien sur ce qu'il a porté des coups et fait des

blessures; et que l'on reconnaît précisément qu'il n'y

a pas eu intention de doniîer la mort. En un moi en-

core, ici il n'y a pas condamnation pour avoir donné

ou tenté de donner la mort au défunt.

Celui qui a été condamné comme coupable d'un

14$ s
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meurtre excusable doit il être déclaré indigne?
'

Trois opinions seprésententsur ce point. Suivant la

première, qui est adoptée par Messieurs Duranton

Marcadé et Chabot, il n'y a pas lien à prononcer l'in-

dignité; suivant la seconde, présentée par M. Delvin-

court, ce sera une question de fait que les juges

devront décider; dans la troisième, MM. Demantc, Du-

vergier, Aubry, Rau et Zacharioe décident que l'in-

dignité est encourue.

Reprenons ces trois systèmes, en réfutant les deux

premiers pour adopter le troisième qui est plus con-

forme au texte de la loi et à son esprit.

Premier système. Voici les arguments présentéspar

M, Chabot, r Le meurtre excusable n'est point un

meurtre proprement dit, et il ne saurait rentrer dans

les crimes prévus par le premier paragraphe de l'art.

727. 2° La peine du meurtre excusable est si légère

qu'elle ne peut pas être considérée comme la peine

d'un.mcurtre, 3° Il y aurait injustice à punir delà

même peine l'homicide qui a des causes légitimes, et

celui qui a été commis volontairement et même avec

préméditation. Marcadé tait observer que l'indignité

d'après notre article est une des peines du meurtre ;

et que l'excuse d'un meurtre empêchant d'eu appliquer

les peines, elle doit faire disparaître cette indignité;

qu'enfin il y aurait injustice-à punir de l'indignité un

fait que la loi ne punit que d'un an de prison, lors-

que des coups ayant occasionné la mort et emportant

les travaux forcés, soit temporaires, soit même per-
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pétuels, ne produisent cependant pas l'indignité.

Deuxième système Delvincourt, page 26, note 1,

pense que lesjngcs devront se décider d'après les les

circonstances et la nature du fait sur lequel l'excuse

est fondée.

Troisième système. Commençons par éliminer la

deuxième opinion ; car ce que le Code a voulu éviter

dans la matière quo nous étudions, c'est l'incertitude

et l'arbitraire. Nous nous rappelons, en effet que c'est

justement pour bien fixer la législation nouvelle, et la

séparer entièrement de celle de l'ancien droit, qu'on

a restreint à Iroisle iiombredescas dans lesquels l'indi-

gnité serait encourue; d'ailleurs, ou l'art, 727 i°s'ap-

plique au meurtre excusable, et dans ce cas, les juges

ne sauraient ne pas prononcer l'indignité ; ou il ne

s'y applique pas, et alors, sur quoi se fonderaient-ils

pour la prononcer ?

Pour nous, nous soutenons que l'art. 727 1° s'ap-

plique au meurtre excusable. Ne dit-il pas : celui qui
a été condamné pour avoir donné ou tenté de donner

la mort du défunt. N'est-ce pas bien là l'espèce de

meurtre excusable. Quelle que soit la peine prononcée,

quclqu'adoucissement que les circonstances qui ont

accompagné le crime aient apporté dans le châtiment,

ce qu'on punit co n'en est pas moins lo meurtre, et alors

nous noifs trouvons exactement dans les termes de

l'art 727 1°. D'ailleurs il y a crime dans ce cas comme

dans lo meurtre non excusable et si dans les autres cas

que nous avons déjà étudiés, nous avons écarté Pindi-
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gnité, c'est quo précisément ce qui manquait, c'était

cette intention de donner la mort qu on punissait dans

le meurtre excusable. Cette intention doit aussi en-

traîner'Pi hd îgni te. Ou'oii
5
lie vienne pas objecter que la

peine est si peu forte qu il y aurait injustice.à v ajou-

ter l'indignité, quand on léearteau contraire dans les

cas ou la peine infligée est beaucoup plus grave. Le

crime excusable est un crime, comme le dit M. Ber-

liiaiiid, (cours de droit pénal) et c'est pour meurtre,

en effet, cest pour avoir donne la mort au défunt que

1 héritier est condamné. Citons à cet égard un arrêt de

là cour d'Angers en date du 3 décembreÏ849, quicpii-

tient ce Vmî suit :«Sià raison des circonstance lélégisïa

toursexcusé le fait, OU modifie la pénalité, le fait n'en

conservera pas moins sa qualification légale, de telle

sorle,qu'un crime est toujours un crime, un délit tou-

jours un délit. »

Disons enfin avec Lebrun : « qu'il serait d'un

mauvais exemple et d'une dangereuse conséquence

«'adjuger la succession au meurtrier. »
Quesuppo-

so'hs-noùs en effet? C'est que le futur hériter se trbu-

• vanVïlans lHin'dcs cas prévus par'les art. 321, 32è,

3'24 C'IV, à vôlonli^rcmentdonné.lamort au défunt.

Maison a-t-on pas a craindre qu en pareille occurrence

ce futur héritier, place entre son devoir qui lui con-

seille la modération,' et lé désir de voir s'ouvrir plus

toi pour lui la succession de celui qu il peut épargner,

h'ècèulo que la voix de l'intérêt et ne porte sa ven-

deancel,,à cette extrémité déplorable, qu'elle n'aurait
.!-.;!(' ,..,,. sA .f! '.n*M,.'i UIM Mit-'!. i;>«:.jllj»
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peut-être pas atteinte sans cette circonstance. Et;

alors,'né reirouvdns-nous pas ici lp double fondement

dé l'indignité Î — exlierédalion présumée.
— Protec-

tion de l'ordre public. Il faudra donc appliquer l'art.

727 1°, et cette décision sera conforme au texte et à

l'esprit de la loi. v

Oris'esî demandé si le fait d'avoir tué en duel celui )

à la succession duquel on est appelé, constitue une^
cause d'indignité. Les au leurs décident

^heràiie'n^en^-

qù'il faiil ici faire une distinction." Si lé combat a été

déloyal, et que l'homicide ait çté qualifié ineurWpar
lé jury, l'indignité sera encoufue,'quc si, au contraire*

l'héritier n'a été condamné qu'à une peine correction-

nelle pour blessures, il.n'y"aura pas lieu à prononcer

l'indignité. Une pareille décision peut cependant pa-

raître dangereuse pour l'ordre public. Ne poufrait-ii

pas arriver, par exemple, que l'héritier présomptif

d'une personne ne profitât d'un prétexté peu sérieux

pour la provoquer, et avancer ainsi le moment auquel

il doit lui succéder. En effet la cour de cassation

adoptant dés principes contraires, el se fondant sur

ce que la loi pénale ne contient
aucune^ disposition

contre le duel, et'qu'on peut le considérer comme

une situation de légitimé défense de soi-même, pour-

vu d'ailleurs qu'il n'y ait eu de là part 'de celui qui pli"

est sorti vainqueur aucune fraudé criminelle, que les

usages reçus en pareille occurrence, aient été fidèle*

meht observés par lui, décide qu'il y a ou iion, meurtre

punissable, suivant les circonstances du fait, (biiran-
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ton, p. 118). Ainsi toute la question se résume à

pelle-ci, est-il ou non condamné comme meurtrier ?

Et si on décide que l'injure que fait valoir l'héritier pour

justifier le duel est assez grave pour n'entraîner contre

lui que des peines correctionnelles, ne nous trouvons

nous pas dans la' même hypothèse que [dus haut, c*

et n'avons-nous pas à craindre que l'héritier ne se

laisse trop guider par l'intérêt qu'il a à la mort de

son adversaire, Toutefois, dans l'état actuel de notre

législation, nous devons accepter la décision que nous

avons donnée en commençant, et dire que l'indi-

gnité sera encourue ou non suivant que l'héritier sera

condamné pour meurtre ou pour blessures ayant

occasionné la mort sans intention de la donner.

Terminons sur ce point par l'examen de la question

suivante : .

Le de cujus peut-il disposer par testament au pro-

fit d'un de ses héritiers qui se trouve dans un cas

d'indignHé? Nous savons déjà qu'il no peut pas par

son pardon effacer les effets de l'indignité. Je pense

cependant qu'il pourrait les effacer en laissant par

testament à l'indigne, ce qu'il aurait recueilli dans .la

succession légitime. Quel différence y a-t-il donc

entre les deux cas ? Une très-grande. Dans le cas de

succession légitime, la vocation de l'héritier vient de

la loi; si la succession est testamentaire, elle vient du

de cujus.,Or en instituant l'indignité, le législateur a

dit : La loi refuse sa vocation à celui qui a donné ou

qui a tenté do.donner la mort au de cujus, et cela pour
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des motifs d'un intérêt si puissant, que le pardon de

la victime elle-même ne saurait la lui rendre. Mais

dans le cas qui nous occupe nous raisonnons ainsi : Il

est vrai que parson pardon le de cujus n'avaitpu rendre

à l'indigné la vocation que celui-ci ne tient que de la

loi; mais pourquoi ne pourrait-il pas lui donner cette

vocation qu'il a le droit de conférer à qui il lui plaît*
L'art, 902ne dit-il pas: « toutes personnes peuvent dis-

poser et recevoir, soit par donation entre vifs, soit par

testament, excepté celles quela loi déclare incapables?»»

La loi nulle part ne crée au préjudice de l'indigne,

une incapacité de l'espèce dont parle l'art. 902 ; nous

devons donc dire dès lors que le de cujus peut dispo-

ser par testament au profit d'un des héritiers qui se

trouve dans un cas d'indignité,.

I 2. — Accusation capitale jugée calomnieuse

Est indigne celui qui a porté contre le défunt une

accusation capitale jugée calomnieuse. Qu'est-ce donc

qu'une accusation capitale? Dansl'état actuel de notre

législation , ce mot est évidemment impropre. A

Rome le droit de poursuivre les coupables, te rôle

d'accusateur appartenait à tout citoyen qui voulait

en soutenir la charge. Chez nous, lesparticulicrsn'ac-

cusent pas, le ministère public seul peut requérir la

mise en accusation d'un coupable, et un arrêt do la
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Cour impériale peut seul lo renvoyer devant la Cour

d'assises. Qu'a donc voulu dire lo législateur ?

lies particuliers, sans pouvoir intenter directement

une accusation, ont cependant certains droits qui ont

avec celui-là uno cortaino analogio. Par exemple :

Ils peuvent faireunodénonciation,déposer uno plainte.

Toutefois l'expression qu'a employéo le législateur ré-

vèle sa pensée. L'imputation calomnieuse pour être

une cause d'indignité doit êtrefaito devant les magis-

trats chargés de l'exercice de l'action publique, et

dans les formes que nous venons d'examiner; sans

.cela, comme le dit Monsieur Duranton, (t. vi, n° 103 )

l'injure la plus grave, l'imputation la plus odieuse

dans des écrits, dans des lieux ou réunions publiques,

sans aucune plainte ou dénonciation en justice, n'au-

raient pas lo caractère de l'accusation dont entend

parler la loi; et fut-elle jugée calomnieuse par les

tribunaux elle ne ferait pas encore par encourir à son

auteur la peine d'indignité,

Voilà pour le mot accusation, reste à expliquer l'é-

pithète capitale dont il est accompagné.

Explication du mot capitale.
—

(accusation), il

y a deux systèmes sur la manière d'interpréter ce

mot: dans l'un il comprend toute
"
accusation de

nature à entraîner une peine afflictive et infamante**

ou<infamante seulement; dans l'autre il no s'entend 1

que; d'une accusation, qui, si elle eût été prouvée*

aurait pU.:attirer "sur le défunt la peine de mort, et

oiiVrir parconséquentlasuccéssidn.
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Voici comment DfeWiiicbbrt(L li, §'26)*dèlltmt lit'

premièro opinion Î « Le mofcaput d'Où vientltôpifdnl^

ne signifie pa& seulement en droit la tête ou là*vie;*

mais encore, et lé plus souvent, l'état civil', Ctipiïïs
1

dominutio signifie, comme l'on sait, Un changement
1

d'état : « 1s dëmuin vidélur capitis'accusasse^qurtalP'

judicio appétit, cujus poena out supplièiùm' habùitj
1

aut exilium, quod sit vice déportationisy ubï ciVitas

amlttitur. »(L. 14, §3, dé Bonis libertoriïm),« Appèl-

latio capitalis mortis, vel amissionis cïvltatis infelll-^

gendaest,' » (t. I, § 3, de verbor, sî^n'jfi^«Quléapitàliï

crimine damnatus est; non débet pro alio pdstdlare.
»

(L. 1, g 6, de./)oslti/a»do,;Cesjdifférentes lois pretïvë'nV

évidemment que le crime dxtcàpitalrn'est pas toù-

jours celui qui emporté la peiné de mort,! D'ailleurs^

pOUr un hprihêtè hoiïime; l'horinèdr' n'ést-il pas^plUs-*

cher que la vie?

Parmi les auteurs qui défendent- lé 'deuxième sygi*

tèmeylès uns tententide réfuter la 'définition» xjUéV

donne Delvincourt du mot capitalis
1
en droit Rémâidfi

mais sans succès* car il n'est guère possible de 1

démontrer que le mot poena capitâ lis en} drbii'ROmàiir

nes'entehdaitque des peines qui
1avaient pour résUH

tat la période la viei La loi 28; proeï de poens,' en-'

cite d'aUtrés ; en effet, la « mètalli eoereitïO*/» quë}

Callislràte'déclare « poenà proxima'mtfrtiVw^ét^là'l
« deportatio in insulam, »»qui no sont que des Variété^

dé la poena capitalis. Je penséïpi'il vàut^mtèùx^réfu-

ter cet argument en disaril simplement -que{lé mo*i
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capital netraduit pas exactement le mot latin capi*

talis, Que le dernier est au premier ce que l'es»

pèce est au genro. Qu'en latin les mots poena capilalis

comprennent bien la peine de mort, mais qu'ils eu

comprennent d'autres auxquelles notre expression

peine capitale ne saurait s'appliquer,. Qu'eu un mot

chez nous on n'entend jamais par peine capitale que

celle qui met la tête en péril.

. C'est aussi dans ce sens que les anciens auteurs

français employaient le mot capital en matière do

peine (Nouveau Peniznrt, v° Capital, n°*7 ; Fernère,

Dict, de Droit, v° Peine capitale; Merlin, Rep.

v° Peine).

Quant à l'argument tiré de coque le crimo est aussi

grand quand on attaque l'honneur d'uno personne

que si on lui donne la mort, car l'honneur pour un

homme honnête est un bien aussi précieux que la

vie, on le réfute par la considération suivante, Il

ne faudra pas seulement s'arrêter aux accusations

entraînant des peines infamantes, car il en est d'autres

encore qui peuvent entacher l'honneur d'un con-

damné, Par exemple; l'emprisonnement pour vol et

escroquerie n'est-il pas mille ibis plus déshonorant

que la peine de la dégradation civique prononcée contre

un fonctionnaire public pour empiétement et excès de

pouvoir. Mais alors, on ne saurait plus où l'on doit

s'arrêter. -

Rappelons enfin que lèsjrois cas d'indignité dont

parle l'art. 727 sont tous relatifs à une circonstance.



qui donne ouverture Ma succession ; tandis qu'iln'eji,
serait pas de même dans le cas d'ime accusation

qui n'eutrotatif ail qu' une peine infamante.

Disons a\>nc que les mots accusation capitale signi-

fient une accusation pouvant entraîner la peine de

morl, Avant la loi du 3 mai 1854 ils comprenaient

toutes les peines qui avaient pour conséquence la mort

civile, En effet celle-ci donnait lieu à l'ouverture de

lasuccession. \

Jugée calomnieuse,— La cause de l'indignité, c'est

l'accusion capitale, Le mode de constatation légale, ce

sera le jugement quija déclarera calomnieuse» Que si,,

au contraire, elle ne contenait que renonciation d'un

fait vrai, quelle qu'en soit la gravité, quelle que soit là/

peine qu'il doive entraîner, l'indignité n'est pa$
encouruo, La dénonciation d'un crime est j dans ce casj

comme on l'a dit, un,devoir envers la société» •

. Ici se place une question importante, Quelle est la

juridiction qui pourra rendre le jugement dont nous

venons de parler ? Est-ce la juridiction civile ? Est-ce

la juridiction pénale? C'est..un' point controversé,

M. Démantelés successions, 35 bis VIII) tient pour^
la juridiction civile, .'môme en dehors du cas où cette

juridiction est admise dans l'art. 359 ; mais il ne

paraît pas avoir une bien ferme conviction de l'excel-

lencede ce système. Voici comment il s'exprime à;

ce sujet ? Pour moi, sans contredire absolùmOn^Ja]

dpptrine contraire, et en convenant d'ailleurs ^ù'e!|^

serait eu parfaite harmonie avec la disposition quii



pour cortsti'tiiel» le premier cas' d'indighiW{ oxlgë urte

côWdamnaiibrty je
5

dois cependant remarquer que le
5

mot de condamnation n'est pas'ici dans' les termes do

la loi'} ce qiië la'loi exige, c'est un jugement qui

quklifië ràcéùsàtibri ; et petit être serait-on fondé Aen

côriclurëqùelejdgériiert't siir ce point pourrait n'irï-

teVveriir que
4

daiis: là sëiitencè même qui prononce

l'ë&clusion
1

sïir la" dètaandë dès hériiiê'rs, C'èsï airisi,

évidemment, qu'une demande en révocation' pèitr'

cause' dMbplitudo; fut-elle mridéës^

rait,dari^te'delaWfixés^pârla
1

lof, élire iritërité'épâr'
les héritiers'du ddn'ateûK

Dâné'uri^e^îë^ë's^tétaes on pr^tendquMrfautquë'
TaccWèation aïrété dè^lài^é^MllDriWîiiëusb

5
pà'fv la juri-

diction'péhaïë,Hc^^^ parla
5

côïïrn d'assises' ou;

paFurt'tribnndrco^ctiëhto

359 du codë: d'instruction criminelle, raWusëftcquîttë

peWbbtëhïf des'do'mlhà&c's intérêts'contre ses dëriïm-

ciatèUrsVpôùr laiVde càldrniftte; mais il'devra'soiiss

pWe de* déchéimëé,* former
1

sa (lemarM avaiit le'

jugement;'s'il a'eohnû son dénonciateur» ou avant; la?

fin'def là Session; s'il néHl'a coriWqùëlrtëpms5lë:

jugeihétit ; et -s'il né
1
l'a connu'qu'après la

1
cl6turef(të;i

^'cession; il h'àùra pour
1
former sa!plainie, fjuë trois;

afiWpaïtir du déïitl'soit>cju'il!en ait ou':qiiMl h*enHàîf

pas!'cibh'hfiif l'auteur'; mais'<lans!ce fermer'cas!sa

dèWalWëWra êtrë^rléë^atï^HbMi civile II y % erf

6ml'art;!Bfà:!ci(i iMdëphaUëifveftù0({ù^éli" qliîr

cèfitjuiè^Mi^T fait jiaF écrfr uifè cléhdîi6ittiôïiÈ c^lom^"
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nieuse contre un ou plusieurs individus aux officiers

(le police ou de justice 'administrative ou judiciaire,

sera puni d'un emprisonnement d'un "mois à un an,

et d'une amende de cent francs'â* trois mille francs,

Trois espèces de tribunaux peuvent donc avoir

à connaître d'une action en dénonciation calom-

nieuse : la cour d'assises, le tribunal civil, le tribunal

correctionnel, Dans le second système oh élimine le

tribunal*civil. Il est vrai, dit-on,' que l'art, 727 2Q

contient le mot jugé sur lequel est en grande partie

basé le premier système, mais il est certain que ce mot

peut avbîr le même sens que, le mot cMdamné du î°,

et cela pour les mêmes raisons qui nous ont (ait adop-

ter l'opinion suivant iaquelleil fallait dans l'hypothèse

du 1°
qu'il y ait eu condamnation pénale pour quel'in-

iighitë pût être déclarée. Ôr, une telle condamnation

ne saurait être prononcée qiië par la coiir d'assises ou

paf un tribunal correctionnel, *

*'
Dans un troisième système, il faut pour- que l'indi*

gnïtésoit prononcée, que l'accusation soit jugée ca-

lomnieuse soit par là cour d'assises, soit par le tribunal

correctionnel, soit enfin dans l'art, 359, in -pie,rpajr

le tribunal civil Nous pouvons ici invoquer en faveur

de ce système l'argument tiré par la première opinion

de ce que l'art. 727 - 2° contient non pas le mot don-

damné, mais le motjw^f, D'ailleurs, les rédacteurs du

Code se sont référés à Tart. 426 du Code dèBrumàire

an IV, ainsi conçu ; Tput ipdividu ainsi acquitté* peut*

poursuivre ses dénonciateurs pqûrses:dom^màgës-lri-
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térêts. Alors il n'y avait pas de délai préfixe ni de ju

ridictions déterminées pour intenter cette action. De-

puis, les Codes d'instruction criminelle et pénal sont

venus régler l'exercice de cette action, c'est donc ià

. eux que nous devons aujourd'hui nous référer pour

trouver la solu (ion do Ia question,

Le pardoji accordé par le de cujus &l'héritier e.lïace-

t*il la cause d'indignité? Non. Une fois enequrjio, l'in-

dignité empêche toujours l'héritier do prendre part à

la succession, . '

Nous avons ijéjà étudié une question analogue sur

le I9 de l'art. 727» et les mêmes raisons de décider

nous font;adopter ici la mé4me solution. Il est vrai

cependant que bien que coupable d'une action calom-

nieuse envers \e de cujus l'héritier pourra arriver à la

succession, si le défunt Jui pardonne; mais à cette

condition qu'il n'y ait pas eu jugement déclarant l'ac-

cusation calomnieuse. Remarquons toutefois que ce

n'est pas le pardon du de cujus qui efface l'indignité,

car elle n'a jamais été encourue puisqu'il n'y a pas eu

jugement.

§ 3, .Troisième cause d'indignité

; Est indignërhéritiermajèurqui, instruit du meurtre .

dii défunt; ne l'aura pas dénoncé à la justice» Endroit

Romain l'héritier était tenu non pas seulement de dé-
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nottèer le meurtre du défunt, niais encore de se porter
accusateurdu meurtrier, et cela soùs peine d'indignité.

Dans l'ancien droit il en était de même, et Lëbruïi

(liv. m chap. ix, n* 5), écrivait qu'il n'y a rien dé plus

capable d'arrêter la foreur d'un homicide comme là

craintede la vengeance des enfants ou des autres héri-

tiers, qu'il prévoit devoir être indispënsablement obli-

gés de le poursuivre. Cependant déjà on sentait le

besoin d'adapter aux usages nouveaux le principe en

vertu duquel un héritier ne saurait sous peine d'in-

dignité rester indifférent en face du meurtre de celui

à qui il va succéder *tdéjà, d'après les usages, le soin

delà vengeance du défunt était remis au niiuistèrëpu-

blic ; et Pothier hésitait à croire que cette cause d'in^

dignité dut être admise en France, !
'

•
Aujourd'hui, ce n'est pliis seulement dans les

usages qu'on trouve le ministère public, c'est Mainte-

nant ùneinstitution qui fait partie de notre organisa-

tion judiciaire. Aussi; a-t-ori dû modifier la cause

d'indignité du droit Romain et de l'ancien droit On

n'estplus tenu de venger le meurtre du défunt >et de

requérir le châtiment du meurtrier, Ce n'est plus par

un motif d'ordre public et pour empêcher le crime ^

par la crainte d'un châtiment rendu inévitable par

l'intérêt de l'héritier, qu'on prononce l'indignité dans

çë cas. Le ministère public veille pour tout le taohdë,

et les coupables il sait'les'rechercher avec un jsoih'ét

unevigilahee qui suffisent pour efirayer ITayariëe

ceux qui pourraient avoir de mauvais desseins^sèulë^



iflejîtje leji^ajetur a vu une intliiWrence im^arxiop-

nf$ë,$ ijn^mo une espfco de^mpHcitë ^orale dps

^ sjienee dppt l hériter côuvr^ le meurtre du

défypt. N'est-ce poipt, en seffet, prêter assistance au

mepr^er que (de permettre„,que je crime qu'il a

çojrmnify
et .dont on aconnaissance, reste impunj,

,Le jGpçle jn'çxjge $êmetplus mie l'héritier dénonce

le meurtrier', il suffît qu'il dénonce le meyrtre* On a

fait valoir que l'héritier pouvait être arrêté dans l'ac-

c;Qp]plisserroent
de $op devoir p$r la crainte que l'accu- •

s^tiçn par jpi portée np se frquvant pa$ justifiée, il ne

fût poursuivi popr d(>mn)ages>intéfets par celui qu'il

a^it ?désfgpé comroje meurtrier. De plus, n'avait-il pas

à redouter 1$ ye/|ge^nçe des parents n Enfin, il

pouvait
ne pas être qerfain fc)u nom du coupable, et

n'pvoir à ce pjet que des, jndicatioiis ,trè^values.

Majs^répqnd-o.p, $ cette $ernière considération, il

n/prajt été fepu de dénqncer le nom ;<Jp meurfriej

^ujes'iMe cpnnajssait. jCela est vrai, majs n'gyait-il

pas ^ressource
de se retrîinclîer derrière ces incertj-

ju^s, ,$.' (Jans^ cerçgs la preuve qu'il.connaissait |ë

Meurtrier çqf
été bje^ difficile,à (fifre. La loi n'çblfge

l'héritier m^ ppp o|ip(se^ dëpp-pcer le n)eurtre <iu
'

*
défun|j Qup si wainjppant 1* es} appelé

comme

t^ihoif] <4fflp5^ îir^Ç^
3

f?ri^'n^ \Otenté çpn^r^ le

i)fiejir|rier,: ij o^evra fournir* fP!|s les renseignements

qu'jl lui serf ppssj^Jei fieijpnher.
Du r^^ ce rôle

cie»té|PPip, ^i! lp $ppt\t fi(j^em^it;
ne l'expose

pas^ | une cpnîkm^
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l'accusé qui serait acquitté; comme l'y exposerait la

qualité de plaignant ou de dénonciateur de la porsonne,
• L'article 727 3° exige, pour que . 'indignité soit

encourue, que l'héritier soit majeur. La jurisprudence

avait déjà, dit Merlin, accepté cette décision dans Tan*

cien droit. C'est qu'en effet elle est parfaitement équi-

table. Un enfant pourrait-il être chargé d'uno pareille

responsabilité, et ne serait-il pas étrange qu'un

mineur qui no peut pas aliéner valablement une por-

tion quelconque de son patrimoine, pût ainsi se

dépouiller de toute une succession? Ces raisons nous

font étendre la même décision aux interdits, aux in-

dividus non interdits, mais placés dans des/établis-

sements, soit publics soit privés d'aliénés (loi du

25 juin 1838).

Plusieurs auteurs (Taulier T. III, p. 137,Demante,

T. III, n° 35 bis, IX) sont d'avis que l'héritier qui ne

se trouverait dans aucune de ces deux conditions,

(minorité, interdiction), si d'ailleurs l'état de ses facul-

tés mentales était évidemment exclusif de toute idée

de faute et de négligence, ne devrait pas être déclaré

indigne en cas dé non dénonciation du meurtre du de

cujus. Pour moi, je ne saurais partager leur opinion.

Le législateur en ajoutant dans l'art. 727 3° au mot

- héritier l'épithéte de majeur, me parait avoir claire-

ment indiqué sa pensée, L'héritier qui «
propter

imbecillilatcm animi » n'aura pas pU dénoncer le

meurtre du de cujus ne sera pas déclaré indigné. Il

•faut que cette faiblesse d'esprit ait. été judiciairement
149 -'
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reconnue par les moyens que la toi met il la disposi-

tion de ceux qui y ont intérêt : Je veux parler de la

faculté qu'on a do faire interdire celui qui n'est pas

en état de gérer ses affaires, ou de lo placer dans un

-établissement d'aliénés suivant les prescriptions de la

loi de 1838. Ainsi dans le cas qui nous occupe joui-

ront seuls du bénéfice accordé implicitement par l'art.

727 3° les mineurs, les interdits, les individus placés

dans uno maison d'aliénés,

Ce que la loi a précisément voulu éviter, ce sont

ces constations si difficiles qui ont pour objet lasanité
*de l'esprit, le plus ou moins grand développement de

l'intelligence, et on les rétablirait dans le cas qui nous

'occupe, quand on découvrira quelquefois longtemps

après l'ouverture de la succession que l'héritier a

/connu le meurtre. Comment alors vérifier l'état de

ses facultés il l'époque du crime?

•'*>'D'ailleurs, ce serait, je crois, une question bien déli-

cate que celle qui serait posée. L'héritier avaiMl les

facultés mentales assez développées pour avoir corn*

mis une faute en ne révélant pas le meurtre qu'il con-

naissait ? La loi a prévu cas difficultés, et nous avons:

.j'ihierdiction qui sert précisément à les éviter.

Enfin ce serait là une manière trop large d'ipter-

préterla loi. Que dit l'art. 727- 3\ « L héritier majeur,

etc. » Partant de cette idée que l'état d'une per-

sonne interdite ressemble beaucoup à celle d'nn mi-

neur, nous étendons à l'interdit la décision donnée

pour i le mineur.. *
Jusque-là nous avons en ft\yeur de
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cette interprétaton up grand' noinbre de cas où on pro-

cède de même, Mais nop content (Je cette assimilation,

nous faisons cette fois un pas énorme, et nous éten-

dons à toutes les personnes dont l'état des facultés

mentales est exclusif do toute idée de faute et de né-

gligence, le bénéfice que la loi accorde à l'interdit, Je

pense donc qu'il faut restreindre à l'interdit, et à lajper-

sonpeplapée dans un établissement public ou privëd'a-

liénésenvertudola loi du 25'juin 1838, le bénéficeque

la loi accorde implicitement
au mineur dansl'art 727 3°.

Ici se présente une question que les auteurs ont ré-

solue en sens divers. Si l*héri|ier mineur lors de l'pu*

verture de la succession devient majeur, dpitrji alors

dénoncer le meurtre dont il était instruit? Pëpjpl,

art. 727 n° 11, Ducaurrby, "Bonnier et Roustaing T. ,ii,

n° 429 ; Massé et Vergé sur Zacharise t, u, tiennent

pour )a négative, et voici ce qu'ils disent à ce sujet ï,

l'art 727 détermine les indignités de succéder, et les

causes d'exclusion des successions, et non des causes

de déchéance. Ils supposent donc que la caiiseau mo-

ment de l'ouverture, de la succession, pour en exclure

l'héritier indigne; et ils nesë rapportent pas à une cause

qui prenant naissance postérieurement à l'ouverture

de la succession, aurait ppur effet de faire déchoir l'hé-

ritier d'un droit dont il aurait été régulièrement et

légalement saisi. En d'autres tprmês, le tpxte de j'art4

727 s'oppose à tçè que l'héritier qui n'est pas indigné

de succéder* et(jpi a succédé, puisse ensuitcdeyertir

ipdigpe de conserver la succession qui lui a été dé-
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voluo. Il suit de là que l'héritier mineur, au moment

de l'ouverture do la succession, et qui, en sa qualité

do mineur, n'était pas tenu do dénoncer le jncurtredu

défunt, n'est pas tenu de le dénoncer plus tard, lors-

qu'il vient à atteindre sa majorité.

Telle n'est pas l'opinion de Demante, Marcadé, et

Duranton. Opinion que je partage entièrement. Pour

eux l'indignité est une déchéance, commo nous le

démontrerons d'ailleurs plus tard. Rien n'empêche

dès lors que l'indignité ne soit encourue postérieure-

ment à l'ouverture do la succession. De plus, si on ne

l'admettait pas, il faudrait aller jusqu'à dire que l'hé-

ritier majeur qui ignore le meurtre au moment de

l'ouverture de la, succession, et qui plus tard vient à

lé découvrir, n'est pas obligé do le dénoncer sous

peine de se voir déclarer indigne. Messieurs Massé et

Vergé sur Zachariie admettent cependant cette con-

séquence extrême* de leur système : « Par la même

« raison, l'héritier majeur qui, au moment de l'ou-

« verture de la succession, n'était pas instruit du

« meurtre du défunt, et qui vient plus tard à en être

« instruit, et ne le dénonce pas, ne devient pas in-

« digne, » Cela est logique, mais on en tire un ar-

gument con're leur système. Il faudrait donc que

l'héritier ait été témoin du meurtre du de cujus, Que

s'il est éloigné du lieu où il a été commis, si le crime

a eu lieu à l'aide du poison ou par quelque moyen
difficile i\ découvrir, il sera impossible que l'hé-,

ritieren ait connaissance au moment même dèv l'ou-
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vcrture de la succession et puisse le dénoncer. L'art.

727 ne ferait dono que prévoir le cas où l'héritier a été

témoin du niéurtre, Or les termes de cet acticle ne se

prêtent pas à cette interprétation,

Enfin le silence de l'héritier devenu majeur n'est-il

pas aussi injurieux, aussi coupablo envers le défunt

dans un cas que dans l'autre? Tout ce que l'art. 1%7

exige, c'est que l'héritier ait atteint sa majorité

pour pouvoir être frappé de la peine que mérite sa

faute; quelle que soit d'ailleurs l'époque à laquelle

il ait connu le meurtre.
?

La loi ne fixe pas dans quel délai doit avoir Jieu la

dénonciation. Si l'héritier l'a faite avant je décès du

de cujus. Messieurs Vergé et Massé sont d'avis qu'elle

aura été toujours faite en temps utile, Pour le temps

quis'écoule après la mort, il n'y a pas de limite fixe,

Ce sera là un point dotait que les tribunaux devront

décider, Qu'est-ce qui constitue la faute qu'on punit,

de l'indignité? C'est l'insouciance, l'indifférence cou-

pable de l'héritier, Mais combien de jours, de mois,

constituent cette indifférence? Ce sera le juge qui

devra le décider. Il devra tenir compte des circons-

tances qui ont entouré le crime, de l'éloignement de

l'héritier, etc.

; Dans l'anôien droit on devait venger la mort du dé-

funt; avant d'appréhender la succession, Le plus léger

acte d'héritier suffisait pour faire encourir l'indignité^

Demander la maintenue dans la sucecsion dp défurit-

était un acte suffisant. C'est ce qui avait;été jugé par
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l'afrêt fameux dli parlement de Toulouse du 3i mai

lt4B, contre le sieur Fontanes:, au sujet de la succès- 1

sion de son frère, tué dans son château d'une balle

de fusil ou de pistolet. Aujourd'hui la question est

encore douteuse. La loi d'ailleurs-est muette sur ce

ppinti Voici l'espèce ; Un héritier connaît le meurtre

du défunt, doit-il le dénoncer avant d'appréhender la

succession? Duranton le pense ; il doit, dit-il, s'abste-

nir de toucher aux biens de la succession tant qu'il

n'a pas rempli ce devoir sacré. Monsieur Dcmolombe

est d'avis différent; Le seul fait de l'immixtion de

l'héritier dans les biens héréditaires ne suffirait pas,

suivant lui,'en général, lors même que ce fait consti-

tuerait une acceptation, tacite ou même expresse, si

d'ailleurs il n'avait pas tardé ensuite à faire la dénon-

ciation, le partage cette dernière opinion, car le fait

de se faire mettre en possession des biens héréditaires

n'est pas une circonstance aggravante ,de la faute

commise par l'héritier retardataire. Tout ce qu'on

doit considérer, c'est ce seul point : L'héritier est-il

coupable d'injuro envers la mémoire du défunt ? Pour-

quoi le fait d'avoir appréhendé la succession le ren-

drait-il coupable, s'il lui a été possible de le faire

avant de dénoncer le meurtre.

Que devra-t-on décider si l'héritier a été devancé

dans sa dénonciation par les poursuites du ministère

public ? On ne saurait dans ce cas prononcer l'indi-

gnité, pourvu toutefois que l'héritier n'ait pas mis à

faire sa démarche un retard qui le rendrait coupable
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envers le défunt» Mais cette raison seule que.le minis-

tère public a commencé ses poursuites avant que l'hé*

ritier n'ait dénoncé le meurtre ne serait pas suffisante

pour faire déclarer l'indignité. Il faudrait donner la

même décision pour le cas où l'héritier a été devancé

par des parents du défunt ou par des cohéritiers.

Cela est évident, puisque nous avons posé ce principe

qui nous donne la solution de toutes ces questions, que

l'héritier doit faire sa dénonciation aussitôt qu'il le

peut, et que le retard qu'il mot'dans l'accomplisse-

ment de ce devoir ne doit- lui être préjudiciable,

qu'autant qu'il provient do sa négligence. D'ailleurs,

pour le cas qui nous occupe, il ne serait pas conve-

nable que l'indignité de l'héritier devint le prix de la

course pour ses cohéritiers.

On peut se demander si l'héritier se trouve dispèn^

se de dénoncer le meurtre du de cujus j quand il est

déjà connu de la justice, Je le pense. En,effet» le but

que s'est proposé l'art. 721 est rempli, l'héritier ne

peut plus avoir à se reprocher une négligence cou-

pable. Seulement il fera bien d'acquérir les preuves

certaines de la connaissance que la justice a du crime,

car s'il avait commis une erreur, s'il avait cru à tort

n'avoir pas besoin de foire sa dénonciation, on pour-

rait voir dans ce fait une négligence qui pourrait suf-

fire pour faire prononcer l'indignité.

Il nous reste à examiner quelques questions qui

ont trait à des'hypothèses particulières. Et d'abord,

l'héritier est-il tenu de dénoncer l'homicide commis
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sur te défunt, même s'il n'a pas été volontaire? Non,

car notre article ne l'oblige qu'à dénoncer le meurtre,

et un homicide involontaire, par exemple, n'est pas un

meurtre. Mais si le meurtre n'est qu'excusable, il

devra le dénoncer; car il y a toujours meurtre dans

ce cas, et on se trouve dans les termes de la loi.

Si avant sa mort le de cujus a fait grâce à son meur-

trier, l'héritier est-il malgré cola tenu de dénoncer le.

meurtre ? En Droit Romain, et dans notre ancien droit

(L. 2. desenatutconmlto Silaniuno D, Lebrun liv. m

chap. ix n°6),on décidait que dons ce cas l'héritier par

son silence n'encourait pas l'indignité, Aujourd'hui

on ne peut accepter cette décision, Le fondement de

l'indignité en droit romain et dans notre ancien droit

c'était la présomption qu'en présence d'une négligence

aussi coupable à dénoncer le meurtre dont il est vic-

time, le de ou/ut aurait exhorédé l'héritier. On com-

prend que cette présomption tombait quand te défunt

avait pardonné à son meurtrier. Notre Code n'a pas

considéré cette présomption d'exhérédation comme le

seul fondement do l'indignité. Il y a en plus uno con-

sidération d'ordre public, qui conserve toute sa por-

tée malgré le pardon accordé parle défunt. Bien plus,

si en faisant grâce à son meurtrier, le de cujus avait

défendu à l'héritier de dénoncer le meurtre, je pense

qu'on serait autorisé à poursuivre malgré cela l'indi-

gnité do l'héritier qui aurait gardé le silence.

Que décider dans le cas où l'héritier a connu les

projets du meurtrier, et ne s'est pas opposé à leur
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exécution ? Dans l'ancien droit, on prononçait l'indi?;••;

gnité dans ce cas. Voici ce que Lebrun dit à ce sujet;

« Non-seulement celui qui a attenté sur la personne
« du défunt, mais encore celui qui, pour n'avoir pas

« révélé le dessein de l'assassin, est cause de sa mort,

« quoïqu'indirectement.... (Liv. m, chap. ix> n°4). »

Dans l'état actuel de notre législation il est impossible

d'accepter cette décision. Ce cas ne tombe en effet ni

sousj'application du.1° del'art. 727; carie fait d'avoir

connu les projets du meurtrier ne peut pas constituer

l'héritier complice, ni sous l'application du 3° du

même article, si une fois le meurtre commis, il l'a

dénoncé. Il est bien certain cependant que ce sera tou-

jours un spectacle bien triste, et bien peu moral que

celui que présentera un héritier recueillant les biens

d'une personne dont il aurait pu empêcher la mort

Mais on ne peut dans le silence da la loi décider au-

trement, surtout'quand on songe que l'indignité est

une peine, et qu'en pareille matière on doit toujours

interpréter les textes aussi littéralement que pos-

sible.

Il faut remarquer que c'est l'héritier seul qui est

tenu sous peine d'indignité do dénoncer le meurtre du

défunt. Il suit de là que tes autres parents delà victime

n'y sont pas obligés. Cependant ce devoir commence

pour eux avec la même sanction à partir du jour où

parla renonciation du parent le plus proche, ils se

trouveraient appelés eux-mêmes à profiter de la suc-

cession que ce meurtre a ouverte. Il en était d'ailleurs
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ainsi dans l'ancien droit. Le fameux arrêt du parlement

de Toulouse du 31 mai 1748, dont nous avons déjà

parlé, contient à ce sujet la disposition suivante ; Les,

parents au second degré, ne sont tenus de venger la

mort du défunt que subordonnément, et après que

les parents du premier degré ont été déclarés .indi-

gnes de la succession (Merlin, Rep., Indignité ; n° 49).

Pour prononcer ce troisième cas d'indignité, la juri-

diction compétente sera le tribunal, civil. Il n'y a pas

de raison ici pour assimiler ce cas aux deux autres qui

leprécèdeht. Le tribunal saisi de la demande en décla-

ration d'indignité pour défaut de dénonciation du

meurtre du défunt sera chargé directement d'en véri-

fier l'existence.

La loi dans l'art. 728 a consacré une exception aux

principes que nous venons d'établir. Comment en effet

les appliquer au cas ou l'héritier est proche parent du*

meurtrier? Si l'héritier obéit aux prescriptions do l'art,

727. il expose son parent aux peines les plus sévères,

et sa famille à la honte et au déshonneur, si au con-

traire il ne s'y conforme pas, il encourt ladignité. Cette

cruelle alternative a appelé l'attention du législateur,

qui pour remédier à un mal si grand a ajouté l'art, 728

ainsi conçu :

* Le défaut de dénonciation ne peut être opposé
« aux ascendants et descendants du meurtrier, ni à

« ses alliés au même degré, ni à son époux ou à son

« épouse, ni à ses frères ou soeurs, ni à ses oncles et

« tantes ni à ses neveux et nièces. »
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Déjà dans notre ancien drôiton trouve; une décision,«;

semblable. Il résulte d'arrêts nombreux cités par Metv;

lin (Répi Indignité, n° iv) que la parenté faisait obs-

tacle à ceque 1indignité fut prononcée si l'héritier-

n'avait pas vengé le meurtre du de cujus quand il était

ascendant ou descendant» mari ou-femme, frère ou

soeur, oncle ou tante, nièce ou neveu du meur-

trier. ,
*

L'énumération des personnes qui jouissentdu béné?

fice accordé par l'art. 728 n'est pas complète,, si on

prend le texte tel qu'il se tient et comporte. Il faut en

effet rejeter à U| fin de l'art, les mots « cl alliés au même

degré » ce qui comprend en plus des personnes déjà

citées, celles qui sont alliées du meurtrier à titre de

frère ou soeur, oncle ou tante, neveu ou nièce,

Voici ce qui nous autorise à faire cette interposi-

tion.

Lors do la rédaction de l'art. 728, le projet adopté
au conseil d'État était ainsi conçu Î

« Le défaut de àénonciation ne peut être opposé
« aux ascendants et descendants du meurtrier, nia ses

« alliés en ligna directe, ni à son époux ou à son

« épouse ; ni à ses frères el soeurs, ni à ses oncles et

« tantes, ni à ses neveux et nièces, »

Ce projet était encore plus resirictif que le texte de

l'article 728> car le défaut de dénonciation qui ne pou-

vait pas être opposé aux alliés en ligne directe aurait

pu l'être aux alliés en ligne collatérale du meurtrier ;

mais le tribunal jugea qu'il était plus convenable d'é-
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tendre le-bénéfice aux alliés en ligne collatérale, fai-

sant remarquer que dans toutes les lois relatives soit

au mariage, soit aux témoins en matière civile ou

criminelle* les alliés sont toujours placés sur la même

ligne que les parents ; pour être admis du exclus
• comme eux, il faut qu'ils soient au même degré i l'al-

liance les identifie avec la famille. Il proposé donc 1°

do supprimer les mots : « ni à ses alliés en ligne di-

rectet » 2? de placer à la fin de l'article ceux-ci : « ni

à ses alliés au même degré » (Fenet, t. xn). Cette ob-

servation fut adoptée, mais au lieu de placer à la fin de

l'article les mots \ n nia ses alliés au même degré', »

on les mit purement et simplement à la place des mots :

« ni à ses alliés en ligne directe. » Cette inadvertance

a donc donné à l'art, 728 une portée plus restreinte

que celle que les rédacteurs du Code avaient eu l'in-

tention de lui donner. Aussi connaissant leur pensée

nous pouvons rétablir l'article tel qu'ils l'avaient

compris, et faire la transposition qu'ils avaient adop-

tée.

Il peut arriver que le parent ou allié do l'héritier au

degré que nous venons de fixer ne soit pas auteur prin-

cipal du meurtre, et qu'il soit complice du meurtrier;

nous devrons décider par tes mêmes motifs que le dé-

faut de dénonciation ne pourra pas être opposé à l'hé-

ritier. Marcadé et Demolombe vont plus loin ; « Il y
« aurait également dispense, disent-ils, s'il était éta-

t bli que les apparences ont dû faire croire à la cùl-

« pabilité de l'un des parents ou alliés ci-dessus,
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« quoique cette culpabilité n'existât pas ; alors, en

« effet, ce n'est pas d'une insouciance coupable que
« provientlc silence de l'héritier, c'est de la pensée,
« toute morale et approuvée par la loi, de ne pas livrer

« lui-mêmeun proche parrent au bourreau, L'héritier

« est donc alors sous la protection de Parti 728, et

« ne peut pas être déclaré indigne. » (Marcadé,< art*

728, îv). ^
'

L'application de l'art. 728 est très simple, si le

meurtrier est connu au moment où on intente contre

l'héritier une demande pour Je faire exclure de la suc-

cession comme indigne. Il lui suffira de faire observer

que le meurtrier étant son parent, il n'était pas tenu

de dénoncer* le meurtre. Mais il pourra arriver dans

certains cas que le bénéfice de l'art. 728 devienne illu-

soire, et que l'héritier se trouve placé entre l'affection

qu'il a pour ses parents, et l'intérêt qu'il a à ne pas
être dépouillé d'une succession. Supposons par exem-

ple que le meurtre soit découvert, qu'on prouve que
l'héritier en a eu connaissance, et que l'héritier sache

que l'auteur est son parent ou son allié au degré fixé

par l'art. 728. Si on intente contre lui une action

pour le faire déclarer indigne, il sera forcé ou de taire

le nom du meurtrier, et alors il sera exclu de lu suc-

cession) ou de le faire connaître, et alors il aura man-

qué aux devoirs do piété et d'affection que l'on doit

remplir à l'égard de ses proches.

Suivant Demanto, le cas se présentera rarement ;
car il faudra pour fonder l'exclusion sur le défaut de
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dénonciation} établir d'abord qu'il y a eu meurtre;

or, il n'y a guère qu'un débat contradictoire avec le

meurtrier, qui puisse imprimer à l'homicide commis

le caractère de meurtre. On cite cependant deux cas

dans lesquels notre hypothèse se présentera t

lp. Le meurtre a été commis par plusieurs, l'un des

complices est condamné, les autres sont inconnus.et

l'un deux est le parent de l'héritier.

2° il y a eu information, et il en est résulté que le

défunt a été victime d'un meurtre, dont l'auteur est

cependant incdnnu ; et ce meurtrier est le parent de

l'héritier.

Il nous reste à examiner une dernière question ; si

l'héritier dans le cas qui nous occupe a préféré taire

le nom de son parent, meurtrier du de cujus qde de

irecueillir la succession en violant le devoir que la piété

et l'affection, que l'on a d'ordinaire pour ses parents,

lui imposaient, que devra-t-on décider si plus tard le

uom du meurtrier vient à être découvert ? Rescin-

dra-t-on les effets de l'indignité prononcée? maintien-

dra-t-on l'état do choses créé par le jugement qui

prononce l'exclusion de la succession? Il faudra

faire une distinction. Le jugement est-il encore

attaquable par, la voie de l'opposition, de l'appel ou

de la requête civile, on pourra le faire tomber, en

considérant comme un dol personnel la conduite de

ceux qui tout en connaissant la raison qui obligeait

l'héritier à taire le nom du meurtrier, n'en ont pas

moins poursuivi l'instance afin de faire déclarer l'in-
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dignité.'Quo si aucpntraire ce jugement est passé en

force de chose jugée, l'héritier n?a plus aucun recours

<contre ceux qui ont recueilli la succession à son pré-

judice.
k

:

CHAPITRE II

DE LA DÉCLARATION D'INDIGNITÉ

Nous allons dans ce chapitre traiter les questions

qui ont trait à la procédure à suivre pour arriver à

faire prononcer l'indignité. Nous nous demanderons

d'abord si l'indignité a lieu de plein droit ? Puis, par

qui et contre qui elle doit être demandée? Par devant

quel tribunal ? à quelle époque? Enfin par.quel laps

de temps l'action en déclaration d'indignité est pres-

crite?

8 1. L'indignité a-t-clte lieu de plein droit ?

> C'est unequcstion très vivement controversée que

do savoir si l'indignité est la conséquence légale de

la condamnation qui a été prononcée contré le meur-

trier ou contre le calomniateur, ou bien au contraire

s'il faut un jugement spécial qui prononce l'indignité.

En d'autres termes: l'indignité a-t-cllo lieu de plein

droit?
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Ï L'intérêt de cette questiop s'aperçoit facilement, Si

l'on adopte l'affirmative, l'indigne ne sera pas héri-

tier, sa déchéance aura lien sans avoir été prononcée

parla justice. Enfin, toute personne qui y aura intérêt

pourra opposer à l'indigne son indigniité* Que si l'on

adopte, la négative, l'indigne sera héritier, il faudra

que la justice intervienne pour lui enlever cette qua-

lité; enfin ne pourront opposer à l'indigne son indi-

gnité que certaines personnes qui auront qualité pour

le faire.

L'affirmative est soutenue par MM. Dalloz (Rép,

Succession, chap. 3, art, 2), et Massé et Vergé sur

Zacharioe (T. », p. 245). Cette opinion a d'ailleurs

pour elle la jurisprudence qui se résume en un arrêt

dé la Cour de Bordeaux du 1er décembre 1853, Cet

arrêt très-bien motivé expose tous les arguments de

ce système. Il est rendu dans un cas où l'indignité

a été èiicpùruè par un héritier qui a donné la mort au

"défunt. Voici ce qu'ilcon tient relativement au cas qui

nous occupe : « Attendu que l'art. 727 C. N», déclare

indigne de succéder, et comme tel exclu de la

succession, celui qui aurait été condamné pour avoir

donné ou tenté de donner la mort du défunt:

« Attendu que l'indignité et l'incapacité de succéder

sont en ce cas la conséquence directe et nécessaire do

l'arrêt devenu Souverain, etc. ; »

« Qu'elles ont donc lieu do plein droit, sans qu'il

soit besoin de les faire prononcer par les tribunaux

civils ; »
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«Attendu qu'en présence do la disposition si impé-

rativo de l'art. 727, on ne saurait en effet concevoir

l'intervention du juge civil, intervention d'ailleurs

inutile là où la loi a virtuellement attaché l'indi-

gnité à l'arrêt do condamnation ; »

« Attendu que nul ne pouvant se rendre justice à

soi-même, le juge civil peut bien être appelé à statuer

sur les difficultés auxquelles peut donner lieu l'indue

détention des biens héréditaires par l'héritier exclu,,

mais que cette nécessité n'infirmo nullement * la

force attachco à l'arrêt de condamnation.

Disons cependant que la théorie adoptée dans ce

système ne peut s'appliquer qu'aux deux premiers cas

d'indignité contenus dans l'art. 727; quant au troi-

sième, celui où l'héritier n'a pas dénoncé le meurtre

du défunt, il nécessitera un examen préalable et con-

tradictoire avec l'héritier. Il faudra qu'il intervienne

une déclaration judiciaire constatant qu'il a eu con-

naissance du meurtre du défunt et qu'il ne l'a pas

dénoncé. Do sortequo l'indignité no sera pas encou-

rue do plein droit, et qu'elle no pourra être que la

conséquence d'un jugement.

La négative a pour elle la majorité des auteurs.

Voici les arguments qu'on invoque dans ce système t

1°
Déniante considère l'indignité d'après les termes

même de la loi comme une cause d'exclusion qui no

peut tomber que sur une personne capable do suc-

céder ; de telle sorte qu'il faut bien distinguer

l'indignité do l'incapacité. L'indignité est mie

149 10
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peine qui, bien que méritée auparavant,, ne s'encourt

que par le prononcé du juge. N'est-ce pas là l'appli-

cation la plus naturelle du mot exclusion, qui exprime

plutôt l'idée d'expulsion-'que celle d'obstacle à l'en-

trée? Ainsi donc, elle ne fait pas obstacle à la saisine,

et dès lors, il faudra un jugement pour en enlever le

bénéfice à l'indigne,

2° C'est là la tradition Romaine. Nous nous rappe-

lons, en effet, que l'indignité ne détruisait pas l'insti-

tution ou la vocation héréditaire ; le bénéfice seule-

ment en était enlevé pour être attribné au fisc. Notre

ancien droit a suivi le même principe, sans toutefois

déférer au fisc ce qu'on enlevait à l'indigne. Cujas di-

sait ; « Indignus pot est capcre, non retinere, »

3a C'est cependant sur les termes mêmes do l'ar-

ticle 727 que s'appuie le système contraire. Il semble

aux auteurs partisans de l'affirmative que ce texte ne

peut s'expliquer que d'une seule manière : l'indigne

est exclu de la succession par le fait même do l'arrêt

qui le condamne comme meurtrier du défunt. Telle

n'est pas la véritable interprétation de cet article, car

on lui fait dire ce qu'il no dit pas, et ce qui jnstoment

forme l'objet de la controverse, Voici au contraire

l'explication la plus naturelle : Celui qui aura été con-

damné pour avoir donné la mort au défunt sera frappé

de la peine de l'indignité, et exclu de la succession.

Mais quand on attache une peine quelconque à un

fait, à une action, esC-ce que de plein droit ce fait, ou

cette action entraîne la peino prononcée? Non, il faut



encore que les tribunaux prpnpnçent) il en est dp

même ici, L'art. 1%7 édicté une peine control'héri?

tier qpi setrcuvera dans certaines circonstances

qu'il détermine. Mais cette peine posera pasonçoû*

rue de pleindroit, elle devra être prononcée par pp

tribunal.

Ne faut-il pas, en effet, que le juge examine si

l'héritier se trouve précisément dans le cas prévu par

l'art.«727. C'est ce que dit M. Berlhauld dans son

étude sur les questions et exceptions préjudicielles en

matière criminelle i « Je ne dis pas avec là cour de

« Bordeaux, que l'indignité etl'incapacité de succéder

« sont, en ce cas, la conséquence directe do;l'arrêt

« devenu souverain; qu'elles ont lieu do plein droit,

« sans qu'il soit besoin de les faire prononcer par les

« tribunaux civils ; à mon avis, le juge civil pourrait,

« par exemple, examiner si le meurtre déclaré excu-

« sable, entraînerait ou n'entraînerait pas l'indignité ;

« lié, quant à la constatation du fait, il conserverait

« toute sa liberté, pour en apprécier les cônsé-

« quenecs civiles... »

4° Voici, pour terminer, une considération qui

montre combien le système de l'affirmative est peu

logique. Tous les auteurs qui le soutiennent, ad-

mettent qu'il ne saurait s'appliquer au troisième cas

d'indignité prévu par l'art. 727, celui où l'héritier a

négligé do dénoncer le meurtre du défunt. M. Dovil-

leneuve, à propos cet arrêt do la cour de Bordeaux re-

connaît même qu'il né s'applique pas non plus an
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deuxième, c'est-à-dire à celui où l'héritier a porté

contre le défunt une accusation jugée calomnieuse.

Or, cependant, on s'appuie dans cetto opinion sur le

texte do l'art, 727 « sont indignes de succéder et comme

tels exclus de la succession,,, etc, » Mais ces mots

doivent avoir la même signification pour les trois cas

qui suivent; et dire que pour l'un d'eux on ne' peut

l'interpréter dans le sens que l'indignité et l'exclusion

de la succession sont encourues de plein droit, n'est-

ce pas décider qu'il doit en être de même pour les

deux autres ? D'ailleurs la théorie du Code pour les

trois cas d'indignité doit être la même, sans cela les

rédacteurs ne les auraient pas réunis dans un même

article, et tout au moins s'ils avaient entendu que l'un

d'eux fût l'objet d'une exception, ils s'en seraient

expliqué formellement.

g 11.*—Par qui la déclaration d'indignité peut-être

provoquée.

Il faut pour savoir par qui la déclaration d'indignité

peut être provoquée, formuler une règle générale, et

faire ensuite rémunération des personnes auxquelles

cette règle peut s'appliquer.

L'action en indignité, comme toute action eh géné-

ral, ne peut être mise eni$tàuvemerit que par ceux

qui y ont intérêt; Donc pq|Jrbnt demander l'exclusio/j

dé l'indigne, ceux auxquels cette exclusion assurera



- 153 -

des biens qui sans olle passeraient à l'héritier cou-

pable, Voilà la règle.

Nous rappliquerons tout d'abord aux personnes

qui ont sur la succession du de cujus des droits héré-

ditaires qui sont immédiatement primés par ceux de

l'indigne, ou à celles qui se trouvant en concours

avec lui, voient leur part diminuée par sa présence

au nombre des ayants-droit, Il n'y aura pas, du

reste, de distinction à faire entre les héritiers légi-

times et les successeurs irréguliers. L'État lui-même

pourra provoquer une demande en déclaration d'indi-

gnité, ; ,

Les légataires et donataires peuvent aussi provo-

quer la déclaration d'indignité, quand ils se trouvent

en présence d'un héritier réservataire indigne qui dpf

mande la réduction de leurs dons ou legs, ou qui étant

plus proche parent du défunt que ceux dont son exclu-

sion ouvrirait les droits, peut la demander plus forte,

L'action en déclaration d'indignité est-elle trans-

missiblo activement? Le Code est muet sur la solution

de celte question. Il a cependant donné un décision

dans un cas semblable, à propos de l'action en révo-

cation de donation pour cause d'ingratitude. Je pense

qu'on peut l'étendre au cas qui nous occupe, et déci^

der par analogie de l'art. 957, 2e alinéa, que faction

en déclaration d'indignité est transmissible aux héri?

tiers ou successeurs universels de ceux auxquels elle

appartenait, lorsque ceux-ci sont décédésétant encore;

dans Je délai utile pour l'exercer,
'
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C'est une question controversée que de savoir si

les créanciers d'une personne qui avait le droit de

fairo déclarer l'indignité, peuvent à son défaut exer-

cer cetto action. Toute la question revient évidem-

ment à celle-ci : L'action en indignité doit-ello être

considérée comme attachée à lapcrsPnne du débiteur?

En effet, suivant que l'on adoptera l'affirmative ou la

négative, il y aura lieu d'appliquer ou de no pas ap-

pliquer l'art, 1166. Pour moi, je pense que c'est une

action attachée à la personne, et par conséquent je

décide que les créanciers ne peuvent y avoir aucun

droit. Quel est en effet son but? c'est de faire pro-

noncer une peine contre l'héritier coupable. Delà

dans les familles des discussions, dos désordres gravés,

I/héritier dépouillé ne verra pas sans le plus grand

mécontentement son parent s'enrichir à ses dépens.

Et puis, en pareille matière, quel peut être le meilleur

juge de l'opportunité de l'exercice d'une semblable

action ? Ici comme dans tous les cas où le législateur

a écarté les créanciers^ on aurait à craindre que leur

intérêt ite leur fit oublier les ménagements qu'un pa-

rent mettra dans la poursuite.

On a mis en avant les mots d'ordre et de morale

publique ! Cette action, a-ton dit, n'a pas étéinslltPéo

daiis un intérêt particulier. La société est intéressée à

ce tjU'ellè soit exeréée. Cela est vrai, mais le législateur

eh prenant soin qu'elle ne puisse jahïais l'être que*

dïtis Un'ihtérêt individuel, n'a- t-il pas bien rtloiitré

quelle était son intentibh? n'a-t-ii pk voulu stibftf-
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donner l'exercice de l'action à la volonté de celui à

qui elle doit profiler? Je le pense, lui seul sera maître

de faire déclarer l'indignité de son parent, et si par

convenance, par respect pour le lien d'affection qui

l'unit à l'héritier coupable, il a décidé qu'il ne profi*

ferait pas du moyen que la loi mettait à sa disposition

pour succéder au défunt, les créanciers ne pourront

pas intervenir et exercer au nom de leur débiteur

l'action en indignité, Mais, dit-on, personne ne con-

teste que les donataires et légataires ne puissent faire

déclarer l'indignité de l'héritier réservataire qui de-

mande la réduction de lpurs dons ou legs, et çepep-.

dant ils pourront ne pas être des parents, Cela est

vrai, mais on en donne facilement l'explication, ils ont

un droit purement pécuniaire, mais ils le,tiennent de

la volonté du défunt, et il serait injuste que l'héritier

coupable pût par l'exercice de son action en réduction

mettre un empêchement à l'exécution des volontés du

de cujus. Ils sont à cet égard dans une position très-

favorable qu'on ne saurait assimiler à celle des créan-

ciers d'un cohéritier ou d'un héritier d'un degré sub-

séquent,
ici se présente une question très-délicate, et sur la-

quelle le Code est muet. Peut-on renoncer A l'action

en indignité? En d'autres termes, peut-on par une re-

nonciation à l'action en indignité empêcher les héri-

tiers du degré subséquent de l'exercer pour leur

compte,? ??-, Empêcher ses créanciers de l'exercer,?

t9 Relativement aux piliers d'up degré-subséquent,
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nous commencerons par éliminer les hypothèses qui
ne peuvent pas faire doute. Par exemple, l'héritier qui
a l'exercice do l'action en indignité redoutant l'issue

d'un procès incertain transige avec l'héritier accusé

d'indignité. — C'est comme si l'action en indignité

avait été exercée. Elle ne pourra donc plus être mise

en mouvement une seconde fois,

Autre hypothèse, L'action a été intentée, mais en

première instance la demande a été déclarée non rece-

vable ; les délais d'appel sont passés. On ne pourra

plus remettre de nouveau en question l'indignité de

l'héritier. (Cass. Hdéc. 1813, V. Fraissinhes),

Mais voici où la question devient plus grave ; L'hé-

ritier auquel l'action en indignité appartient néglige

de l'exercer. Pourra-t-it par son abstention empêcher

les héritiers du degré subséquent d'exercer cette

action?

M. Demolombe pense que non. D'abord, dit-il, on

ne peut déroger par des conventions particulières,

aux lois qui intéressent les bonnes moeurs et l'ordre

public (art, G) ; or tel est certainement le caractère

de la loi qui déclare certaines causes d'indignité de

succéder, Donc; aucune volonté privée ne doit pou-
voir s'élever au-dessus de cette loi, ni en paralyser la

puissance, Il ajoute que par son silence celui qui aurait

pu exercer l'action en indignité pourra au bout d un

certain temps la rendre inutile, en laissant écouler le

délai au bout duquel il y a prescription. Il pense que

ce;résultât est contraire à l'autorité de la loi. Mais;
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dit-il, ce qui nous parait difficile à admettre, c'est

qu'il puisse rendre absolument vaine la puissance de

la loi, et qu'il .arrive à co résultat que l'action en

indignité, que la loi déclare ouverte, demeure intacte

et entièro, et pourtant stérile et paralysée, sans être

exercée par lui et sans pouvoir être exercée néanmoins

par un autre !

Voici la conclusion de ce système, Le parent d'un

degré subséquent ne pourra pas directement exercer

l'action en indignité. Mais celui qui pourrait le faire

restant inactif, il pourra lui faire faire sommation d'a-

voir à prendre un parti, '.'"

Ce système me paraît avoir un grand défaut, c'est

qu'il crée tout un système de dévolution que l'on ne

trouve nulle part écrit dans la loi. Si l'héritier qui a

l'exercice de l'action n'en profite pas, de quel droit

l'héritier d'un ordre subséquent pourrait-il demander

la déclaration d'indignité de l'héritier, coupable?

Est-ce que la loi lui accorde ce droit? Quel délai

devrait-il attendre pour sommer l'héritier qui le

précède de prendre un parti? El puis, si nous suppo-

sons trois degrés d'héritiers, et que ceux des deux

premiers degrés restent inactifs, celui du troisième

devra-1-il d'abord faire sommation à l'héritier du pre-

mier degré et ensuite à celui du second degré? Quels

délais devront séparer ces sommations?

D'ailleurs une sommation ne saurait enlever â l'hé-

ritier inactif le droit qu'il a de succéder au de cujus,-

dans le cas où il ne serait pas primé par un indigne;
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mais alors l'héritier subséquent n'a plus d'intérêt pour

exercer l'action en indignité, car quand même il

triompherait, il no recueillerait pas les fruits de sa

victoire,

Certes le système qu'a adopté le législateur est

beaucoup plus simple et beaucoup plus rationnel. La

dévolution do l'action eu déclaration d'indignité est

lamêmeque la dévolution des droits héréditaires, Que

celui qui peut l'exercer reste inactif ou non, les héri-

tiers d'un degré subséquent y demeurent complète-

ment étrangers.

Voilà pour la renonciation tacite, PPur la renoncia-

tion expresse, nous donnerons, la même solution.

L'héritier qui a en mains l'action en déelaration

d'irtdigpité, pourra promettre qu'il ne l'exercera pas,

sans pour cela ouvrir le droit de l'héritier de l'ordre

subséquent. Il y a du reste dans ce cas une très grande

analogie avec celui où il y a transaction, et nous

avons décidé que dans cette dernière hypothèse le

droit de faire déclarer l'indignité était éteint pour tout

le monde.

2° Relativement aux créanciers, nous dirons qu'ils

ne peuvent pas attaquer la renonciation que-L'héritier
a faite à l'action en déclaration d'indignité; car s'ils

l'attaquent, c'est pour pouvoir exercer l'action. Or

nous avons admis qu'elle était l'une de celles qui sont

attachées à la personne et ne peuvent être exercées

par les créanciers^

Il reste maintenant examiner la nature de l'action
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en déclaration d'indignité. Estelle divisible ou indi-

visible? jusqu'à présent nous avons supposé l'inac-

tion ou la renonciation de l'héritier qui pouvait l'exer-

cer, et nous, en avons étudié les résultats relativement

à l'héritier du degré subséquent. Voyons quels ils se-

ront à l'égard des cohéritiers.

Il est certain que l'indignité en elle-même est une

chose essentiellement indivisible. Si dans uno succes-

sion l'indigne a plusieurs cohéritiers, il ne saurait être

indigne à l'égard des uns, sans l'être à l'égard des

autres. C'est un vice de la personne qui l'affecte tout

entière. Mais ce n'est pas à ce point de vue que nous

devons l'examiner, nous ne devons qu'en considérer

les effets. Alors notre décision devient toute diffé-

rente, car ces effets se produisent à l'égard d'une suc-

cession, chose très-susceptible de division. C'est d'ail-

leurs la doctrine de la cour de Cassation exposée dans

un arrêt du 14 décembre 1813 qui contient cequ

suit: « Attendu qu'en effet si l'indignité en elle-

« même est une chose indivisible, elle ne petit l'être

« dans ses effets, lorsqu'elle a pour objet le partage

«d'une succession évidemment divisible de sa na-

« 'ture. » Chacune des personnes auxquelles la loi

attribue l'action en déclaration d'indignité peut donc

l'exercer séparément, et si le demandeur n'a conclu

qu'à la restitution de la part qui lui est afférente, celte

part lui sera adjugée et l'indigne restera en possession

du resteJusqu'à ce qu'un autre cohéritier vienne aussi

demander ce qui lui revient.
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Kn restreignant à sa part le montant de sa demande,

le cohéritier a rendu tout-à-l'heure notre décision fa-

cile, Mais quel parti faudrait-il prendre s'il demandait

la restitution do la succession entière? Il peut se pré-

senter trois hypothèses : 1° Les cohéritiers renoncent

à l'action<en déclaration d'indignité qui leur compote,

et préfèrent laisser à l'indigne les biens qu'ils pour-

raient lui enlever. Cette renonciation, nous l'avons

décidé, est permise, et n'ouvre pas les droits des hé-

ritiers du degré subséquent. Un raisonnement sem-

blable à celui que nous avons déjà fait nous conduirait

à dire qu'elle n'ouvre pas non plus les droits des co-

héritiers, Les parts de ceux qui ont renoncé resteront

donc à l'indigne, et l'héritier demandeur n'y pourra

prétendre aucun droit,

2° Les cohéritiers renoncent à la succession qu'ils

considèrent ouverte à leur projet par l'indignité des

héritiersqui les précèdent. Dans ce cas, il y aiciunees-

pèce d'accroissement au profitde l'héritier demandeur.

Il pourra valablement conclure à ce que la succession

entière lui soi t déférée• Marcadéqui donne cette décision

ne répond pas à l'objection qu'on pourrait cependant lui

faire : On ne peut pas renoncer à un droit qui n'existe

pas. Or, comme nous avons admis que l'indignité n'é-

tait pas encourue de plein droit, l'indigne reste héri-

tier tant que le jugement n'est pas intervenu sur la de-

mande du cohéritier. Jusque-là donc les héritiers du

degré subséquent ont un droit, celui de faire pronon-

cer l'indignité, ils peuvent y renoncer; mais ils n'ont
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encore aucun droit sur la succession, puisqu'ils sont

précédés par l'indigne, et ils ne peuvent pas renoncer

à ce qu'ils n'ont pas. Et d'ailleurs quelles seraient les

règles qui attribueraient au cohéritier demandeur les

parts de ses cohéritiers renonçant. La loi détermine

de quelle manière doit avoir lieu l'accroissement entre

cohéritiers j mais la vocation au tout qu'elle accorde

à l'héritier qui ne renonce pas ferait complètement
•

défaut à la personno qui ne renoncerait pas à un

droit que d'autres personnes pourront avoir comme

elte, mais qui pourle moment n'existe pas encore. Cette

objection me paraît assez forte pour empêcher qp'on

accepte la décision de Marcadé. Disons donc encore

dans ce cas que l'héritier ne pourra demander sa part,
•

• 3° Les cohéritiers ne prennent aucun parti, Faudra-.

t-il dans ce cas considérer leur silence comme une

renonciation en faveur de l'indigne ; ou comme une

autorisation tacite donnée au cohéritier demandeur de

conclure à toute la succession? Il faut, je pense, déei-

der que c'est une renonciation en faveur de l'indigne.

C'est l'explication la plus naturelle de l'inaction des

cohéritiers, Ils n'agissent pas en mêmetempsqueleurs

cohéritiers, mais ne pourront-ils pas agir plus tard y

tant que l'action en déclaration d'indignité ne sera pas

prescrite. Notre décision est cependant contraire à\

l'arrêt de la cour de Cassation du 14 décembre 1813,

qui contient ce qui suit: « Attendu qu'à la vérité; un

« seul des cohéritiers peut former lfaction en - ipdi"

« gnité, et que seul il doit profiter de toute la succès.
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« sion, si les autres cohéritiers refusent de se joindre

i à lui pour l'exercice de cette action. »

g 3. Contre qui peut être intentée l'action en déclaration

d'indignité.

Nous avons déjà dit que cette action pouvait être

intentée contre l'héritier coupable postérieurement à

l'ouverture de la succession. Que décider si cet héri-

tier est mort 1 pourra-t-on agir contre ses héritiers ?

Voici l'espèce ; l'héritier coupable est mort après

l'ouverture de la succession, mais avant le jugement

qui doit intervenir sur la demande en déclaration d'in-

-
dignité ; pourra-t-on former cette demande contre ses

héritiers si elle ne l'a pas encoro été ? pourra-t-on con-

tinuer l'instance si elle a été commencée? C'estune

question très vivement controversée.

Dans un premier système on admet que l'aetion en

déclaration d'indignité peut être formée, et même

continuée contre les héritiers de l'héritier coupable,

1° On s'appuie sur la tradition romaine, et sur deux

textes qui farinent la L. 22 au Digeste, de Senaiiis con-

sultoSilanianOy où Paul s'exprime ainsi : «Quoeroan

« morte Tilise extinctum sit crimen ? Paulusrespondit

« causam, dequaagilur,cumsitpecuniaria, mortein-

« gratse hoeredis extinctam non videri. » Et la L. 9,

au dïgfssle, de jure fisci, où Modestm écrit ce qui suit :

« Qûsero an putes, extincta rea, cognitionem appélla-
« tionis inducendàm, proptèr hoereditatem quoesitam?
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« Modestinusrespondit, morte rea) crimine extincto,
« persecutionem eorum quee scelere adquisita probari
« possunt, fisco competero posso, »

Ces deux textes prouvent en effet qu'en droit Ro-

main il ne fallait pas considérer l'action en déclara*

tion d'indignité comme uno action pénale, mais seu-

lement comme une action pécuniairo,

L'ancien droit donnait une décision semblable,

2° La règle générale c'est que les héritiers succè-

dent à toutes les obligations de leur auteur, et que les

mêmes actions qui pouvaient être-formées contre lui,

peuvent être après sa mort, être formées contre eux;

cette règle doitêtre maintenue, à moins d'une déroga-

tion exceptionnelle qui ne peut résulter que d'un texte

de loi ou des principes essentiels de quelque matière

spéciale (Demolombe, n° 279.)

. 3° Le système contraire conduirait aux consé-

quences les plus choquantes et les plus injustes ; ainsi,

alors qu'aucune prescription exceptionnelle n'est

établie contre les héritiers pour se prévaloir du droit

que leur donne l'article 727 contre leur cohéritier

indigne et incapable de succéder, il arriverait que dans

le cas de non pourvoi de la part du condamné à une

peine affliclive et infamante eniportant mort ci-

vile ou naturelle, le délai pour l'exercice de leur

droit n'aurait que le court espace de temps qui s'é-

coule entre le jugement de condamnation et son exé-

cution; il arriverait encore que des sùccessiblcs absents

ou ayant un domicile éloigné, se trouveraient privés;
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sans nul motif raisonnable, du bénéfico do la loi. Si

au contraire, le meurtrier, traité avec plus d'indul-

gence, n'avait été condamné qu'à une peine tempot

rairo, n'entraînannt pas la mort, l'exercice de l'action

durerait trente ans; de telle sorte que plus le châti-

ment serait rigoureux, moins la déclaration d'indignité

auraitd'énergie.(CourdeBordeaUx, lerdécembrcl 863).

4° La vue de l'intérêt de ses enfants suffira peut-

être pour exciter le père à commettre le crime. Enfin,

« l'union naturelle qu'il y a entre le père et fils, di-

« sait Lebrun, est telle qu'il est impossible de s'ima-

« giner que le crime du père lui soit infructueux

« quand il profite actuellement à ses enfants, » (Suc-

cès, liv. III, chap. ix, n° 10.)

. Tels sont les principaux arguments présentés dans

le premier système. Beaucoup d'auteurs l'adoptent et

l'arrêt de la Cour de Bordeaux du 1er décembre 1ÔÔ3

est venu lui apporter l'appui de la jurisprudence.

Malgré cela, je pense que Je système contraire est

préférable. Voici en effet les,arguments qu'on peut

faire valoir pour le soutenir.

1° Commençons par établir que nous ne devons

pas nous aider dans cette discussion des lumières

que peuvent nousapporter le droit romain et l'ancien

droit. Il ne peut en effet y avoir entre eux, et la légis-

lation moderne aucune ressemblance sur.le point qui

nous occupe. A Rome, on voit l'intérêt du fisc domi-

ner toute la matière de l'indignité. C'est à son avan-

tage qu'on multiplie les cas dans lesquels l'indignité
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est encourue, c'est encore à son avantage que faisant

fléchir les principes rigoureux du droit, les juriscon-

sultes décidèrent que l'action en déclaration d'indignité

était non pas pénale, mais pécuniaire. C'est qu'en effet

alors cette déchéance avait été instituée, bien mpins

pour punir un coupable que pour enrichir le fiscetquo

naturellement il fallait empêcher que la mort du cou-

pable ne vint enlever au fisc une proie sur laquelle il

avait compté.

Il faut à un autre titre récuser également l'autorité

de l'ancien droit, Il était en effet logique en admettant

qu'on pouvait diriger l'action contre les héritiers du

coupable, car il n'admettait pas la personalité des pei-

nes. Il allait même jusqu'à exclure de la succession du

de cujus les enfants de l'indigne, venant de leur chef,

Notre droit moderne a adopté des principes différents,

Rien d'étonnant donc à ce que nous donnions des déci-

sions différentes.

2° Il faut maintenant exposer quel est le fondement

de notre système. Qu'est-ce que l'indignité d'après le

Code Napoléon? C'est une déchéance qui frappe l'hé-

ritier coupable dans trois cas prévus par l'article 727 <

Nous pouvons dire que l'action en déclaration d'indi-

gnité est une action pénale, car elle en présente tous

les caractères.,Elle a pour but d'infliger un châtiment

que la loi prononce pour punir l'héritier à raison de ;

certains faits prévus par elle. Si c'est une action pé-

nale, elle ne peut être intentée contre les héritiers du

coupable. « Oh! sans doute, dit M. Demolombè, la
149^ il
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« loi qui déclare l'indigné exclu delà successiony se

« propose sous certain point de vue, de le punir par'

« cette déchéance ; mais après tout, cette exclusion

« he constitue qu'une déchéance de droits hérédi-

té taires, prononcée par la loi civile. La vérité est

« qu'elle n'est pas une peine, dans le sens technique

« de ce mot. » Qu'est-ce donc qu'une peine? Fau-

drait-il seulement comprendre sous cette dénomina-

tion les dispostions afflictives contenues dans le Code

pénalîTcl est, je crois,.le sens qu'on voudrait donner

à ce mot dans le système contraire. Mais ce n'est

pas l'explication que nous en donnons, car par peine

il faut évidemment entendre toute disposition affiie-

tivo, prononcée par la loi, sans distinguer si cotte

loi est lo Code Napoléon ou le Code pénal.

Mais, dit-on, vous rto pouvez invoquer l'article 2

du Code d'instruction criminelle, qui porto que » Vac*

tion publique pour ^application de la \)eine s'éteinl

parla mort du prévenu, » puisqu'il n'y a pas d'action

publique ouverlo par l'indignité, puisqu'il s'agit d'une

peînè civile, Cela est vrai, dans notre système on n'in-

voque pas l'article du Code d'instruction criminelle,

on invoque un principe dont cet article n'est qu'une

application, ce principe que le châtiment no doit

frapper que lo coupable, et que l'on nomme le prin-

cipe de la pcrsonalité des peines. C'est lui qui nous

enseigne qu'on ne peut pas punir les héritiers de l'in-

digne d'une faute qu'ils n'ont pas commise, et que

l'action en déclaration d'indignité qui pouvait être
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formép Contre lui pe peut plus être forméei cbutré e^Kv

après sa mort *
'

/
^^^^

.
' '

3° Le législateur a lui mômedans une matière qui

a avec celle que nous, traitons une connexité très

étroite, fait l'application du principe que nous venons

do poser; c'est à propos dp la révocation des dona-

tions entre vifs pour cause d'ingratitude ; l'art. 957,

C. N., s'exprime ainsi : « Cette révocation ne pourra

être demandée par le donateur contre les héritiers dû

donataire, » Comme la matière de l'indignité, la ma-

tière de la révocation des donations est civile. Cepen-

dant le législateur a décidé qu'il y avait là une peine,

et que l'action qui tendait à l'exécution de cette j)einc

ne pourrait pas ôtro intentée contrôles héritiers du

coupable.

On essaio de réfuter cet argument, en tirant de

l'article 967, C, N,, un argument a contrario «Qui

dicit do uno negat do altero, » dit-on. Donc le législa-

teur en décidant à propos.de la révocation dés dona-

tions que l'action ne passerait pas contre les héritiers

de l'ingrat, et en gardant le silence à propos de l'in-

dignité, a montré quo son intention était qu'on

n'appliquât pas la mémo règle aux deux cas. Je pensé

que l'argument a pari est préférable. D'abord il faut

en principe souvent se défier des arguments a contra*

rio, ensuite comme nous avons ici entre les deuxcas une

parfaite similitude, et que les raisons de décider sont

identiques dans une espèce comme dans l'autre, il

faut appliquer le principe de la pcrsonalité des peines
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quand il s'agit d'indignité, comme quand il est ques-

tion de révocation des donations pour cause d'ingra-

titude.

4° L'arrêt de la cour do Bordeaux du Ier dé-

cembre 1853 oppose à notr^i système une fin de non

recevoir motivée sur ce que plus notro châtiment

serait rigoureux contre le meurtrier du défunt, moins

la déclaration d'indignité aurait d'énergie. En effet, s'

l'héritier coupable a été condamné à mort, comme la

sentence d'ordinaire reçoit son exécution dans un délai

ussez bref, les cohéritiers ou les héritiers du degré

subséquent auront très-peu de temps pour former

leur demande à fin de déclaration d'indignité. Que

si au contraire il n'a été condamné qu'aux travaux

forcés, les cohéritiers et héritiers du degré subséquent

auront trente ans pour le faire déclarer indigne. Ce

qui revient à dire que plus l'héritier est coupable,

moins on ado temps pour prononcer son indignité.

Ce , résultat n'a rien que do très-rationnel. Si le

coupable est condamnés aux travaux forcés, il

vit et pourra jouir du bénéfice do son crime, il

1aut donc dans ce cas que les autres aient le

temps de le faire déclarer indigne. Est-il au

contraire condamné à mort? Qu'est-ce que la peine

do l'indignité en présence d'un pareil châtiment?

D'ailleurs, il n'aura pas lo temps de jouir du bénéfice

de son crime. Enfin on objecte que des successibles

absents ou éloignés perdront par là le bénéfice que

eur eût procuré l'indignité, si elle eût été prononcée.
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Mais celte considération né peut avoir qu'une', impor-
tance très-médiocre, si on s?onge que ce n'est pas eh

faveur des successibles que l'indignité a été établie.

Ce que le législateur a voulu,- c'est que lo meurtrier

ne profitât pas do son crime, c'est précisément ce

qui arrivera quand il sera condamné à mort.

5° Enfin, on prétend que notre doctrine est dange-

reuse, qu'elle peut enhardir et provoquer les 'plUg
criminels desseins, et que, l'intérêt de ses enfants sufil

fira peut-être pour exciter le père à; commettre ce

crime. Je crois cet argument peut sérieux» Comment,

en effet, supposer que l'amour paternel puisse pousser
un père à enrichir ses enfants au prix d'uii meùrlrcj?

D'ailleurs, il no ferait qu'avancer le moment où ils

recueilleront les biens provenant de la succession du

de cujus, et un pareil avantage ne serait certainement

pas suffisant pour le déterminer à s'exposera une con-

damnation à mort.

%IV, — Devant quel tribunal doit être portée Faction

en déclaration dHndignitè

L'action en déclaration d'indignité est une action

purement civile, car elle n'a rapport qu'aux btênsy

et même si on la considère au point do vue de la dé*/

chéance qu'elle entraine, elle est fondée sur une

disposition de la loi civile. Elle devra être portée

devant les tribunaux civils» Le tribunal compétent

pour en connaître sera celui du domicile de l'héritier,
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parçeique c'est une action personnelle dont le. fonde-

ment est un fait personnel, et qu'en matière porson*-

npilejl'aclion doit régulièrement être portée au tribu-

nal du défondeur (art. 69» Cod. do Procédv)» Cependant

si la question d'indignité s'élevait incidemment sur

une demande en partage de la succession, ou sur Une

action on pétition d'hérédité, elle devrait être jiigéo

par le tribunal saisi de la demande principale» c'est-à-

dire par celui du domicilo du défunt, et c'est ce qui

auraJieu le plus souvent (Duranton VI, n* 1 16).

Suivant Demanto, la règlo est que l'aotion on dé-

claration d'indignité pourra être portée soit devant

les tribunaux civils soit devant les tribunaux criminels.

« Ainsi lorsque, dit-il, l'indignité devra sobasorsur

« uno condamnalion,etquo la succession sera déjà ou*

« verte au moment de l'exercice do l'action publique

« tendant A ectto condamnation, je crois que l'action

« enexclusion pourra, comme l'action pour la répara*
« tiondu dommage, être poursuivie on même temps,
« et devant les mômes juges que l'action publique. »

Ce sera en effet,porter lo dernier coup à cet argument

quo nous avons combattu plus haut, et suivant lequel

en cas do condamnation à mort, on n'aurait pas le

temps défaire déclarer l'indignité de l'héritier cou*

pablo. Cette déclaration pouvant so faire danslo môme

temps où est prononcée la condamnation à mort, les

héritiers qui y auront intérêt n'auront qu'à introduire

en temps utile leur demande à fin de déclaration d'in

dignité»
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§ V. rr Époque à iaq^ile ÏHndiçnijé peut être de^nMdée,

II faut pour poser et pour résoudre cette question,

admettre, comme nous l'avons fait d'ailleurs, quel'in-

dignité n'est pas encourue do plein droit par le fait

même de la condamnation prononcée contre le meur-

trier ou contre le calomniateur.

Si donc l'indignité doit être prononpée en justice,

à quelle époque peut-elle être deniandéc? Après l'ou-

verture do la succession, et cela pour deux motifs» Il

faut d'abord pour pouvoir intenter une action y avoir

intérêt, et avant que la succession ne soit ouverte, ni
'

les cohéritiers, ni les héritiers du degré subséquent

n'y ont intérêt, car celui qui plus tard pourra être

déclaré indigne ne prétend aucun droit sur les biens

du de cujus, De plus, la demande en déclaration d'in-

dignité a pour but l'exclusion do la succession, or il

n'y a pas encore do succession, et on ne pourrait pas

demander do faire exclure quelqu'un d'une chose

qui n'existe pas.

Les auteurs ne sont pas d'accord sur là décision à

donner, dans le système de ceux qui admettent que

l'|ndignit<5 est encourue dp plein ^rojt» -Los uns veu-

lent qu'on considèro l'indignité comme existant»

comme encourue du moment où la condamnation est

prononcée \ les autres du moment seulement où la

succession est ouverte» Cette question présente utt

grand intérêt, et nous aurons bientôt occasion d'en

montrer l'importance.
J •

.-''*'
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MM. Dalloz dans les observations dont ils accom-

pagnent l'arrêt de la Cour de Bordeaux du \ 3 Dé-

cembre\853, s'expriment ainsi : « Si l'indignité
« existe dès l'époque de la condamnation, il n'est

«: pas besoin de se préoccuper du point de savoir si

« l'indigne est mort avant on après Touvorturo do la

« succession ; dans l'une comme dans l'autre hypo-
« thèse, aucun droit do succession ne saurait être .

« exercé do son chef : Dans la première, parco qu'il
« n'est pas permis de représenter un indigne, dans

« la seconde, parce que l'indigne, privé do tous droits

« héréditaires, n'a rien, transmis à sa succession. »

Demahte admet la première opinion, et considère•

l'indignité comme encourue dès le moment même de

la condamnation (T. m, n° 34, bis),

M. Demolombe admet que l'irfdignité n'est encou-

rue que du jour do l'ouverture de la succession/ Je

partage cette opinion, car comment admettre que lo

condamné devienne indigne d'une chose qui n'oxisto

pas. L'indignité produit Toxclusion, or comment ex-

clure l'indîgno d'uno succession qui n'est pas ou-

verte, et qui pourra no jamais s'ouvrir à son profit»

â VI» — Durée de l'action en dèctaration dHndignitê,

L'art, 2.2(52. C» N» porto que toutes les actions tant

réelles que personnelles durent trente ans, à moins

qu'un texte/spécial n'en ait disposé autrement» L'action

en déplaratîbn d'indignité devra donc durer trente

ans» (Duranton» ïi VI, n*117)
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On aurait pu trouver une raison de doutèrl daps

cette considération qu'au bout d'un temps aussi long

il sera quelquefois bien difficile de faire une juste aj>*

préciation des circonstances et des faits qui moti*

vent la demande en déclaration d'indignité. Le légis-

lateur prévoyant ces difficultés en cas do conventions

a décidé (art. 1304) que les actions en nullité]et en

rescision des conventions dureraient dix ans* L'ana-

logie des situations aurait pu conduire à limiter à un

temps moindre la durée de l'action en jndignité.

Mais en l'absence d'un texte formel nous deyohs ap-

pliquer l'art. 2262G. N., et décider qu'elle peut être

exercée pendant trente ans. ) V

CHAPITRE Iïl /

CONSÉQUENCES DE LA DÉCLARATION

D'INDIGNITÉ. .

\ 1 — Droit* auxquels supplique Uhdighité,

I» Les effets de l'indignité s'arrêtent à la personne

môme do l'indigne, et aux seuls droits qu'il pouvait

avoir sur ta succession. Ses enfants ne ressentiront

pas le contre coup do la déchéance dont leur auteur

est frappé, les droits qu'ils ont sur la succession du

de cujus restent entiers. Tel est le sens que nous don-

nerons à l'nr t. 730.
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Déjà nous avons examiné la question qui consiste à

savoir si l'on peut intenter l'action on déclaration

d'indignité contre les enfants de l'héritier coupable,
mort après l'ouverture de la succession, mais avant

que l'indignité n'ait été prononcée contre lui. Appli*

quant le principe do la personnalité des peines, nous

avons adopté la négative.

KII nous reste à appliquer lo principe que nous

avons posé en tête de ce paragraphe aux deux hypo*
thèses suivantes. .'..

L'indigne survit au de cujus, l'indignité est pronon-

cée, mais ses enfants ont une vocation propre et per-
sonnelle à la succession du défunt!

; L'indigne est mort avant lo de cujus, ses enfants

peuvent-ils venir à la succession par représentation?

1° Voici l'espèce ! Primus est tué par Secundus son

. frère. Il laisse pour héritiers Secundus et Tertius.Se-

cundus déclaré indigne est écarté delà succession, et

Tortius renonce. Si Secundus a des enfants, ils ont une

vocation propre et personnelle à la succession de

Primus, et si nous leur appliquons le principe que

nous avons posé en tête de ce paragraphe, nous de-

vons dire que rien ne les empêchera de recueillir cette

succession « Les enfants de l'indigne, venant t\ lu suc-

« cession de leur chef, et sans le secours de la repré-
« sentalion, ne.sont pas exclus pour la faute dedeur

« ,père». ».(ôrt. 7,30)»,Si donc Tertius n'a pas d'en-

fonts» 5çèyx (de .Secundus prendront la succession

entière» s'il en a, ceux de Sceundus.partngerqnMvep
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eux. Enfin, si Tertius acoepte, il prendra la succession

entière ; car alors les cnfants'de Secundus n'ont plus

de droits sur la succession : ils ne peuvent représenter

leur père qui est encore vivant, et on ne représente

pas lespersdnnes vivantesYart. 744).D'ailleurs, ils ne

peuvent venir de leur chef puisqu'ils sont primés par

Tertius. .

2° Le second cas que nous allons examiner présente

une question très-vivement débattue entre les au-

tours. Primus meurt laissant pour héritiers Tertius

son frère, et les enfants de Secundus, qui aétê con-

damné pour avoir tenté de lui dbnnorla mort» SUes

enfants de Secundus doivent venir au partage de ia

succession de Primus, ce ne sera qu'avec le secours

do la représentation» Mais peut-on représenter un in-

digne, ou du moins une personne qui, si elle eût

survécu au de cujm, aurait été déclarée indigne?

Non, dit-on dans un premier système» 1°«Le texte

do l'art» 730 s'y opposo formellement \ «Lesenfants

de Vindigne venant à lamccessiond&kuKohefèlMns

le secours do la représentation, ne/iont pmeoeelus

pomla faute de leur père, » Doue ils sont oxolus s'ils

ont besoin du secours do la représentation. C'est un

argument u contrario* Lo cas, qui nous occupe est

dhùllcurs'bicn celui que lu loi a eu en vue ; car iliest

lo seul dans lequel.)\t yy ait lieu à représentation!do

l'indigne, En effet* s'il avait survécu au tfe.-aifuif on

ne pouvait pas le représenter t d'après \Vort* 7f44yon

novreprésento pas une personne vivante» L'art. 730
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eût été inutile, s'il avait voulu prévoir le cos où l'in-

digne a survenu, et on ne doit pas présumer qu'une

disposition de la la loi est inutile.

2° Qu'est-ce que la représentation ? C'est une dis-

position do la loi en vertu de laquelle le représentant
entre dans la place, dans le degré et dans les droits du

représenté. Mais les droits qu'aurait eus le représenté
sur la succession sont nuls» puisque le représenté,
c'est cchii qui eût été déclaré indigne, s'il eût survécu

au de mjus, Donc, le représentant ne doit pas venir'

à la succession (Dolvincourt, t» 11, p. 25, noto 13.

Merlin, Hep. Représentation, sect. ix, g 3» Zacharioe,

AubryetHau, t. iv, p. 176 et 184).

Ce système est contraire aux principes qui domi-

nent notre matière, et surtout celle de la,représenta-

tion, Nous ne pouvons donc pas l'admettre. Voici

d'ailleurs quels sont nos arguments Î

lb Quand il s'agit des enfants de l'indigne, l'esprit

des dispositions de la loi sur la matière qui nous occupe

est'qu'ils ne doivent pas souffrir de la faute de leur

tuteur» Nous avons déjà appliqué à leur sujet de prin-

cipe de la personnalité des peines, c'est encore lui qui

ajdleté
l'art» 130.

*> L'art. 730» s'occupant des enfants de l'indigne»
si l'on adopte le système contraire, on.arrivera à une

impossibilité» En effet, cet orticle prévoit, dit-on,
~

uniquement le cas où l'héritier coupable est mort

avant le decujus, et il ne peut s'appliquer qu'à ce cas»

Or, l'héritier coupable décédé avant lo de cujus peut»
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il être un indigne ? Non, car, nous l'avons vu, Tindi-

ghité ne peut être déclarée qu'après l'ouverture do la

succession. Donc, l'application de notre article serait

impossible, puisqu'il s'occupe du cas où les enfants

de l'indigne viendraient à la succession. Il faut donc

dire qu'il prévoit une autre hypothèse,

3° Il faut remarquer que bien que les représentants

n'aient que les mêmes droits que les représentés au?

raient eus, cela ne les empêche pas d'avoir à la suc-

cession une vocation propre et personnelle. Ils entrent

dans la place, dans le degré et dans les droits du re-

présenté, cela veut dire que le quantum deleur part

sera égal au quantum de la part que le représenté au-

rait prise. C'est pour cela que la loi les oblige à .rap-

porter les dons qui auraient été faits par le de cujus t\[\

représenté (art. 848). Mais, comme le fait remarquer

M» Demolombe (292), autre chose est le quantum des

biens que lo représenté obtient, en vertu do la repré-

sentation, autre chose la vocation héréditaire en vertu

de laquelle il les obtient; car s'il n'obtient que les

droits que le réprésenté aurait eus, il les obtient en

vertu d'une vocation héréditairo qui lui est exclusive-

ment propre et personnelle, et dont le résultat, sous

ce rapport, est uniquement de déroger on sa faveur, à

la règle de la proximité des degrés.

Aussi ce n'est pas dans la personne du représenté

(pie nous devrons chercher les qualités requises pour
*

succéder» car il ne succède pas, mais dans la personne s

du représentant qui succède» et n'emprunte pas
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QUreprésenté la vocation qu'il aurait eue à la succes-

sion. ••':

4° Dans notre système, l'art. 780a voulu prévoirie

cas où l'indigne est encore vivant, et lo législateur

fait une application du principe qu'il posera plus loin

(744) en vertu duquel on ne représente pas Une per-

sonno vivante» On est conduit à cette opinion par

cette considération que puisqu'on ne saurait admettre

que l'héritier coupable est mort avant 1 ouverture de

là succession, il faut raisonner dans cette hypothèse

qu'il est vivant.L'art.730 ne dovicntplus alors qu'une

application do l'art» 744.
• D'ailleurs la fin de l'article 730 montre que c'est là

la véritable interprétation \ elle refuse à l'indigne le

droit do réclamer sur les biens de la succession,

l'usufruit que la loi accorde aux pères et mères sur

les biens de leurs enfants. C'est donc que l'indigne est

vivant.

On objecte que l'article 730 n'étant plus qu'une

application de l'art. 744, devient inutile, ce qu'on ne

doit pas présumer» On peut répondre que ce n'est pas

là lo seul cas où la loi aurait fait application do

l'art» 744. No le fait-elle pas aussi dans l'art. 787, où

elle disposo qu*on ne vient jamais par représentation

rf'u» héritier qui a renoncé? Et puis ne vaut-il pas

mieux dire que notrearticlo est sans grande utllité,quo

de reconnaître qu'il est contraire à l'équité et aux

principes»

(ltfDisons eVifinque très-probablement les rédacteurs
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du Code ont ainsi rédigé l'art. 730» parce qu'ils avaicnlr

sous les yeux le passage suivant de Pothicr : « C'est

« pourquoi-on doit décider que lès enfants de l'indi-

« gno ne peuvent succéder par représentation, lors-

« qu'il est Vivant, mais qu'ils le peuvent lorsqu'il est

a prédécédé. » (Successions, chap, ii,seet. i).

IL Les effets de l'indignité ne s'appliquent qu'aux

droits que l'indigno était appelé à recueillir en qualité

d'héritier dans la succession du decùjusk : :r.V

Do cette formulo découlent les conséquences sui-

vantes Î ••

1»L'indigno est privé do tous les droits qu'il aurai t

eus,v jure heredis, dans la succession du de oujuslVût

conséquent il sera privé do sa réservo» car il n'y peut

prétendre que jure heredis,

2° L'indigne pourra do son chef recueillir toute au-

tre succession» A la diflérenec do l'incapacité, l'indi-

gnité ne constitue qu'un vice .relatif. L'enfant qui

n'est pas conçu no peut pas succéder à son père, par

,exemple; et il ne peut succéder à aucune autre per-

sonne, l'indigno, au contraire, qui ne peut succéder

à son père auquel il a tenté de donner la mort, peut

recueillir la succession d'une nuire personne dont il

est l'héritier. .
'

".

L'héritier coupable pourra recueillir uno succession

par représentation de la personne à l'égard do laquelle

il a été déclaré indigne. En effet, le représentant no

fait pas valoir les droits du représenté» car la repré-

sentation v comme noua l'avons dit plus haut, a lieu
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en vertu d*une.disposition delà loi; II suit de là que

le représentant tient son droit* h la succession, non

pas dîi représenté, mais dé la loi. Mais.la loi qui

explique dans quel cas la représentation doit avoir

lieu, ne mentionne nulle part.qù'il faudra faire excep-

tion pour le cas où le représentant a été déclaré

indigne de succéder au représenté ; c'est donc que la

représentation a lieu ^n.j <e cas comme dans les

autres. D'ailleurs, la loi applique elle-même ce prin-

cipe que la représentation n'a rien de commun avec

les droits héréditaires, c'est à dire qu'on peut très-

bien ne pas venir à la succession d'une personne,

et cependant la représenter. L'art. 744 C. N. dispose

qu'on peut représenter celui à la succession duquel

on a renoncé.

Si donc on suppose que Primus a tenté de donner

la mort à Secundus, et qu'à raison de ce crime il a été

déclaré indigne; si,, postérieurement à l'exclusion

qu'il a encourue, Tertius, père do Secundus vient à

mourir, il pourra venir à sa succession ; car il repré-

sente Secundus,

â* îl pourra même arriver qu'en définitive l'in-

digne recueille la succession de celui à qui il a donné

la mort. Supposons en effet .que Secundus meurt

assassiné par Primus, laissant pour héritiers Primus

et Tertius, ses deux fils» Primus, déclaré indigne, est

écarté ,eut la succession, que Tertius recueille toute

entière. Puis Tertius vient aussi à mourir, ne laissant

pour héritier que son frère Primus» Celui-ci prendra
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toute la succession qui se compose des biens recueil-

lis dans celle de Secundus, et des biens que Tertius a

pu acquérir, d'une autre manière. Primus aura donc

succédé à Secundus par transmission.

C'était ainsi que les Romains décidaient en cas

semblable ; et la raison qu'ils en donnaient, c'est que

Primus ne succède pas à Secundus, ce qui seulement

lui est interdit, mais, à Tertius. « Quia non princi-

pallferin Titii hereditatem succedit. » (L. 7, dehis

quse ut indignis, ï),), Au contraire, dans notre ancien

droit, on admettait généralement, quant aux im-

meubles du moins, que l'indigne ne devait ni directe-

ment, ni indirectement succéder à sa victime.(Lebrun,

lîv. nt, chap* ix, n017-0 ; Lacombe, indignité, n° 5).

Dans notre droit actuel, suivant l'art. 732, la loi

ne considère ni la nature, ni l'origine des biens pour

en régler la succession. Aussi s'inquiôte-t-on peu que

les biens qui composent la succession de Tertius pro-

viennent en grande partie do Secundus. Ces biens»

une fois recueillis par Tertius, ont fait immédiatement

partie de son patrimoine; et Primus succédera a ce

patrimoine entier t « Hoercditas àdita jam non est

hoereditas sed patrimenium hceredis» »

Notons une exception au principe que l'indignité ne

s'applique qu'aux droits que l'indigne était appelé à

recueillir dans la succession du de cujus* Cette excep-

tion est formulée dans l'art. 730 C. N» in fine, « Mais

celui-ci (le père) ne pout en aucun cas réclamer sur

lès biens de celte succession, l'usufruit (pie la loi
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accorde auxi pire etj^^>^)ini^^i^.c^; leurs

$%ipère,'»TO lè|; biens ?fie. ses, enfants*- qui <sp>trquye

atteint par J'indig^t^,^

ppm^pn^aveQ^esjdrpils Jkepqditaircs* iCetjte décision

seju^fietrès-fecilemcnt» cp^nbjeuiil

^pu^élé, iminoral, do vpirun;p^rp,} çxcju, d'une sticjces-

sicipppnime ïn^igpe, reçuoiilip cependant tout |fi;prp-

fit^ spn crime. au inoyepidel'usufruiL légal aqquql

Jl^.^t sur-la,part recueillie par^spsicnfontSj, C'est

jilptrs4qu'pn M1 RUiera.indrp fjuo Jes; l)p>i.liers, ne (en-

tassent niômo par un jcnincvd'ayanepr le mptineqi de

.rouvprjured'upo succession»ulansl'inléié;tdo (purs

enfants, ; quand çux-inômcs ourajpnt profité u\) cet

(avantage, , .. .:iïr,--^ ,>,.;< V;Nv/.\ y,.u

Cependant» flans l'espace suivante^ nous revenons

41^^

ijjgno oyait, plusieurs en (UnVsi ^ ilç ont ?rççueil U ,lu

supçpssiqn usa,place» Jusqu'ici npus nous trouvons

"(lai^.Jpcas dp|ï'art.,;730»,tH./î?jè. Le pèrpn'apas droit

,à l'usu(Vuitlégalsurlcs;biens qui spnt(entrés de ce

,chcf dans.le patrimoine jlp ses enumts» Mafsqupdé-

cider, si l'un d'eux-vient; à mpurirt.D'a^rd» comme

nous l'ayons d<$ dit, rien n'cmpôçii^r^. î'in<Jigno «le

prçndrp sa paK( dans,la succession de, soii cnfpnt»

part dans laquelle pourront se trouver certains biens

provenant dp h, supepssîon de saMctimc, Mois, sises

autres ênfpnts ont moins do dix-huit.ans, auràjUil

droit à l'usûfrù^t légal sur, les biens que çnacuntaura
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recueillis dans In succession de son; frère, biens qui

pourront provenir de la succession de laquelle l'in-

digne a été exclu? Il faut dire que oui» Car une fois la

succession de l'enfant ouverte, une fois que ses frères

se'sont,portés héritiers, les biens qu'ij possédait sont

devenus leur, propriété, et dès lors il n'y'a plus a re-

phereher leur origine. La portée de l'art.'730 est res-

treinte au cas où les biens proviennent directement do

la succession dont l'indigne a été écarté. Mais si ces

biens passeqt en .d'autres mains, ilsperdent leur cn-

Yaclère/et rien n'empêche plus l'indigne de faire va-

loir tp droit d'usufruit légal qu'il a sur eux. .

Disons encore avec Demantc, (t. m, .Î9 bis) que si

la. loi refuso à l'indigno l'usufrgitlégal des biens delà

succession recueillie à son défaut par ses enfants, il

n'en faudrait pas conclure qu'elle lui refuserait égale-

ment le droit de profiter, â tout autre titre,' de la dévo-

lution qui leur est faite; Ainsi l'indignité d'une felhnio

mariée, à l'exclusion do laquello succéderaient ses

enfants mineurs, ne faisant nul obstacle à l'usufruit

légal du père do son mari, celle-ci par l'effet do la

communiai ld établie entre eux, pourrait [certainement

profiter dé cet usufruit. Seulement si son mari Venait

à mourir pendant la minorité'îles enfants, ellôjno

pourrait prétendre à l'usufruit comme mèro survi-

vante, car là s'appliqueraient les termes'do nôtre

article» Elle n'en prendrait pas moins sa part entière

dans la communauté enrichie pendant sa durée par

l'usufruit dont lo mari a eu la jouissance.



Que décidera-t-ôn à Pétard des donations que le

do cujus aurait faites entre vifs à l'indigne à titre d'a-

vancement d'hoirie? Ces donations ont un très-grand

rapport avec lés droits
'
héréditaires/puisqffo c'est

précisément pour que l'indigne fut 4à1lWance rérnpli

de tout ou de partie de ses droits héréditaires, quo le

d&cujù$\(i& a faites. Oh pourrait induire de là'quo

l'indigne, une fois Pindigttité prononcée, étant consi-

déré comme n'ayant jamais eu do droits sur la succes-

sion; la donation ù titre d'avancement d'hoirie man-

querait de cause Elle devrait donc être résolue» et

les biens qui en étaient l'objet devraient rentrera la

masso.

On pourrait encore prétendre qu'une semblable

donation, en pareil cas, est révocable pour causo d'in-

gratitude. Cela est vrai. Mais que déciderait-on si dtp

a été faito en faveur do mariage, qui d'après l'art»

050 C. N., no sont pas révocables pour cause d'Ingra-

titude. Suivant MM. DevillcncuvectDalloz, l'indignité

do succédor dont un individu a été frappé de son vi»

vont, pour avoir attenté aux jours de son autour, em-

porte révocation même des donations faites par contrat

de mariage que celui-ci lui avait faites avant lo crime»

sous condition do retour; et ils citent n leur appui

l'arrêt do Bordeaux du 1er décembre 1853. Pour nous,

nous ne saurions admettre la révocation de ces dona-

tions pour cause d'ingratitude»

Si la donation a été faite en faveur de mariage,

pourquoi violerait-on ici les règles ordinaires? l'ingrali-
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tudc n!est„pas i|ner çause^de révopation^ do ces sortes

"de, donations,* D!ailleurs, comme le fait, observer

M, Demolombo, dans l'espèce jugée par l'arrêt de

Bordeaux, il esta remarquer que. la donation avait été

faite parlorf^u/HJàl'indigne sous la condition dujdroit

do retour nu profit du donateur, pour, le cas doprédé,-

ces du donataire» et que l'indigno par le crime commis

sur.la personne do sa mère avait détruit les chances

de.survie ouvertes, en faveur.do, cotto dernière, ot

rendu. Impossible ; l'accomplissement, de la condition

qui pouvait donner ouverture au droit do retour ; dé-

telle sorte que cette condition devait, aux termes do

l'art, 1178, Ç, N., être considérée comme accom-

plie, Il ne faut donc pas' invoquer dans.le système ;

contraire l'arrêt do la cour de Bordeaux».

Les donations qui no seront pas révocables pour

cause d'ingratitude ne seront donc pas révoquées par

le fait de la déclaration d'indignité. Et d'ailleurs ce ne

serait jamais la déclaration d'indignité seule qui entrât*

nerait ta révocation des donations» Ce serait l'objet

d'une autre instance dans laquelle il faudrait prouver

que l'indigne se trouve dans Pan des cas prévus par

l'art, 955» De plus, l'indigne no serait pas tenu do rap-

porter la donation qu'il a reçuo, cor le rapport n'est

dû que de cohéritier a cohéritier, et l'indigne est

considéré comme n'ayant jamais été héritier.

De même que l'indigne conserve les donations qU|

lui ont été faites, ou que du moins elles ne sont pas

révoquées par la déclaration d'indignité, de même
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l'indigne conserve lès droits qu'il a comme appelé à,

uno substitution permise, dont* le de cujus était grevé

n son profit. Co n'est pas, en-effet, jure heredis qu'il

prétend recueillir les biens qui font l'objet de cette

substitution, c'est à un tout autre titre. Cependant

on pourrait prétendre queson droit devient caduc, car .

par son fait, il a fait perdre aux héritiers du grevé les

chances de survio qu'ils pouvaient avoir. En effet, si

l'appelé fut mort avant le grevé, lasubstitutlon n'eut pas

produit Son effet, et les biens seraient restés dans les

mains du grevé .Les héritiers les auraient ensuite recuei I-

lis.Mais l'appelé en donnant la mort au grevé a détruit

toutes ces chances, et il serait désormais non rede-

vable n prétendre que la condition de sa propre sur-

vie a pu s'accomplir. C'est lit d'ailleurs im raisonne-

ment analogue & celui de la Cour de Bordeaux dans

l'espèce que nous citons plus haut.

§ S. Conséquences de Vindlgnttè déàlarè vfo-ri-vto
'

des héritiers,

Pôu^pivôir> ènutiiérér téu(e| les conséqu^pgs .

dçVitàlÉ^ dés héritiers* il ftitft

d'abord prendre un parti sur la question suivante i

Quelle est la position do l'héritier déclaré indigne?

Est-il considéré commo n'ayant jamais été héritier ?

Ou bien nu contraire faut-il considérer sa déchéance

cpntMB toftt sëhlinent du jour dé la déclara^

tiëd'inàignïté? i
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?Chezles Romains, comme nous l'avons déjà dit; la

qualité d'héritiers était indélébiles L'indignité tétait

qu'une peine qui» tout on » enlevant as l'héritier tout

l'émolument que comportait son titre, no le privait

cependant pas de sa qualité-d'héritier^ C'était contre

lui que le fisc agissait pour se faire mettre en posses-

sion des biens qui lui. étaient dévolus. ;

Dans notre ancien droit la question était controvor-

sée» Ricard admettait l'assimilation des effets de l'indi-

gnité accuxdel'incapacitéfrraitédesdonati en Ire-vifs>

3° part, chap. 3, sect. 1 n° 19,0), De.Castellan (liv, 9»

chap. 83), et Domat, (des lois civiles, liv. 1/tiLl,

spot 3, § 14,) suivaient, cette opinion. Mais Lebrun

(successions, liv. 3, chap. 1 n° 9,) était d'avis opposé,"

ainsi que Furgoto (testaments'» T. 1, chap. G, sect, 3,

nM 6 et suiv). /.-•;. :;

Dans notre droit actuel, et en raisonnant au point

de Vue seulement dos adversaires do l'indigne»

comme dit M.Ducauroy, (T. III, n° 433), c'esUà-dire

de ses cohéritiers, ou des héritiers du degré subsé-

quent ou des légataires et donataires dans certains cas,

je pense qu'il faut suivre le système adopté.par

Ricard, et dire que les effets de l'indignité seront les

mêmes que ceux do l'incapacité. La jurisprudence a

d'ailleurs toujours été constante dans ce sens» Le pre-

mier arrêt qui consacre cette opinion est du 21 prai-

rial an Xlll» Voici le point qu'il présentait a juger s

Un fils condamné comme parricide laisse sa soeur,

comme unique héritière ; celle-ci sera-t-ello tenue do
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payer les dottes contractées par son-frère encore fils

de famille? La cour d'appel de Rouen rendit sur

cette espèce l'arrêt dont nous oxtrayons les disposi-

tions suivantes : „»,}l;

MI Considérant quoB, „ était fils de famille et qu'il

ne possédait absolument rien: d'où il suit que, s'il

n'apûs- succédé, à*son père, il n'a pas >.laissé ,,de suc*

'CeBSioh. < '.'"""'- ; ,? .rr>iii>>r.ih>-.\
'

r Considérant que B,.. ayant été condamnécomme

*metfrtrler dé son père** a été indignede lui suceéder et

ne
Iut'a|tis

succédé* ? , ; ;- .*!

I ^Considérant* que la loi du A 7 Niv. an II, en pres-

crivant l'égalité entro héritiers, n'a point dérogé aux

principes anciens en matière d'indignité, etc.»

Le deuxième arrêt est du 22 juin 1847» Il est ro-

marqdablo à ce point do vue qu'il nous montre que,
suivant la doctrine dé la cour de Cassation,lo légataire

universel où* ^héritier déclaré indigné, est réputé
n'avoir jamais eu la saisine de la succession, et que

pârv'suites la déclaration dHndignité de ce légataire

donmèmerturê à là substitution vulgaire établie pour
léiéaiv&Vinèttiutiàn demeurerait sans effet* Voici la

partie do l'arrêt qui a trait t\ la question que nous élu-

dions i *' Attendu que par lé jugement du.»*vB»u à

été déclaréoindigne de conserver lo bénéfice du legs

fait à son profit, et condamnée restituer tous les fruits

{tàr'âte'i^
dé priver B,»,ldô latotalité dé l'émolument de la suc-

cession» dé telle >sorleqiïellè iïèn àjamtàseuldsai*
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slnedégale, et.qu'elle a fait défaut à rinstitution du

legs universel fait à son profit ;,que s'agissent au.prq-

ces d'une substitution vulgaire» C. ». à défaut de l'In-

stitué qni.n'avaitpu recueillir l'hérédité» a rppullunU

versalitédes biens directemçnLdu, défunt,,sans/me

les dits Biens aient reposé un moment sur une autro

tète que celle de C». etc..»» (Cour do Cassation, 22

juin 1847). ...,'->

Enfin le troisième arrêt, rendu également vpar la

cour de Cassation, décide que lorsqu'un legs est

fait conjointement à deux personnes, et W%®\ ré-

voqué quant à l'une d'elles pour cause d'indignité,

il y a lieu à accroissement au profit de l'autre.*, .

« Attendu... que la déclaration d'indignité, sem-

blable, pour ses effets, ôTincapacilé, faisant disparaître

complètement la disposition testamentaire, et la ren-

dant caduque, il s'ensuit que le droit d'accroissement

s'est ouvert au profit do l'autre cplégataire,,,» (13 no-

vembre 1855).

Nous pouvons dono poser on principe qu'à l'égard

des héritiers 11y a pleine résolution de la saisine, et

que l'indigne doit être considéré comme n'ayant ja-

mais été héritier, De là les conséquences qui;vont

suivre. ;

L'indigne doit rendre tout co qu'il a recueilli dans-

la succession dont il est maintenant exclu, c'est-à-dire

d'abord les biens héréditaires qui lui ont été attribués,

et de plus les fruits et intérêts qu'ils ont pli produire.

Il est considéré» pendant tout lo temps qui s'est écoulé



ènlrf ï'b^vfe^ jugement p
rà'déMatt in^ighélcBhi

« ^successidn pouYcause d^hdlgnitèi est tehu derètidre

«JitdtiS leâ fruits et revenusdélit il à eu la jçuîslihèë
«

Jd^¥is
l^dve¥tu:ré'de îa suidce^îàn. )>

' ^ ?!r}i : *

^QÛo décide^ cependant quand lofcausé d'indignité

est postérieure à l'ouverture de là succession / Céllî

pedrârrivWpar exëWiplodans le coâ'bù- lé dé:cûjui

étant nibrtàséassitié, àèK'Mtier.ne^ienVà'âéBéuVrlf
1

le'niéurtrë qti'un éërtriîii
temps;oprèd

l'ouverture de

la^Uécé&ion ëtné lé^dénbhcè'pas?' L'indigttô deVrà-

t-il rendre lés fruits qu'il a' perdus mêrno avant qu*il

n'ait eonhû lé meurtre? C'est un point controversé.

L'effet lie peut pas précéder sa cause, ni la punition

frapper avants que là faute no soit commise, Dé plus,

né èdrait-it (tas profondément injuste de forcer l'in-

digné à tendre des fruits qu'il a consommés do bonne

foi ? 'Il se ôroyalt propriétaire, « lautiùs vitcit* »

Pouvait-il à cette époque penser que ces fruits lui se-

raient demandés plus tard? Que les effets do l'indu

gui té, une fois qu'elle est déclarée» remontent au jour

où elle a été encourue, cela est équitable ; mais com-

ment admettre que l'indigne s'oit puni et obligé de

rendre les fruité perçus alors mémo qu'il n'était pas

coupable?
^ - ^

Il faut cependant adopter l'opinion contraire parta-

gée par Demante» En effet on invoque, dans le système

que nous venons d'exposer, la bonne foi dé l'indigne
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qui a perçu et consommé' sans penser qu'il pouvait,

être forcé de rendre. Qui donc l'oblige à restituer ces

fruits? Lui-même,, qui pouvait éviter cette fâcheuse

nécessité e.n dénonçant lo meurtre du de eujus, 11au-

rait a'ors rempli son devoir, et n'aurait pas été forcé

do restituer les fruits par lui déjà consommés. De

plus, la loi ne fait pas do distinction entre le cos où. la

cause d'indignité existait déjà au moment de l'ouver-

ture de la succession, et celui où elle no prend nais-

sance que plus tard. C'est donc que, dans un cas

comme dans l'autre, les fruits doivent être restitués

à partir du moment de l'ouverture de la succession.

Autre question. L'indigno doit-il les intérêts do

toutes les sommes provenant do l'actif héréditaire, du

remboursement dp^çapitaux^oû^des rentes, dij pite

dés biens' vendus, etc., à partir des époques où lUçs/
a touchés? MM» burantén, kdreadé, Ahbr^ etftatï

Sur ZMnarloe tiennent poui l'affirmative» L'ihdigrio^

discht-dls, est considéré par la loi comme un posses-

seur de mauvaise foi V or, d'aptes l'ârt.iàt? C»;N»v

le possesseur do mauvaise foi est ténu de restituer les

intérêts et les fruits du jour du paienient» v ^

MM» Demanto et Demolombe n'adoptent pas cette

opinion» Suivant eux les intérêts ne sont dus que du

jour de la demande, ou du jour où il est prouvé que

l'indigne a fait emploi des capitaux» ils invoquent

l'art» 1153, d'après lequel- les intérêts ne sont dus

que du jour do la demande excepté dans le cas où la

loi les fait courir de plûin v ;
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:*M$ùf étàAt jHfcnfcw. ^m p

dont, il (i euJa JMw'isattMV L'intention du législateur

esjdp^^

t|n|ij.|;é^

pas tenu do restituer ceux qu'il aurait pu percevoir |

i. |njg J'açt, 137JJ q^^nyp/mqnjt; % ï>irfjsanf^u

prêteifcthhs l'hypotliôso^eetjartiole^irsïagitd'un

in$|yla^quj;rç^

luio^pau^e^t ^ Il
•

est possesseur do mauvniso foi, cola est vrai ; mais ce

qui fait qu'on ne saurait lui assimiler l'indigne dans

j'eipèci qui jiqus occupe, c'est ; quo, ce, pp^os^eur 4°

rnajyaisé foi est mis en 4éweure par^ço (ojt jnfone

qfliUoit^^f|^4r<ô» 4<N;àl»*U.i.iîîi,1^9111
la ,somme,qu'il sa?

Vfjifay^ sans{ $roU entre les mairjs. Ngu&; tondons

alors dans, lu règle; M l'art. U 53, puisqu'il ost en

<Jejneureh;^ ,

j$l$e qu'il téuçhe le prix d'une vente .qu'il n tojte,il

ne; Jciyra donc, les inj^rêtsi do petto summe quedu

jpu^jl oj nvifuJ^pfprofitquelçpivî^ .....

,,, .Ce^erhjer systè?inea pour (nj lestextes. Çepençtant

il faut dirp qu^ij^ sera $une application difficile, ;et

qu'il sera bien souvent impossible do fixer lo moment

exact4 Vf^ M^ l'indigno doit rjn^ç^^ 4^

capitaux» Rien no l'obiigo on ofiet a rendre compte

de l'emploi des sommes qu'iln eues entre les mains. 11



ottro de rendre ce qù*ii a reçu, niais il peufprétendre

qu'ii'h'en a fail aucun emplol/qu'il n'en a*tifé aucun
1

revenu, et ta preuve contraire sèfa bien difficile.
• :J

'
MM. Âubryet Rau sur Zàchàrieo Ihwqueht^èn' fai

Véûràu promicr systèmeùnè'cbhsidératioh d'éfjuiié
tirée dé ce que Tindigné ayant lé droit db récla-

mer les intérêts des sommes qu'il aurait debout

secs pour acquitter les dettes de la sùcc'essiori, et

cela du jour do ses uvances, du moins lorsque les

dettes par lui payées étaient échues, ou lorsqu'elles

portaient elles-mêmes' intérêt, il est' logique
1
qu'il

doive aussi les intérêts a dater des paiements qu'il a

reçus. M. Demolombe prétend qiié l'indigne n'au-

rait aucun droitu se faire rembourser ses impenses,

et il se fondo sur co' qu'aucun texte 'né l'aUtorlso

a les réclamer..irrcfolô lès: nrtr200l 011372

desquels on pourrait peùt-êtro tirer argument. Mais

il ne parle pas de l'art. 138), qui me sotiiblè ce-

pendant êtro tout a fait en faveur do l'opinion dé

MMÀubry et Rau. Si tout ù l'heure nous avonU

prétendu qu'on ne pouvait tirer argument dé Part)

1378, c'est quo cet article vise le cas d'un ptisses*

Beur do mauvalso foi en demeure, et que l'indigne

n'est mis cri demeure do restituer que par ùno

demande. Mais l'art» 1881 s'applique très bien à

notre hypothèse, et d'après lui, le possesseur de

mauvaise foi doit être indemnisé de toutes les dé*

penses nécessaires et utiles qui ont été faites pour

la conservation de la chose. Dans le cas qui nous
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occupe, l'indigne n'a-t-il pas conservé l'ensemble

de biens qu'il doit restituer en payant les dettes

échues ou qui portaient intérêt? En effet, en ac-

quittant les dettes échues, il a empêché une saisie

et des frais souvent considérables} eh payant les

dettes portant intérêt, il a empêché que. les biens no

lussent absorbés par cette différence qui pouvait ex-

ister entre le rapport des biens immeubles, soit, par

exemple, 2 p. Oiq, et l'intérêt dès sommes dues soit,

parexemplc, 5 p.O|o., (-
Aussi suis-jo d'avis qu'il ne faut pas essayer de

réfuter l'argument présenté par MM. Aubry et Rau,

et qu'il est préférable dédire qu'il est possible que

l'indigne puisse se faire rembourser de ses impenses,

puisqu'on peut tirer un argument d'analogie de l'art.

1381, et que les héritiers ne puissent exiger de l'in-

digne les intérêts des sommes qu'il a touchées, à par-

tir du moment où elles lai ont été veinées, puis,

qu'aucun texte ne le décide. Celle réciprocité serait

rationnelle et juste; mais clicn'cxistepas,on ne sau-

rait donc l'invoquer contre notre système.

La prescription de l'action pour le recouvrement

des fruits et intérêts dus par l'indigne n'est accomplie

qu'au bout de trente ans. Il n'y a pas lieu ici à la

prescription quinquennale de l'art. 2278, car il n'y

a pas deux obligations distinctes, l'une d'un capital,

l'autre des intérêts; l'obligation est une, et embrasse

à la fois le capital et les intérêts.

Il nous reste à examiner quelle sera la position de
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l'indigno. dépossédé vis-à-vis des héritiers. Çliea les

Romains on dépouillait bien l'indigno dés^biQns

qu'il avait recueilli dans la succession, mais la

qualité d'héritier lui restait ; De là un eifet très iin-

portant relatif à la confusion des actions quç l'indigo©

avait contre la succession, les actions que la a*e cujus

avait contre l'indigne s'étaient éteintes par confusion,

et, l'indigne restant héritier malgré ia déchéance dont

il était frappé, la contusion n'en existait pas moins.

Notre ancien droit n'admit pas celte conséquence^e

l'indignité et l'on disait: « Il n'y a que la propriété
« incouimutablc qui produise une confusion pareil-
« lement incommutabtc : » Dans notre droit àcïuei,

les principes nous conduisent à dire que, puisqu'ril y a

résolution do la saisine à l'égard des héritiers', iliy a

également résolution de la confusion qui avait eu lieu

entre les droits réciproques dcrindigneetde la suçccs-

cession.

g 3. Conséquences de l'indignité déclarée vis-à-vis des

tiers,

. Doit-on appliquer la théorie que nous.venons d'é-

tablir, en étudiant les effets de la déclaration d'indi-

gnité relativement aux héritiers, aux effets de cette

déclaration relatifs aux tiers ?. Devra-Uon dire qu'il y

a résolution de la saisine, et que par conséquent, vis-à-

vis des tiers, l'indigne doi l êtreconsidérécommen'ayant

jamais été héritier? Au contraire devons-nous donner

une décision différente, et dire que lcs.actes faits par
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seront maintenus?

C'est une question controversée. M. Demolomfce

prétend qu'il faut sous-entendro l'idée de mandat, La

loi accorde A l'héritier indigne un pouvoir d'adminis-

tration très-étendu ; de sorte que tous les actes qui

pourront rentrer dans cette catégorie ne seront pas

rétroactivement annulés parla déclaration d'indignité.

Ces actes en effet sont fa conséquence de la possession

intérimaire, c'est-à-dire d'un fait que la résolution ne

peut pas empêcher d'avoir existé. Il trouve la plus

grande ressemblance entre la position de l'indigne,

entre, l'ouverture de la succession et la déclaration

d'indignité et celle d'un héritier qui ne vient à une suc-

cession que parce que celui qui le précède est absent

(art. J365 Ç. lif.).- Celui-là aussi est héritier j il est

saisi tout aussi bien que l'indigne ; mais le retour de

l'absent opère la résolution de son titre, de même que

le jugement qui déclare l'indignité, opère la résolu-

tion du titre de l'indigne. De là la théorie sui*

vante:

Il faut distinguer entre lès actes nécessaires et les

actes volontaires,

1° Actes nécessaires. Il faudra les maintenir. Seront

donc conservés lés paiements faits de bonne foi par

les débiteurs de la succession, les baux passés par

l'indigne, les jugements rendus pour ou contre

lui.

2* Actes volontaires. Une sous-distinction doit être
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foile. Seront seuls maintenus les actes qui rentrent

dans la catégorio de ceux quo peut fairo un adminis-

trateur jouissant do pouvoirs très-étendus Î tels que

aliénations à titre onéreux, constitutions do charges

réelles, Et encore faudra-Ml que les tiers acquéreurs

ou autres n'aient aucune faute à se reprocher, ni

même aucune négligence.

Dans ce système on n'annulerait que l'aliénation

des droits successifs, les donations entre vifs et les

legs de biens héréditaires.

Celte opinion me semble appuyée sur une idée très-

ingénieuse, mais dont je ne trouve mille part le fon-

dement dans la loi. Comment admettre qu'un héritier,

qui â tous tes droits d'un propriétaire, an moment où

il aliène, où il constitue des charges réelles, puisse,

par suite de versements postérieurs, n'être considère

que comme ayant agi à titre de mandataire des liérl»

tiers auxquels il'est obligé do rendre ce qu'il avait

recueilli. L'héritier qui «o trouve, dans l'un des cas

prévus p4ar l'art. 727 a la saisine, il devient proprié-

taire, et il n'a pas besoin de cette idée de mandat pour

justifier les aliénations qu'il consent.

Le plus grand nombre desaulcùrs admet la validité

des actes faits par l'indigne avant le jugement de dé-

claration,.» la condition toutefois que les tiers* avec

lesquels Haura traité, auront été de bonne foU Mis

ce cas, les héritiers qui auront fait prononcer l'indi-

gnité, et auxquels l'indigne devra restituer ce qu'il

avait recueilli, n'auront contre lui qiftmc action j~er-

140 13



sonnollo pour lo contraindre à rendre la valeur des

biens par lui al iémés. .
'

*

Disons cependant que dans cotte opinion il nuit aussi

faire une distinction ; car si tous les auteurs qui la

partagent sont ^inanimés pour valider les aliénations
'

à titre onéreux faites par l'indigne avwd le jugement

tic déclaration, il y a au contraire dissentiment à pro-

pos des aliénai ions à titre gratuit, Examinons donc

d'abord la ques lion nu point do vue dos aliénations à

titre onéreux.

1° La question do savoir quel est le sort des accusa-

tions consenties par l'indigne, n'est pas In même que

celle qui consiste! à savoirs: l'on doit maintenir les

actes faits parum héritier apparent. En effet, qu'est-ce

qu'un héritier apparent ? Ccst celui qui passe pour

l'héritier du défunt, et <\a\ cependant est plus lard

evincépar un h«érilier d'un degré plus .proche, l/licri-

ticr apparent n"u jamais eu la saisine, l'héritier plus

proche seul a été saisi. 1/indigne, au contraire, a lu

saisine. Il suit do là que l'un est propriétaire et que

l'autre ne l'est pas. On ne peut donc pas'nssimiler

exactement les <leux cas.

2° D'ailleurs, c'est précisément sur cette idée que

l'indigne est propriétaire que repose notre système, et

c'est en vain qu^oii prétend que son droit venant a être

résolu, les aliémalions par lui consenties doivent avoir

le même sort, efcqu'on invoque la maxime : «Resoluto

urc danlis, reso Iviiur jus accipienlis. » En effet, celte

résolution le frappe à litre de peine, elle ne doit frap-
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perque lui » C'est encore ici une application du prin-

cipe de la personnalité des peines. Les tiers que nous

avons supposés de bonne foi, ne peuvent pas êtro

punis d'une faute qu'ils n'ont pas commise.

3° Et quelle ne serait pas l'injustice du système,

contraire dans |e cas où l'indigne n'ayant connu le

meurtre du défunt quo postérieurement à l'ouverturo

de la succession ne l'a pas dénoncé ! Des tiers ont

traité avec lui entre le moment de l'ouverture de là

succession et le moment où l'héritier a connu le

meurtre ; rien ne pouvait faire présager alors que

l'héritier deviendrait coupable. Il avait à cet instant

une propriété incommutable, qui n'a cessé de l'être

(pic par un fait postérieur, mais qui, au moment dont

nous nous occupons était pleine et entière. Qn ne

peut même reprocher au tiers contractant, ni néglir

genec, ni imprudence ; ce qu'il a fait, le père de famille

le plus diligent l'eût fait à sa place : Admettrons-nous

que dans ces conditions, le tiers ayant acquis sur une

chose qu'il, a achetée, par exemple^ une .propriété

qui a le même caractère que celle de l'héritier, puisse

en être dépouillé par un acte postérieur de ce dernier,

auquel il est complètement étranger? L'injustice d'un

pareil résultat est la condamnation du.système de

M. Deinolombe,

4° Enfin, on peut tirer un argument d'une matière

qui a beaucoup d'analogie avec l'indignité ;. je veux

parler de la révocation des donations pour cause d'in-

gratitude. L'art. 958 est ainsi conçu : « La révocation
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pour cause d'ingratitude nepréjudicierani aux aliéna-

tions faites par le donataire, ni aux hypothèques et

autres charges réelles qu'il aura pu imposer sur l'ob-

jet de la donation.... etc. » Celte décision de la loi

doit s'appliquer au cas qui nous occupe, il y a en

effet même raison do décider, L'indignité, comme la

révocation de la donation estime peine; et le législa-

teur, Apropos seulement de la révocation des dona-

tions, a rejeté l'effet de cette peine relativement aux

tiers: on pourrait dire qu'il existe pour tous les cas

semblables un principe dont l'art. 958 n'est que l'ap-

plication.
Décidons donc que, de même que la révoca-

tion des donations laisse subsister les droits acquis

par les tiers, de même la déclaration d'indignité ne

fera pas tomber les aliénations et les constitutions de

droits réels consenties par l'indigne

Mais, dira-t-on, la loi en s'expliquant à propos de

la révocation des donations, et en gardant le silence

à l'égard des effets de l'indignité n'a-t-clle pas voulu

montrer qu'elle n'assimilait pas un cas à Huître ? Ne

pourrait-on pas tirer de là un argument a contrario,

puisque les deux espèces sont semblables? Je ne le

pense pas. D'abord il faut remarquer que le législateur

a donné bien peu de développements" à la matière de

l'indignité. On est obligé de suppléer à Un grand

nombre de dispositions que le chapitre n ne contient

pas. Il semble que par là même le législateur a voulu

pour les points sur lesquels il ne s'est pas expliqué se

référer aux décisions qu'il a données dans des cas ana-

logues.
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D'ailleurs puis, qu'on invoque un argument a con*

trario, nous pouvons en tirer un do cette circonstance

que la loi prononce la résolution rétroactive à l'égard

des héritiers. En effet, puisqu'il n'étend pas cette dis-

position aux tiers, c'est .que la déclaration d'indignité

ne nuit pas au tiers et qu'elle leur laisse les droits

qu'ils avaient
acquis

du chef de l'héritier indigne avant

le jugement qui la prononce.

Nous avons jusqu'à présent raisonné dans l'hypo-

thèse de droits acquis à titro onérehx, ;Devons-nous

éteindre ce que nous venons de dire aux aliénations à

titre gratuit? Jo le pense. Il est vrai que quelques

auteurs ont prétendu qu'il fallait révoquer les dona-

tions, car le donatairo cerlat de lucro captando ; cela

est vrai, mais n'est-ce pas là aussi le cas de l'héritier

subséquent qui fait prononcer l'indignité de celui qui

le précède? et « in pari causa melior est causa pqssi-

dentis. • Aussi disons-nous avec Démente : « aussi

ne distinguerai-je point ici, comme je le fais à l'égard

de l'héritier apparent, entre les aliénations à titre gra-.

tuit et les aliénations à titre onéreux, ni d'avantage

entre l'aliénation des droits successifs, et celle dès

objets héréditaires. » (T. m, n° 38 bis, IV).

v - - - .f
DIFFÉRENCESENTRE i/lNDIGNITKET L'iNCAPAClT^.

Là loi au chapitre II du titre des successions,' vou-

lant faire connaître quelles sont les qualités requises

pour succéder, procède par exclusion^ tout lé Éondè
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peut succéder, excepté deux classes de personnes : les

incapables et les indignes. Qu'est ce que l'incapacité?

C'est l'absence des qualités requises pour succéder.

Qu'est-ce quo l'indignité ? C'est une déchéance qui

frappe l'héritier coupable envers le défunt soit d'un

crime, soit d'une offense grave, dans les trois cas pré-

vus par l'art. 727. Il suit de là que l'incapable ne peut

jamais être héritier, il n'existe pas, il n'a pas la sai-

sine. L'indigné au contraire succède, mais il est privé

du bénéfice que son titre lui avait procuré. Comme

dit Cujas: « Indignus igitur est, qui cepitquidem,

scd retinere. non potest. » L'indigne a la saisine.

Voilà une première différence de laquelle il va en dé-

couler d'autres. >

D'abord l'incapacité a lieu de plein droit, et nous

avons vu que l'indignité devait être déclarée par un

jugement. L'incapacité a lieu de plein droit, cela va

de soi; car si l'incapable possède une. chose de la

succession, comme il n'a aucun droitsur la chose qu'il

possède, il devra succomber dans une instance en

pétition d'hérédité une fois qu'on aura démontré son

incapacité. Il ne possède pas, et demande une chose

de la succession qui se trouve entre les mains de l'hé-

ritier, ce-ui-ci le repoussera jusqu'à ce qu'il ait prou-

vé qu'il a des droits à la Succession, et jl ne pourra

pas le faire, puisqu'il est incapable.

L'incapable n'ayant aucun droit sur les biens de la

succession; s'il en détient, il suit de là que son incapa-

\\é pourra lui être opposée par toute personne qui y.
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aura intérêt, soit par un héritier, soit par los créai»-

ciers de l'héritier en vertu do l'art, 1166, même par

les débiteurs héréditaires.'C'est d'ailleurs ce qui a été

jugé parla cour de Nimes,lo 10 janvier 1880. Cet ar-

rêt décidait aussi que bien que les héritiers consen-

tissent à regarder l'incapable comme iin héritier, les

personnes que nous venons d'énumérer ne perdaient

pas pour cela le droit de lui opposer son incapacité.

Nousavons vu qu'au contraire le nombre des per-

sonnes qui peuvent faire déclarer l'indignité est très-

restreint,ce sont les cohéritiers de l'indigne ou les

héritiers du degré subséquent, les donalaircs'et léga-

taires, si l'indigne est héritier à réserve et qu'ils y

aient intérêt; nous avons même refuse ce droit aux

créanciers des cohéritiers cl des héritiers du degré

subséquent.

Enfin si un incapable s'est mis en possession d'une

succession, et, que son incapacité vienne à être re-

connne,les droits qu'il aura consentis à des tiers seront

résolus et seront considérés comme n'ayant jamais

existé, puisqu'ils on! été concédés à non domino, par

une personne qui, ne les ayant ;>as, ne pouvait pas

les transmettre.

DIFFÉRENCESENTRE L'INDIGNITÉET LA RÉVOCATION

DES DCNATIONSPOURCAUSED'INGRATITUDE.

Nous avons, dans le cours de celte étude, tiré

quelques arguments d'analogie d'une matière qui offre

avec celle de l'indignité une grande ressemblance;
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Il y a cependant quelques différoncos qui les séparent.

Il y a lieu à la révocation dés donations dans trois

cas *.1° Lo donataire n attenté à la Vio du donateur ;•

2° Il s'est rendu coupablo envers lui do sévicos, délits

ou injures graves; 3* Il lui à refusé des aliments.

(Art. 955/Ci'.N.), La première seule do ces causes do

révocation serait en même temps une cause d'indi-

gnité ; encore faudrait-il''que lo coupable ait été con-

damné pour son crime. Pour les deux autres, elles no

seraient pas suffisantes pour autoriser uno demande

en déclaration d'indignité. Au contraire, nos trois

causes d'indignité pourraient entraîner la révocation

des donations, Los'auteurs no sont cependant pas

d'accord, à propos du troisième cas d'indignité. En

tout 'cas[ la'négligéncb du donataire à révéler lo meurtro

du donateur, s'il l'a connu, pourrait être considérée'

cbmtMunp injure à sa mémoire.
'

n'^a"cnèdrè d'autres différences que nous allons

énumérer sommairement :
f

Toute £èreonne;qui a intérêt peut faire déclarer

Viodighitédc l'héritier, pourvu toutefois qu'elle agisse

en
'
son nom, lé donateur; au contraire, et dans un seul

cas, ses héritiers, peuvent demander là révocation

d'une donation ; ce cas, c'est celui dans lequel le do-

nateur a intenté l'action ou est mortdàns l'année du

délit. (957, C.N.). >

' •

L'indigne doit rendre tous lès fruits qu'il a perçus

dès le moment de l'ouverture de la succession; l'in-

grat seulcineht dès l'instant de la demande.
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L'indignité ne saurait être effacée parje' pardon du.

défunt. Au contraire, lo pardon du dbnatéiib est uri

obstable à la révocation pour causo d'ingratitude.;

Cette différerteo se comprend facilement. L'ingrat tient

les biens qui composent la donation do la volonté du

donateur seul ;' celui-ci peut donc renoncer au droit

qui s'ouvre en sa faveur de demander la révocation

de la donation. L'indigne, au contraire, tient les biens

de la vocation do la loi, et, si une disposition do cette

loi les lui enlève, la volonté du défunt riè peut être un

obstacle à ce qu'elle reçoive son exécution.

Rappelons enfin les décisions, relatives à la révo-

cation des donations pour causo d'ingrat Itudo qui

s'appliquent à l'indignité.

Nous avons décidé que l'indignité n'était jamais

enoouruo de plein droit, et qu'il fallait au cpiitràirè

qu'elle fût déclarée par Un tribunal, il; oh.est de

même en cas de révocation pour cause d'ingratitude

(95C, Code Napoléon.)
'

L'indignité, comme la révocation des donations

pour cause d'ingratitude est Une peine ; ces dé-

chéances ne peuvent donc pas être demandées contre

les héritiers, ni de l'indigné; ni du donataire.

Enfin les effets sont les mêmes à l'égard dés

tiers. Car nous avons appliqué l'art. 958 aux alié-

nations consenties par l'indigne.

Disons en terminant, que les causes qui entraînent

la révocation des donations pour ingratitude, sont

beaucoup moins graves que celles que peuvent mo-
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Jiverune, déclaration d'indignité, Cela se comprend

facilement, En effet ; de qui le donataire tient-il" son

droit ? de. la volonté seule du donateur. De qui l'in-

digne tient-il son droit ? de la vocation que la loi a

établie en sa faveur. La volonté du défunt n'y a été

pour rien et- comme je l'ai déjà dit : la volon-

té du. testateur n'agit ici que comme élément né-

gatif* LMndigne succède, parce que le défunt n'a

pas rendu son titre illusoire en disposant de ses

hiens au profit d'un tiers. Et si l'indigne est héritier

réservataire, ce raisonnement même n'est plus pos-

sible, puisque dans ce cas l'héritier tient sa vocation

de, la Jpi seule et que le défunt n'avait à sa disposi-

tion aucun moyen de le priver (lu bénéfice qu'elle

jjuii .assurci I) résulte qu^ ce que nous yenons de dire

que. le donataire doit au donateur: une reconnaissance

plusf.gr.ajçKle, que l'héritier au de cujus,

, Qn peut'encore faire valoir celte raison que le

donateur n'a pas d'autre moyen de reprendre ce

qu'il, a donné au donataire ingrat, au contraire

le parent peut ayant de mourir enlever par un

iestanient Je bénéfice derson\titre à l'héritier qui

l'a offensé, sauf cependant le cas où l'héritier est

.réservataire. ^

•v.f,--./;•?. >..*' «... : :; n - : .-. ... > : »



POSITIONS

DHOITIIOMAIIV

LA l'origine, on suivait pour l'attributioniejt

la dévolution des bona ereptiliale môme ordre

que pour les caduca, y . h

II. Il faut, pour expliquer la décision du^ 5

de la L. 9, de his quoe ut indigi, dire* que {lé éàs

d'indignité prévu, c'est celui où le légataire aura,

après la mprt du testateur, in tenté iune contes-?
'

tation d'état. . ; i ;/

III. Dans l'explication du g 1 delà L. 16, de

his quoe ut indig., il faut' adopter l'intérpréta-

tiondeÇujas, c'est-à-dire, ajouter/ewe, et lire

quxstumymMeudequoesitum* . !. *

IY. Quand même le légataire aurait reçu son

legs, il peut encore être admis à prétendre çju&

le testament est non jure /^«w, v r»
*
Ri ;

V. C'est sous le règne d'Auguste qu'ibfaut

placer la date à laquelle le S. C. Silanien a été

rendu.

VI. Le testament entaché de dol ou de vio-f

lence est cependant valable. /-*;.

VU. Bien
que

le testateur ait eu avant clé
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ïlioilrir t^";-'téttîpisi':' 'ttÔ:"isôVo'q|iér.' ies;::dt6piosi(i6ns

qu'il avait faites éti faveur de son meurtrier^ son

inaction dans ce cas n'empêche pas celui-ci d'en-

courir l'indignité.

, VIII. Les espèces prévues par la L. 4, èe his

quai in test. delent, etL. 1,§8, si tabuioe test,

nulle exstab, ne sont pas les mêmes que celle

que contient là L. 12, de his quoe ut indig, ! \

, IX. La décision donnée par la L. 25, code,

delegatjs, doit êtreétendue au cas où lé testa-

ment aurait été totalement supprinié, de telle

manière qu'on ne l'ai jamais retrouvé.

; X'^Dans l'explication de la loi 9, de jure fisci,

il faut adopterl^piniqn de Cujas^ et dire que

c'éss^è posttiuinè%e Môèvia est accusée d'avoir

empoisonné.

1, Le meurtre excusable est une cause d'indi-

gnité. ';>.^---<?ÏM:* i\i"M.-r ...

• IL Les mofo peine capitale de l'art. 727 2°

tïo^nf è'étà

ft entrai

'^tîî.*ili,lièriïier niiheùr lôrs du meurtre'dùJ!^

éï#$doit, ïoW^

d'indignité; faire la dénonciation dont, il est

parle dans l'art. 7â7Sv - 'H ;i 1'

W. I/indifenitè n'est pas encourue dé plein



V; L'action en déclaratiowd'indipilénopeùt

pas être exercée par les créanciers ide ceux
J

qui elle appartient.

VI. Les héritiers du degré subséquent ne

peuvent forcer l'héritier à qui appartient fac-

tion en indignité de l'exercer ou. d'y, renoncer.

Vil. tes enfants du coupable prédéçédé, vèr

nant par représentation ne sont pas exclus*

VHi. î.)\ndignité rie peut pas être prononcée

contre les héritiers du coupable.

IX. L'indigne doit rendre tous les fruits

qu'il a perçus depuis l'ouverture de la succes-

sion, même dans le cas où la cause, d^igmlé
serait postérieure. (

X. Il ne doit lès intérêts qu'il a laissés impro-

ductifs que du jour de la demande.

XI. Les actes faits par l'héritier avant ïa,décla-

ration d'indignité doivent être maintenus.

tmorr CRIMINEL • ^

I. Le coùtumacp peut renoncer au bènèitce

de l'art. 476, Code
d^inst/cdm.,Jet^ jdans^^c^

où, il aurait été condamné a fles peines Correc-

tionnelles, acquiescer au jugement prpin^ncé

contre lui, et en réclamer
l'exécution.

'

II. Le pardon du mari, iritèrvjenantaç^ësgue

lejugementqui condainne sa fenime conjAtfe

coupable d'adultère est devenu définitif; ftroJUç



au confipliMe; quiin*é8it pas sous le coup* d'une

condamnation définitive. ;;.

HISTOIRE DU imOIT

L C'est dans les communautés taisibles qu'il

faut chercher l'origine de là communauté de

biens entre époux;
'

11.L'origine des fiefs se place dans la clientèle

militaire de» Germains.

IMlOG^OUItE CIVILE

Il faut .avoir la possession annale pour pou-

voir intenter la rèiritégrande.

I)IlOITDE§ OE\t

Les créanciers des agents diplomatiques

peUventpoursuivrelepaiementde.ee qui leur

est dû sur leurs immeubles et sur les fruits et

revenus de ces immeubles.

VuA^^^mtknt de la Thèse
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